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1. FAITS MARQUANTS DANS LE MARCHE DE 
[Ω9[9/¢wL/L¢9 9¢ 5¦ D!½ b!¢¦w9[ 

1.1. NIVEAU FÉDÉRAL 

Les principales ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ 
naturel en Belgique portent sur : 

Mécanisme de rémunération de capacité 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ōŜƭƎŜΣ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾe notamment de 
ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлнрΣ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ нн ŀǾǊƛƭ нлмф1 a modifié la loi du 29 avril 1999 relative 
Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ (ci-après, la ζ ƭƻƛ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ηύ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ 
mécanisme de rémunération de capacité.  

La loi du 22 avril 2019 prévoit que, sur proposition du gestionnaire du réseau formulée après 
consultation des acteurs de marché et avis de la CREG2, le Roi établit la méthode permettant au 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ Ǌédiger, dΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴ ŎŀƭŎǳƭ 
du volume de capacité nécessaire et du nombre d'heures pendant lesquelles cette capacité sera 
utilisée à des fins d'adéquation, et dΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 
nécessaires à l'organisation des mises aux enchères. 

[ŀ /w9D ŘŜǾǊŀ ǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ 
instruction au gestionnaire du réseau, au Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ ом ƳŀǊǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƛǎŜǎ 
aux enchères pour les périodes de fourniture de capacité considérées. La procédure de sélection 
comprend une première phase de préqualification à la suite de laquelle les détenteurs de capacités 
préqualifiés sont admis à participer aux enchères. Les critères et modalitŞǎ ŘΩéligibilité à la procédure 
de préqualification sont fixés dans un arrêté royal. 

La loi précise que tout détenteur de capacité de production éligible localisé dans la zone de réglage 
ōŜƭƎŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǇǊŞǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Τ ƭŜǎ ŀǳǘǊes détenteurs de capacité sont 
autorisés à introduire un tel dossier. Les détenteurs de capacités étrangères sont également autorisés 
à y participer, mais selon les conditions fixées par le Roi après avis de la CREG. Ces critères et modalités 
ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ à la procédure de préqualification seront fixés par arrêté royal. 

Pour chaque période de fourniture de capacité, deux mises aux enchères seront organisées. 
La première le sera quatre ans avant la période de fourniture de capacité et la seconde un an avant. 

La loi offre la possibilité aux détenteurs de nouvelles capacités ou de capacité nécessitant de nouveaux 
investissements de contracter des contrats pluriannuels. Cela permet aux détenteurs de capacité de 
répartir les charges additionnelles sur plusieurs annéeǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ 
ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŎƻǶǘǎ 
liés à la mise en place du mécŀƴƛǎƳŜ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŧƛƴŀƭǎ ǇƭŀŎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire. 

  

 

1 Loi du 22 avril 2019 modifiant la loi du 29 avril 1999 relative à l'organisation du marché de l'électricité portant la mise en 
place d'un mécanisme de rémunération de capacité (Moniteur belge du 16 mai 2019). 
2 Le 6 décembre 2019, la CREG a rendu dans ce ŎŀŘǊŜ ƭΩŀǾƛǎ ό!ύнлол ζ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ 
méthodologie de calcul de capacité et des paramètres pour les enchères dans le cadre du mécanisme de rémunération de 
capacité ». 
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5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞΣ ƭŀ /w9D Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
permettant de classer une capacité dans une des quatre catégories de capacités fixées par la loi3 (à 
ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜύΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ 
ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ distinguant les catégories de capacités4Φ !ǳ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ŜƴŎƘŝǊŜǎΣ ǎƛ ƭΩƻŦŦǊŜ 
émise par le participant a été retenue, celui-ci sera rémunéré par une « contrepartie contractuelle » 
(à fixer par le Roi) de façon régulière et certaine en fonction de la capacité disǇƻƴƛōƭŜ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ 
garantir. En contrepartie, le fournisseur de capacité ǎΩŜngage à renoncer à tirer profit du système 
ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƎǊƻǎ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 
préalablement déterminée représentant un niveau de prix du marché considéré comme élevé ς donc 
peu fréquent. 
 
La CREG est chargée de contrôler le bon fonctionnement du mécanisme de rémunération de capacité 
Ŝǘ ǇŜǳǘ ǊŜǉǳŞǊƛǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǘƻǳǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜxercer sa mission 
de contrôle.  
 
Énergie éolienne offshore 
 

¶ Mise en place ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 
 

La loi du 12 mai 20195 est venue modifier la loi électricité afin d'introduire une nouvelle procédure de 
mise en concurrence pour la constructƛƻƴ Ŝǘ ƭϥŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
dans les espaces marins sous la juridiction de la Belgique. Dans le cadre de la notification du mécanisme 
de certificats verts pour les éoliennes offshore à la Commission européenne en 2016, ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǎΩŞǘŀƛǘ 
engagée à introduire un tel mécanisme de mise en conŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ 
concessions domaniales6. Davantage en conformité avec les obligations européennes, et notamment 
les lignes directrices de la Commission européeƴƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et à lΩŞƴŜǊƎƛŜ7Σ ƭŀ ƭƻƛ Řǳ мн Ƴŀƛ нлмф ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
dans les espaces marins à partir de sources renouvelables tout en limitant les coûts pour le 
consommateur final. 
 
Le nouvel article 6/3 de la loi électricité prévoit la mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
concurrence entre les différents soumissionnaires souhaitant se voir octroyer une concession 
ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎtallations de ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ offshore. 
Cette concession domaniale est accordée pour une durée maximale de trente ans comprenant les 
ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳŀƴǘŝƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 
  

 

3 Les quatre catégories de capacités, associées à des contrat de capacité couvrent respectivement une, trois, huit et quinze 
périodes de fourniture de capacité. 
4 tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ό/ύмфлт Řǳ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘissement en vue du classement des capacités dans les catégories de capacités. 
5 Loi du 12 mai 2019 modifiant la loi du 29 avril 1999 relative à l'organisation du marché de l'électricité en vue d'introduire 
une procédure de mise en concurrence pour la construction et l'exploitation d'installations de production dans les espaces 
marins sous la juridiction de la Belgique et ratifiant 
l'arrêté royal du 11 février 2019, modifiant l'arrêté royal du 16 juillet 2002 relatif à l'établissement de mécanismes visant la 
promotion de l'électricité produite à partir de sources d'énergie renouvelables (Moniteur belge du 24 mai 2019). 
6 Voir point 97 de la décision de la Commission européenne relative aux aides d'État en faveur de Rentel et Norther (SA.45867) 
et point 93 de la décision de la Commission européenne relative aux aides d'État en faveur de Mermaid, Seastar et 
Northwester 2 (SA.51306). 
7 Communication de la Commission - [ƛƎƴŜǎ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀƛŘŜǎ ŘΩ;ǘŀǘ Ł ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ pour la période 2014-2020, C-200/01, JOUE du 28 juin 2014. 
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La loi du 12 mai 2019 insère par ailleurs un nouvel article 6/4 dans la loi électricité prévoyant que, pour 
ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜΣ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭΣ ŀŘƻǇǘŞ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /w9D Ŝǘ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
gestionnaire du réseau, déterminera la localisation, la dimension et le nombre de parcelles faisant 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ƛƴŎƭǳǊŀ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ 
Modular Offshore Grid (ci-ŀǇǊŝǎΣ ƭŜ ζ ahD ηύΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ 
des charges de la procédure de mise en concurrence. En outre, le nouvel article 6/4 précise que le 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ahD ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ /w9D ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜ 
compétent. 

Enfin, un nouvel article 6/5 indique que les installations de production dΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сκоΣ ǎŜǊƻƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǇǊŞŎƛǘŞŜ 
du MOG. À cet égard, il est prévu que le Roi détermine, sur proposition de la CREG et après 
concertation avec le gestionnaire du réseau, la date ultime de mise en service de chaque partie de 
ƭΩŜxtension du MOG.  

¶ aŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ahD 

Pris sur proposition de la CREG8Σ ǳƴ ŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ 16 juillet 
2002 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛcité produite à partir de 
ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ9 ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜ ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Ǌaccordés au MOG. 

En cas de retard lors de la mise en service des installations composant le MOG par rapport à la date 
ǳƭǘƛƳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ ǊƻȅŀƭΣ ƭŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ 
ont droit à une indemnisation qui équivaut, par MWh ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ƛƴƧŜŎǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΣ Ł фл ҈ 
du LCOE (ou à 100 % du LCOE lorsque le retard est dû à une faute intentionnelle du gestionnaire du 
réseau). De plus, si le retard dans la mise en service dépasse les douze mois, à partir de la date prévue 
ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ǇǊƻǳǾŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ extraordinaire mettant en péril 
sa stabilité financière, ce dernier pourra également introduire auprès de la CREG une demande 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ 
ŘǳŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ŎΩŜǎǘ ŎŜƭǳƛ-ci qui a construit 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ ahD Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŜǘŀǊŘ Řŀƴǎ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ƭǳƛ Ŝǎǘ ƛƳǇǳǘŞΦ [Ŝ 
concessionnaire nΩŀ Ǉŀǎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘuction 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řƻƴǘ ƭΩŀŎƘŝǾŜƳŜƴǘ ƳŞŎŀƴƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŀƭƛǎŞ10. 

Lorsque le retard dans la mise en service des installations composant le MOG Ŝǎǘ ŘǶ Ł ƭΩƛƳǇossibilité 
ŀōǎƻƭǳŜ Ŝǘ ŀǾŞǊŞŜ ŘΩŀŎƘŜǾŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ Řu MOG, le ministre fixe au plus tard 
ǎƻƛȄŀƴǘŜ ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΣ ǎǳǊ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /w9DΣ ƭŀ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ 
raccordements directs aux installations de tǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ 
service. Dans ce cadre, les indemnisations susmentionnées sont dues depuis le premier jour suivant la 
ŘŀǘŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ahD ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǎǳƳŞŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ raccordement 
direct fixée par le ministre. 

 

8 Proposition (C)1801 du 19 juillet 2018, voir Rapport annuel 2018, page 17. 
9 !ǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мс ƧǳƛƭƭŜǘ нллн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όaƻƴƛǘŜǳǊ ōŜƭƎŜ Řǳ нм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмфύΦ [ΩŀǾƛǎ 
fait suite aux propositions 1697 et 1801 de la CREG 
des 9 novembre 2017 et 19 juillet 2018, détaillés dans les précédents rapports annuels. 
10 [ΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ Υ ζ Şǘŀǘ ŘϥŀŎƘèvement d'une installation de production d'électricité, en ce 
compris les instruments, le câblage et tout composant électrique et mécanique, en vertu duquel l'installation est 
physiquement complète et certifiée par un organisme de 
certification accrédité conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur en Belgique, toutes les inspections 
nécessaires à sa mise en service ayant été accomplies, à l'exception de celles portant sur des points qui requièrent au 
préalable le raccordement des installations au 
Modular Offshore Grid ». 
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5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴstallations composant le MOG intervient après leur mise en 
service et durant la période de soutien11Σ ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŞǉǳƛǾŀǳǘΣ ǇŀǊ a²Ƙ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ƛƴƧŜŎǘŞ 
sur le réseau, à 90 % du LCOE (ou à 100 % du LCOE en cas de faute lourde ou intentionnelle du 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳύΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘǳŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛcité qui ne sont pas mises en 
ǎŜǊǾƛŎŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŘǳŜ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ahD 
ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳǘŜ ŎƻƳƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜΦ 

5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ que si des installations du MOG se situent dans le périmètre 
de la concession domaniale du titulaire par la faute duquel le dommage est survenu, l'exclusion de 
l'indemnisation n'intervient qu'en cas de faute lourde ou intentionnelle de ce titulaire ; en cas de faute 
simple, l'indemnisation est due après écoulement d'une période d'indisponibilité de cinq jours par an, 
ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦǎ ƻǳ ƴƻƴΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф ǇǊŞǾƻƛǘ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ƻǴ 
ƭΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘǳŜ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳent des certificats verts et se limite au prix de 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

Toutes les ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /w9DΦ [ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ /w9D ŀƛƴǎƛ ǉue les modalités de 
paiement des éventuelles indemnités sont déterminées par le ministre ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜΦ 

¢ŀǊƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
 

¶ Plafonnement des tarifs sociaux 
 

{ǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŏŀƭculés par la CREG en 
application de la méthodologie contenue dans les arrêtés ministériels du 30 mars 2007 portant fixation 
ŘŜ ǇǊƛȄ ƳŀȄƛƳŀǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ł 
revenus modestes ou à situation précaire, lŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŎƻƴƻƳƛŜ ŀ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭŀ /w9D ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ12 
ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎŘƛǘǎ ŀǊǊşǘŞǎ Řǳ ол ƳŀǊǎ нллтΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩȅ ƛƴǎŞǊŜǊ ŘŜǎ ǇƭŀŦƻƴŘǎ 
ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎΣ ŀǾŜŎ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ мŜǊ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмфΦ [ΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řu 28 mars 2019 qui y a fait 
suite13 ŀ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳx qui étaient en vigueur au 31 janvier 2019. 
Un second arrêté ministériel datant du 29 juillet 201914, également transmis à la CREG pour avis15, est 
venu prolonger pour une période de sƛȄ Ƴƻƛǎ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ 
la période du 1er août 2019 au 31 janvier 2020.  
 
 

 

11 Cette période de soutien commence à courir à partir du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2037, date à laquelle le 
Gouvernement fédéral souhaite voir mis en service l'ensemble des parcs visés. 
 
12 Avis (A)1906 du 14 févrƛŜǊ нлмф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ƴinistériel portant modification des arrêtés ministériels du 30 
mars 2007 portant fixation de prix maximaux sociaux pour la fourniture de gaz aux clients résidentiels protégés à revenus 
modestes ou à situation précaire et portant fixation 
de prix maximaux sƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ł ǊŜǾŜƴǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ƻǳ Ł ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
précaire. 
13 Arrêté ministériel du 28 mars 2019 portant modification des arrêtés ministériels du 30 mars 2007 portant fixation de prix 
maximaux sociaux pour la fourniture de gaz aux clients résidentiels protégés à revenus modestes ou à situation précaire et 
portant fixation de prix maximaux sociaux pour la 
fourniture d'électricité aux clients résidentiels protégés à revenus modestes ou à situation précaire (Moniteur belge du 2 
avril 2019). 
14 Arrêté ministériel du 29 juillet 2019 portant modification de l'arrêté ministériel du 30 mars 2007 portant fixation de prix 
maximaux sociaux pour la fourniture d'électricité aux clients résidentiels protégés à revenus modestes ou à situation 
précaire (Moniteur belge du 31 juillet 2019). 
15 !Ǿƛǎ ό!ύмфтс Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ ол 
mars 2007 portant fixation de prix maximaux sociaux pour ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Ł 
revenus modestes ou à situation précaire. 
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¶ Elargissement des tarifs sociaux   
 
Afin de lutter contre la précarité énergétique, une loi du 2 mai 201916 a modifié la loi du 12 avril 1965 
relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations (ci-après, la « loi gaz ») et la loi 
ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀǊƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ 
pour la fourniture de gaȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀ ŞǘŞ ǇǊŞŎƛǎŞŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŀǊƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ƎŀȊ ŞƭŀǊƎƛ ŀǳȄ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ 
collectives se situant dans les immeubles sociaux des CPAS, des fonds du logement et des agences 
immobilières sociales. 
 
Par ailleurs, une loi du 24 février 201917 modifie la loi-programme du 27 avril 2007 en ce qui concerne 
ƭΩƻŎǘǊƻƛ Řǳ ǘŀǊƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎŀȊ Ŝǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ нф ƳŀǊǎ нлмн ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩŞƭŜŎtricité et les 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŜǳǊ ƘŀƴŘicap, certaines catégories de 
clients protégés se trouvant en situation de précarité sont confrontés à des factures de gaz et 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞes.  Grâce à la loi précitée du 2п ŦŞǾǊƛŜǊ нлмфΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 
ƎŀȊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘricité dans le chef de personnes handicapées se fera également de manière 
ǊŞǘǊƻŀŎǘƛǾŜΣ ŎΩŜǎǘ Ł- dire à partir de la date de prise d'effet de la décision qui lui confère la qualité de « 
client résidentiel protégé à revenu modeste ou à situation précaire ». 
 

¶ Contrôle de la CREG sur les intermédiaires en Énergie 
 
La loi du 9 mai 201918 ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŀ ƭƻƛ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƭƻƛ ƎŀȊ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜȄŜǊŎŞ ǇŀǊ ƭŀ /w9D 
sur les intermédƛŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ƎǊƻǳǇŞǎ ŘŜ ƎŀȊ ƻǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊvient après une 
étude de la CREG datant de fin 201819 se penchant sur la manière dont les achats groupés sont 
organisés sur le marché de détail20 ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ Ǝaz naturel. La loi du 9 mai 2019 a ainsi inséré 
dans la loi électricité et la loi gaz leǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘΩζ intermédiaire η Ŝǘ ŘΩζ intermédiaire en 
achats groupés » et étendu le pouvoir de la CREG, qui dispose désormais du pouvoir de demander 
toutes les informaǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎƘŀǘǎ ƎǊƻǳǇŞǎ ŘŜ gaz ou 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
 

¶ Modification du règlement technique  

Depuis le 27 avril 2019, un nouveau règlement technique électricité21 (ci-après : « RTF ») , élaboré 
après avis de la CREG22, est entré en application. Celui-ci abroge l'ancien règlement technique du 
19 ŘŞŎŜƳōǊŜ нллн Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ Belgique des exigences générales 
des règlements européens applicables : 
 

 

16 Loi du 2 mai 2019 modifiant la loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations, la 
loi du 29 avril 1999 relative à l'organisation du marché de l'électricité et la loi-programme du 27 avril 2007 (Moniteur belge 
du 23 mai 2019). 
17 Loi du 24 février 2019 modifiant la loi-programme du 27 avril 2007 en ce qui concerne l'octroi du tarif social pour le gaz et 
l'électricité, et modifiant l'arrêté royal du 29 mars 2012 fixant les règles de détermination du coût de l'application des tarifs 
sociaux pour les entreprises d'électricité et les 
règles d'intervention pour leur prise en charge (Moniteur belge du 15 mars 2019). 
18 Loi du 9 mai 2019 modifiant la loi du 12 avril 1965 relative au transport de produits gazeux et autres par canalisations et la 
loi du 29 avril 1999 relative à l'organisation du marché de l'électricité afin d'étendre le contrôle de la CREG aux intermédiaires 
en énergie (Moniteur belge du 14 juin 2019). 
19 ;ǘǳŘŜ όCύмунт Řǳ му ƻŎǘƻōǊŜ нлму ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀŎƘŀǘǎ ƎǊƻǳǇŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ [Ŝ 
lecteur est renvoyé au Rapport annuel 2018, ǇŀƎŜ оуΣ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘude. 
20 tŀǊ ζ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ηΣ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭs. 
21 Arrêté royal du 22 avril 2019 établissant un règlement technique pour la gestion du réseau de transport de l'électricité et 
l'accès à celui-ci (Moniteur belge du 29 avril 2019). 
22 Avis (A)1816 du 28 septembre 2018, voir Rapport annuel 2018, page 20. 
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- au raccordement au réseau des installations de pǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ  
(ci-après, le « règlement européen RfG »23) ; 

- au raccordement des réseaux de distribution et des installations de consommation (ci-
après, le « règlement européen DCC »24) ; 

- au raccordement au réseau des systèmes en courant continu à haute tension et des parcs 
non synchrones de générateurs raccordés en courant continu (ci-après, le « règlement 
européen HVDC »25). 

 
En vue de définir les exigences techniques de raccordement, le nouveau règlement technique opère 
une distinctƛƻƴ ŜƴǘǊŜΣ ŘΩǳƴe part, les installations existantes ayant déjà été raccordées au réseau à la 
ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ƻǳ Řont le propriétaire a conclu un contrat définitif 
Ŝǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ Řǳ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ǇǊƻŘuction au plus ǘŀǊŘ ŘŜǳȄ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 
en vigueur des règlements européens précités26Σ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎΦ [Ŝǎ 
exigences techniques de raccordement pour les installations nouvelles du nouveau règlement 
technique viennent en complément de celles découlant directement des règlements européens 
précités. Le règlement technique insère également une nouvelle classification pour les unités de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ ƴƻƴ ǎȅƴŎƘǊƻƴŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ27, allant du type A au type D, en 
fonction de seuils fixés en vertu des règlements européens. 
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ w¢C ŀŎŎƻǊŘŜ Ł ƭŀ /w9D ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
ǘȅǇŜǎ ǉǳŜ ƭŜ Dw¢ ƻŦŦǊŜ Ł ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǘȅǇŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀŎŎŝǎ au 
ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜόǎύ ŎƻƴǘǊat(s) type pour la fourniture des 
services auxiliaires. CŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀǘǎ 
CIPU remplacés par 2 types de contrats : le contrat type de responsable de la planification des 
indisponibilités (art. 244) et le contrat type de responsable de la programmation (art. 249). Cette 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇǊŞŎƛǘŞǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 
règlements et les lignes directrices européennes et trouve son seul fondement dans le nouveau 
règlement technique. Il en est de même pour les conventions type de collaboration conclues entre le 
Dw¢Σ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŎƘŀǉǳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ Řistribution indƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ 
ǇŀǊǘΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /w9G (art. 316). 
 
Enfin, les lignes directrices SOGL, EBGL et FCA ainsi que le règlement CACM  prévoient la possibilité 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛté de régulatioƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 
celle-ci des modalités et conditions ou méthodologiŜǎ ȅ ǾƛǎŞŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ нн Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
technique fédéral implémente ces exigences européennes en désignant la DG Energie comme étant 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Ŏompétente pour donner son avis sur la proposition du gestionnaire de réseau de transport 
concernant les conditions ou méthodologies.  
 
 

 

23 Règlement (UE) 2016/631 de la Commission du 14 avril 2016 établissant un code de réseau sur les exigences applicables 
au raccordement au réseau des installations de production d'électricité 
24 Règlement (UE) 2016/1388 de la Commission du 17 août 2016 établissant un code de réseau sur le raccordement des 
réseaux de distribution et des installations de consommation. 
25 Règlement (UE) 2016/1447 de la Commission du 26 août 2016 établissant un code de réseau relatif aux exigences 
applicables au raccordement au réseau des systèmes en courant continu à haute tension et des parcs non synchrones de 
générateurs raccordés en courant continu. 
26 Voir article 4.2, alinéa 1er, a), b) des codes de réseau européens RfG, DCC et HVDC. 
27 !ǊǘƛŎƭŜ ор ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ нн ŀǾǊƛƭ нлмф Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ 
l'électricité et l'accès à celui-ci. 
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1.2. RÉGION FLAMANDE 

Le cadre législatif et réglementaire a été modifié et complété en 2019 comme suit. 

En 2019 le Décret sur l'énergie du 8 mai 2009 a été modifié à plusieurs reprises, à savoir: 

- Le 26 avril 2019 en ce qui concerne : 

¶ le CPAS en tant que promoteur de l'utilisation rationnelle de l'énergie et de l'utilisation 
de sources d'énergie renouvelables, publié dans le Moniteur le 16 mai 2019 ; 

¶ l'obtention de certificats d'énergie verte pour des extensions de centrales de 
production d'énergie solaire, publié dans le Moniteur le 24 mai 2019 ; 

¶ l'introduction d'une disposition transitoire pour la période de validité de la date de 
début indiquée à l'article 1.1.3, 113 °/2, publiée dans le Moniteur le 29 mai 2019; 

- Le 15 mai 2019 en ce qui concerne le déploiement des compteurs numériques et la 
modification des articles 7.1.1, 7.1.2 et 7.1.5 du même décret, publié dans le Moniteur le 5 juin 
2019. 

Un arrêté du gouvernement flamand du 1 février 2019 a modifié l'arrêté du gouvernement flamand 
du 16 septembre 1997 relatif à la composition et au fonctionnement du comité consultatif local pour 
la fourniture minimale d'électricité, de gaz et d'eau et l'arrêté sur l'énergie du 19 novembre 2010, en 
ce qui concerne la distribution et fourniture d'énergie thermique. 

Le 26 juin 2019 le gouvernement flamand a modifié par Décision le décret sur l'énergie du 19 novembre 
нлмлΣ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆuvre de la décision SA.46013 de la Commission européenne concernant 
le mécanisme flamand de soutien à l'énergie verte et à la cogénération et contenant diverses 
dispositions. Par ailleurs, le VREG est responsable de l'élaboration du Règlement Technique. Il s'agit de 
la réglementation technique pour la gestion a) du réseau de distribution d'électricité, b) du réseau de 
distribution de gaz naturel et c) du réseau local de transport d'électricité. Ce règlement contient 
également les dispositions applicables aux réseaux de distribution fermés. 

Le Règlement Technique de Distribution d'Electricité (le "TRDE") du 20 septembre 2019 établit les 
principes de gestion et d'accès au réseau de distribution d'électricité. La décision d'approbation du 
VREG (BESL-2019-60) a été publiée avec le TRDE au Moniteur du 14 octobre 2019 et est entrée en 
vigueur le 24 octobre 2019 sous réserve d'un certain nombre de dispositions qui n'entreront en vigueur 
que plus tard (pour lesquelles des dispositions transitoires spécifiques sont prévues). Certaines erreurs 
dans le texte publié, notamment en ce qui concerne les renvois, ont été corrigées au moyen d'un avis 
de correction publié au Moniteur du 5 novembre 2019. Le rapport de consultation (RAPP-2019-05) 
donne un aperçu de toutes les modifications apportées au TRDE, y compris des notes explicatives.  

1.3. RÉGION WALLONNE  

Le transfert des compétences non-régulatoires de la CWaPE vers le SPW : 

Conformément aux exigences inscrites dans les directives européennes relatives aux marché du gaz et 

de ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƛƴdépendance de la CWaPE, régulateur du 

ƳŀǊŎƘŞ ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊΣ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞƎǳƭŀǘƻƛǊŜǎ όŁ 
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savoir notamment le contrôle des obligations imposées aux fournisseurs et gestionnaires de réseau, la 

délivrance des licences de fourniture, ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƛǎΣ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘǎ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ 

autorités, la tarification des réseaux de distribution, la supervision des réseaux privés et des réseaux 

fermés professionnels, le traitement des plaintes dirigées ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΧύΦ /Ŝ 

ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜȄŜǊŎŞ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ǇŀǊ ƭŜ tŀǊƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

non plus par le Gouvernement, implique dans le même temps un transfert des activités non 

ǊŞƎǳƭŀǘƻƛǊŜǎ ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ exercées également par la CWaPE vers la Direction générale compétente du 

Service public de Wallonie, à savoir la DGO4 (ci-ŀǇǊŝǎ ζ ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ηύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

des activités liéeǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǾŜǊǘŜ décidées par le Parlement 

eǘ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ όƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŎǘǊƻƛǎ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ 

application de la « procédure facteur k », primes Qualiwatt, quotas de certificats verts, réductions et 

exonérations de quotas, questions et plaintes relatives Ł ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΧύΦ 

9ƴ ŘŀǘŜ Řǳ мп ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘǊŜ ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŀ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /²ŀt9 ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩ!D² ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ Řǳ олκлоκнллс Ǌelatif aux obligations de service public dans le marché de 

ƭΩélectricité, du 30/11/2006 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ноκмнκнлмл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ Ŝǘ ƭŀōŜƭǎ ŘŜ 

gaǊŀƴǘƛŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴe pour les gaz issus de renouvelables. Le projŜǘ ŘΩ!D²Σ ŀŘƻǇǘŞ Ŝƴ мŜǊ ƭŜŎture le 

13/12/2018, exécute le décret du 30 janvier 2019 modifiant le décret du 12/04/2001 relatif à 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳƛΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ transfère une série de compétences 

non régulatoires de la CWaPE vers le Service public de Wallonie (la DGO4). En date du 4 avril 2019, le 

Gouvernement wallon a définitivement adopté cet arrêté.  

Depuis le 1er mai 2019, les activités de la CWaPE en lien avec le soutien à l'électricité verte ont donc 

été transférées au SPW Energie.  

Entrée en vƛƎǳŜǳǊ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ : 

La directive 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 relative à la 
promotion de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳvelables introduit le concept 
ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ όŎƛ-après « CER »).  

Le principe des CER a été transposé en droit wallon dans le décret du 2 mai 2019 modifiant les décrets 
des 12 avril 2001 rŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Řǳ мф ŘŞŎŜƳōre 2002 relatif 
Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ ƎŀȊ Ŝǘ Řǳ мф ƧŀƴǾƛŜǊ нлмт ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ 
applicable aux gestionnaires de réseau de distribution de gaz et dΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ 
développemŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ [ΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŞŎǊŜǘ ŜƴŎŀŘǊŀƴǘ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ /9w ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ 
CER. 

Le décret du 2 mai 2019 pose les principes de base dans ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŀ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ /9wΦ /e régime 
ƴΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ 
ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ /²ŀt9Σ ǎΩƛƭ ǎŜ 
ƧǳǎǘƛŦƛŜΣ ŘΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
collective. 

Le tarif prosumer : 

La méthodologie tarifaire, adoptée en 2017, prévoit l'entrée en vigueur du tarif prosumer pour le 1er 
janvier 2020. Ce texte, qui avait fait l'objet de recours, a été validé par les cours et tribunaux fin 2018. 
Cƛƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŎŜǘǘŜ ŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ 
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vigueur. Un avant-projet de décret en ce sens, qui a fait l'objet d'un avis de la CWaPE, a ainsi été adopté 
par le Gouvernement le 15 novembre 2019.  

Le 31 décembre 2019, le Gouvernement wallon a finalement adopté un arrêté visant à postposer la 
ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ǇǊƻǎǳƳŜǊΦ [ΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ Řǳ Douvernement était de ne pas facturer le tarif prosumer 
pour la période allant du 1er janǾƛŜǊ нлнл ŀǳ ол ŀǾǊƛƭ нлнл Ŝǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
correction rétroactive dudit tarif pour cette même période. Les modalités pratiques de cette mesure 
ont été précisées ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΣ les GRD, la 
CWaPE et les représentants du Ministre.  

1.4. RÉGION BRUXELLES-CAPITALE 

[Ŝ ƎǊŀƴŘ Ŧŀƛǘ ƳŀǊǉǳŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф Ŝǎǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ /ƭŜŀƴ 9ƴergy 
Package. CŜǘ ƻǳǘƛƭ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ŝǘ dans une moindre 
ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ƎŀȊΦ Lƭ ŘƻƴƴŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne, et donc de celle de la Région de Bruxelles-Capitale. 

¶ Transition énergétique 

[ŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ que la Région de Bruxelles-Capitale se fixe 
ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŀ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝƴ нлрлΦ  

En matière de transition énergétique, la Régƛƻƴ ǎΩŜǎǘ fixée des objectifs ambitieux comme la promotion 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ǌenouvelables, la décarbonisation des installations de chauffage, le retrait 
Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Χ 

Toutes ces solutions impactent fondamentalement le marché et le réseau de distribution. Afin de 
ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊŀ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜΣ .w¦D9[ ŀ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜǎ ǊŞŦƻǊƳŜǎ Řǳ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎŀƭΦ 

2. LE MAw/I9 59 [ΩELECTRICITE 

2.1. RÉGULATION DU RÉSEAU 

2.1.1. Dissociation et la certification du gestionnaire du réseau de transport (Elia) 

Cƛƴ Ƨǳƛƴ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘΩ9ƭƛŀ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜΣ 
où il lui était notamment demandé de prendre une décision concernant la certification de la nouvelle 
entité juridique envisagée par Elia System Operator SA aux fins des missions de GRT (« Newco »). 

Dans sa décision du 27 septembre 201928, la CREG a établi, sur la base du dossier introduit, que la 
nouvelle entité juridique était conforme aux principes régissant la dissociation intégrale des structures 
ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǎǳǎǇŜƴǎƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŎŜ 
compris la désignation de « Newco » en qualité de GRT (cette société a entre-temps été créée sous le 

 

28 Décision(B)1994 du 27 septembre 2019, relative à la certification de la nouvelle entité juridique envisagée par Elia System 
Operator SA aux fins des missions de GRT 
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ƴƻƳ ŘΩζ 9ƭƛŀ ¢ǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ .ŜƭƎƛǳƳ {! ηύ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘΩ9ƭƛŀ !ǎǎŜǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀŘƛǘŜ 
ζ bŜǿŎƻ ηΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŀ /w9D ŀ ǇǊƛǎ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

Le 25 octobre 2019, la CREG a émis à la demande de la ministre un avis29 favorable sur la demande de 
désignation de la SA Elia Transmission Belgium en tant que gestionnaire du réseau de transport 
d'électricité et ce en vertu de l'article 10, §§ 1er et 2 de la loi électricité, pour un nouveau terme de 20 
ans et pour autant que les conditions prévues à l'article 10, §§ 1 er à 2 bis de la loi électricité continuent 
à être remplies. 

Par arrêté ministériel du 13 janvier 202030, la SA Elia Transmission Belgium a été désignée en tant que 
gestionnaire de réseau sous une série de conditions suspensives spécifiées dans cet arrêté ministériel  
pour une période de vingt ans à compter du 31 décembre 2019. 

2.1.2. Réseaux fermés industriels 

Sur proposition de la direction générale ŘŜ ƭΩ;ƴergie, et après avis de la CREG et du gestionnaire du 
réseau, la ministre de l'Énergie peut conférer la qualité de gestionnaire de réseau fermé industriel, 
pour la partie exploitée à une tension nominale supérieure à 70 kV, à la personne physique ou morale 
propriétaire d'un réseau ou disposant d'un droit d'usage sur celui-ci si elle en a fait la demande 
conformément à la loi électricité. Selon la même procédure, la ministre peut reconnaître le réseau 
comme réseau fermé industriel sous réserve que les régions concernées aient la possibilité d'émettre 
un avis dans un délai de soixante jours.  

9ƴ нлмфΣ ƭŀ /w9D ƴΩŀ ǊŜœǳ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ 
ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΦ  

2.1.3. Dissociation des gestionnaires de réseau de distribution 

2.1.3.1. Région flamande 

Le gestionnaire de réseau de distribution (ci-après : « GRD ηύ ŘΩélectricité et de gaz naturel est désigné 
ǇŀǊ ƭŜ ±w9D ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΣ Ł 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩ9ƴŜȄƛǎ όǇour le réseau de distribution de gaz naturel à Baerle-Duc). 

En 2019, deux GRDs existants, IVEG et IMEA, ont fusionné pour former un nouveau GRD, à savoir 
« Fluvius Antwerpen ».  

Dans le courant de l'année 2019, quelques municipalités ont décidé de passer d'un GRD à un autre, à 
savoir IVEKA vers le nouveau GRD fusionné "Fluvius Antwerpen". Une municipalité a fait le contraire et 
est passée à IVEKA uniquement pour la distribution d'électricité. La distribution de gaz naturel de cette 
municipalité était déjà assurée par le GRD IVEKA. 

[Ŝǎ ǎŜǇǘ Dw5ǎ CƭŀƳŀƴŘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩ9ƴŜȄƛǎ όǳƴ Dw5 bŞŜǊƭŀƴŘais) font, pour leur fonctionnement 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭΣ ŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ CƭǳǾƛǳǎ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊΦ CƭǳǾƛǳǎ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ 
fusion de deux operateurs Eandis et Infrax. 

 

29 Avis(A)2015 du 25 octobre 2019 relatif à la demande de la désignation de la SA Elia Transmission Belgium en tant que 

ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
30 Publication Moniteur belge: 27 janvier 2020. 
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2.1.3.2. Région wallonne  

[ΩŀƴƴŞŜ нлму ŀǾŀƛǘ Ǿǳ ŀōƻǳǘƛǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴs ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ 
gouvernance des GRD avec le décret du 11 mai 2018 réformant la structure, la gouvernance ainsi que 
le rôle des gestionnaires de réseau de distribution wallons.   

Les GRD et, le cas échéant, leur filiale disposaƛŜƴǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ но Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мм Ƴŀƛ 
2018, d'un délai qui a pris fin le 1er juin 2019, pour se conformer aux dispositions du décret. 

Lors du premier sŜƳŜǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴnée 2019, la direction juridique de la CWAPE a accompagné les GRD 
dans leur processus de mise en conformité au décret du 11 mai 2018. Pour chaque GRD, la direction 
juridique de la CWAPE a contrôlé le respect des nouvelles obligations prévues par le décret 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΦ 9ƭƭŜ ŀΣ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΣ ǊŞŘƛƎŞ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ŀŘƻǇǘŞ par la CWaPE le 25 novembre 
2019, qui dresse une image la plus complète possible de la situation en matière de gouvernance des 
GRD ou de leurs filiales en Région wallonne, en ce compris les évènements antérieurs au 1er juin 2019.  

2.1.3.3. Bruxelles-Capitale 

Cette sŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

2.1.4. Réseaux fermés professionnels 

2.1.4.1. Région flamande 

Déjà par décret du 16 mars 2012 portant diverses dispositions en matièǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
européennes concernant les réseaux fermés de distribution avaient été insérés dans le Décret sur 
ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ пΦсΦм ƧǳǎǉǳΩŁ пΦсΦф Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ мрΦоΦрκм 
et 15.3.5/2. 

Le principe Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊƳŞ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Ře 1 juillet 2011, et 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊƳŞ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇǊƻǇǊŜΣ Ŝǎǘ ǇŜǊƳƛǎ 
après seule notification préalable au VREG. Les réseaux fermés de distribution nouveaux hors site 
ǇǊƻǇǊŜΣ ǎƻƴǘ ǎǳƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻn du VREG. 

{ƛ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǇǊƛǾŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ƴŜ ǎŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊƳŞ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǊŞǇƻƴŘ 
Ǉŀǎ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦмΦоΣрс°/2, du Décret ǎǳǊ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
doit être reprise par le GRD de la région concernée.  

Les tâches et les obligations que le gestionnaire de réseau fermé de distribution doit accomplir sont 
ŞƴǳƳŞǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎle 4.6.4, du DéŎǊŜǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩǳƴ 
réseau fermé de distribution peut entreprendre des activités en matière de livraison ou de production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǎƻƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜǊǾŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ млл ллл ŎƭƛŜƴǘǎ ǎƻǳǎ-jacents 
(= exemption au niveau de dégroupage) et il bénéficie de quelques exemptions, entre autre au niveau 
ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝƴ ǊŞǎŜǊǾŜ ōŀǎŞ 
sur des procédures non-discriminatoires. 

En 2019, le VREG a confirmé ƭŜ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŦŜǊƳŞ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ н ŘƻǎǎƛŜǊǎΦ 
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2.1.4.2. Région wallonne  

[ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŦŜǊƳŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
gouvernement wallon du 18 juillet 2019 relatif aux réseaux fermés professionnels de gaz et 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜƴǘǊŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ мр ƴƻvembre 2019. Cet arrêté précise les conditions et la 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŦŜǊƳŞǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩǳn réseau fermé professionnel autorisé ou déclaré et énumère certaines obligations à 
charge du gestionnaire de réseau fermé professionnel.  

9ƴ нлмфΣ ŀǳŎǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊƳŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭŀ /²ŀt9Φ 

2.1.4.3. Région Bruxelles-Capitale 

Cette sectioƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

2.2. FONCTIONNEMENT TECHNIQUE  

2.2.1. {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ 

Les responsables d'équilibres (Balance Responsible Parties ou ci-après « BRP »), désignés à chaque 
point d'accès, veillent à maintenir l'équilibre entre les prélèvements et injections dans son portefeuille 
de clients, et ce, sur base quart-horaire. Les producteurs, les clients importants, les fournisseurs 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƻǳ ƭŜǎ ǘǊŀŘŜǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǎ ŦŀƛǊŜ ƻŦŦƛŎŜ Ře BRP. 

Le jour précédant la période en question, le BRP doit soumettre à Elia un programme journalier 
d'équilibre pour son portefeuille au jour J, qui consiste en :  

- Les prévisions d'injections et de prélèvements à chaque point d'accès ; 

- Les échanges commerciaux, à savoir achats et ventes, avec d'autres BRP et/ou liés aux 
importations et exportations aux frontières. 

Le programme journalier d'équilibre doit être équilibré sur une base quart-horaire : la somme des 
injections et des achats doit être égale à la somme des prélèvements et des ventes. Pour maintenir 
l'équilibre au niveau de son portefeuille, un BRP peut faire appel à un hub ou à une bourse de l'énergie 
ǇƻǳǊ ŞŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǾŜŎ ŘϥŀǳǘǊŜǎ .wt ǇƻǳǊ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ όday-ahead) ou pour le jour même 
(intraday). 

Cependant, lorsque le .wt ƴΩŜƴ est pas capable, Elia peut entreprendre les actions nécessaires afin de 
réduire le déséquilibre résiduel entre la production et la consommation d'électricité. À cette fin, Elia 
organise un marché d'équilibrage par le biais duquel elle peut accéder à la flexibilité offerte par les 
fournisseurs de services d'équilibrage (Balancing Service Providers ou ci-après « BSP »). 

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ł 9ƭƛŀ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 9ƭƛŀ ƻōǘƛŜƴǘ ŎŜs 
services par le biais de contrats conclus avec des fournisseurs spécifiques et répartit ces services en 
cinq catégories distinctes : 

1. Les responsables de la planification des indisponibilités (Outage Planning Agents ou ci-après 
« OPA ») fournissent des informations sur la disponibilité des unités de production ; 
 

Pour préparer et veiller à une exploitation sûre du réseau, Elia utilise les informations prévues et 
ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎ ŘŜǎ ŀǎǎŜǘǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire les installations de production, de consommation ou de stockage). 
Une infoǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōilité planifiée et forcée. Disposer de cette 
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information au niveau des assets permet à Elia de planifier efficacement les opérations de 
maintenance sur le réseau et de réaliser des analyses et de prendre des mesures au besoin, pour 
garantir la disponibilité suffisante de la flexibilité offerte par les différents services auxiliaires.  
 
" ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ 9ƭƛŀ ŎƻƻǊŘƻƴƴŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ 
production avec une capacité installée de 25 MW ou plus, qui sont raccordées au réseau Elia. D'autres 
unités de production peuvent aussi être inclues au contrat dans un but de coordination par Elia (unités 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9ƭƛŀύ ƻǳ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦfrir des services auxiliaires spécifiques (si 
un contrat de ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōilité est une condition à la fourniture du service). 
 
La coordination des assets est régie par Elia dans le contrat CIPU (Contract for the Injection of Power 
Units). Prochainement, Elia replacera le contrat CIPU dans le cadre du programme iCAROS et 
conformément au nouveau cadre régulatoire établi par Règlement (UE) 2017/1485 de la Commission 
du 2 août 2017 établissant une ligne directrice sur la gestion du réseau de transport de l'électricité (ci-
après : « SOGL »). 

 
2. Les responsables de la programmation (Scheduling Agents ou ci-après « SA ») fournissent des 

informations sur les programmes de production et la flexibilité disponible pour la gestion de 
la congestion ; 
 

Connaître les programƳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǇŜǊœǳ ŘŜ ƭŀ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ chaque unité de production contribue aux 
ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ǉǳΩ9ƭƛŀ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΦ 9ƭƛŀ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ 
aux producteurs d'adapter leurs programmes de production, en augmentant ou en diminuant la 
production de puissance active, voire en demandant le démarraƎŜ ƻǳ ƭϥŀǊǊşǘ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ Ŝǘ 
si possible. Elia indemnise les producteurs en cas de telles demandes. 
 
" ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ 9ƭƛŀ ǊŜœƻƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀmmes et les informations relatives à la flexibilité 
des unités de production avec une capacité installée de 25 MW ou plus, qui sont raccordées au réseau 
Elia. D'autres unités de production peuvent aussi être inclues au contrat dans un but de coordination 
par Elia (unités ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƎǊŀǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 9ƭƛŀύ ƻǳ ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎervices auxiliaires 
spécifiques (si un contrat de coordination est une condition à la fourniture du service). 
 
La coordination des assets est régie par Elia dans le contrat CIPU. Prochainement, Elia replacera le 
contrat CIPU dans le cadre du programme iCAROS et conformément au SOGL. 

 
3. Les fournisseurs de services d'équilibrage (Balancing Service Providers ou « BSP ») offrent de 

la flexibilité pour l'équilibrage sous la forme de réserve de contrôle primaire (Frequency 
Containment Reserves ou ci-après « FCR »), secondaire (Automatic Frequency Restoration 
Reserve ou ci-après « aFRR ») ou tertiaire (Manual Frequency Restoration Reserves ou ci-après 
« mFRR ») ;  
 

FCR : Les réserves FCR doivent être conformes aux caractéristiques définies dans le design spécifique 
du produit. La principale exigence technique pour le produit FCR est une réaction automatique et 
proportionnelle aux écarts de fréquence dans un délai de quelques secondes pour stabiliser la 
fréquence et éviter les black-outs. Les utilisateurs raccordés au ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ9ƭƛŀ ƻǳ Ł ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ .{t ŀŦƛƴ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ Ł 
Elia soit établir un partenariat avec un tiers, qui peut regrouper plusieurs points de livraison pour offrir 
le service. 

 
5Ŝǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǇƻǳǊ ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ Ŝǘ ŀƛŘŜǊ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ 
transfrontalier. Dans ce cadre, Elia est membre de la Coopération FCR depuis 2016.  
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[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎlage primaire est acheté successivement sur la plateforme locale STAR 
pour la première enchère et pour la deuxième enchère sur la plate-forme régionale Regelleistung.net. 
Les achats à court terme du volumŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ secondaire et tertiaire sont exclusivement organisés 
par la plateforme locale STAR. 
 
aFRR : La flexibilité utilisée pour la restauration automatique de la fréquence doit être conforme aux 
caractéristiques définies dans la conception du produit aFRR. En comparaison aux autres services 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŀ C/w Ŝǘ ƭŀ ƳCwwΣ ƭΩŀCww ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŎǘƛǾŞŜ 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 9ƭƛŀ Ǿƛŀ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ у ǎŜŎƻƴŘŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ 
doit être activée en 7,5 minutes. Un utilisateur du réseau fournissant des réserves secondaires doit 
ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ŘƛǎǇŀǘŎƘƛƴƎ ŘΩ9ƭƛŀΦ /Ŝ 
service ne peut actuellement être offert que par des unités faisaƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴe coordination de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳation (également appelés « unités CIPU »). 
 
¦ƴ .{t Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀCww ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ Ł ǎŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀCww όŎΩŜǎǘ-à-dire le volume réservé). Un BSP a également la possibilité de proposer des 
ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴƻn réservées. 
 
Au niveau européen, des plateformes sont développées pour optimiser et aider à la gestion de 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀȅǎΦ /Ŝǎ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ǎƻǳǘƛŜƴƴŜƴǘ ǇŀǊ ailleurs le déǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ 
européen pour ƭŀ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜΦ 5ŀns ce cadre, Elia a rejoint la plateforme IGCC en 2012 
et est membre de la future plateforme PICASSO en cours de conception. 
 
mFRR : En cas de déséquilibre substantiel entre la production et la consommation, que les activations 
des produits FCR et aFRR ne permettent pas de rétablir, Elia peut activer la flexibilité disponible comme 
mesure de réglage tertiaire : le produit mFRR.  
 
La flexibilité utilisée pour la restauration manuelle de la fréquence doit être conforme aux 
caractéristiques définies dans la conception du produit mFRR. En comparaison aux autres services 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜΣ Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŀ C/w Ŝǘ ƭΩŀCwwΣ ƭŀ ƳCww ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŎǘƛǾŞŜ 
manuellement par Eliŀ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀŎǘƛǾŞŜ Ŝƴ мр ƳƛƴǳǘŜǎΦ 
 
[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ǉǳΩ9ƭƛŀ ŀŎǘƛǾŜ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƳCww ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Υ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ 
livraison sur lesquels Elia a réservé à ƭΩŀǾŀƴŎŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜΣ soit sur des points de livraison 
que le BSP utilise librement tout au long de la journée pour offrir une flexibilité à Elia. 
 
Au niveau européen, des plateformes sont développées pour optimiser et aider à la gestion de 
ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀȅǎΦ /Ŝǎ Ǉƭŀteformes soutieƴƴŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ 
européen pour la flexibilƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ 9ƭƛŀ Ŝǎǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ 
MARI en cours de conception. 
 
Elia évalue et détermine le volume de services d'équilibrage qui pourraient être requis en vue de 
maintenir l'équilibre dans la zone de contrôle en tenant compte des prévisions quant aux unités de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ une baisse 
soudaine des unités de production actives après une indisponibilité non planifiée dans une centrale de 
production). En application de l'article 228 du RTF, Elia publie après approbation du régulateur: 
 
ω l'accord d'exploitation du bloc RFP (LFCBOA) précisant les règles de dimensionnement des 
Réserves de Restauration de Fréquence ou 'FRR' (également appelées aFRR et mFRR) ; 
ω les LFC Means précisant la méthodologie qui détermine lesvolumes de capacité d'équilibrage 
avec lesquels les services d'équilibrage pour aFRR et mFRR seront fournis. 
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4. Les fournisseurs de réglage de la puissance réactive et de maintien de la tension (Voltage 
Service Providers ou ci-après « VSP ») répondent aux changement de tension, de manière 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ƻǳ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ9ƭƛa ; 
 

À tout moment, Elia doit disposer de suffisamment de capacité de réglage dans sa zone de réglage afin 
de stabiliser la teƴǎƛƻƴ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ όǇŀǊ ŜȄΦ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƴƻƴ-ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
importante) et, une fois la tension dans la zone stabilisée, de la maintenir dans des limites garantissant 
la sécurité du réseau. La fourniture de puissance réactive à Elia est régie par un contrat de réglage de 
la tension entre Elia et le fournisseur concerné. Spécifiquement, Elia contracte des services de réglage 
de la tension et de la puissance réactive auprès des VSP. 
 
Les services fournis par les VSP à Elia et au réseau électrique belge suivent un design particulier. La 
note de design décrit les règles et spécifications du service de réglage de la tension : exigences 
techniques, mécanisme de rémunération, contrôle de l'activation, processus de participation au 
service. 
 

5. Les fournisseurs de services de reconstitution (Restoration Service Providers ou ci-après 
« RSP ») laissent des unités de production disponibles pour restaurer le système en cas de 
black-out. 

En fonction de la situation, Elia réalimente le système à l'aide de l'énergie fournie par les GRT voisins 
(reconstruction « top-down ηύ ƻǳΣ ǎƛ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ǎϥŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎervices fournis par les 
acteurs de marché au sein de la zone belge (reconstruction « bottom-up »). 

Les services « Black Start » fournis par les RSPs à Elia et au réseau électrique belge suivent un design 
particulier. Les unités de production utilisées pour ces services répondent à des exigences techniques 
spécifiques. Elia rémunère les fournisseurs pour la mise à disposition permanente de ce service. 

Actuellement il y a cinq services « Black Start η ŎƻƴǘǊŀŎǘŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл. La prochaine 
ǇƘŀǎŜ ŘΩŀŎƘŀǘ est prévue pour début 2020. 
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Tableau 1 : Aperœǳ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩ9ƭƛŀ  (Source : données Elia) 

Produit Disponibilité Reaction 
time 

Durée minimale 
entre les 
activations 
consécutives 

Durée 
maximale 
ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ 

Utilisateurs 
raccordés au 
GRT/GRD? 

FCR  100%  30sec - - GRT et GRD 

      

aFRR 100%  7,5min - - GRT 

mFRR 
Standard 

100%  15min - 

 

GRT et GRD 

mFRR Flex 100% 15 min 2h 4h GRT et GRD 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ :  

[Ŝ му Ƨǳƛƴ нлмуΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ŘΩ9ƭƛŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ Ŏƻntrat 
de responǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ό.wtύΦ [Ŝ ну ƳŀǊǎ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł Elia des 
modifications de cette propositionΦ [Ŝ мп Ƴŀƛ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ŘΩ9ƭƛŀ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŘŜǎ 
modalités et conditions applicables au contrat de responǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōre. La proposition modifiée 
contient les éléments conformes à la décision précitée de la CREG. Le 27 mai 201931, la CREG a décidé 
ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜΦ 9ƭƭŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ Ł 9ƭƛŀΣ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte dans la prochaine version du document. 

Une augmentation significative de la production éolienne offshore est prévue dans la zone offshore 
.ŜƭƎŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлнлΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀǊŎǎ offshore seront opérationnels, la capacité installée totale 
augmentera à 2300 MW. Les variations de la production des parcs causées par une vitesse de vent 
élevée (également définie comme « tempête ») ou par un changement soudain de la puissance ou de 
la direction du vent (également définie comme « évènement de ramping ») pourraient à ce moment-
là causer des déséquilibres substantiels dans la zone de réglage Belge. De plus, comme tous ces parcs 
éoliens sont ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƭΩǳƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǊ Řǳ bƻǊŘΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǉǳΩƛƭǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƴǘ 
ǘƻǳǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ǳne tempête ou à ǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀƳǇƛƴƎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƴŜ 
ŘƛŦŦŝǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩŜƴ raison des caractéristiques techniques de chaque éolienne. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ǉǳŜ ƭŜ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф 9ƭƛŀ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭŀ /w9D ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
modification des modalités et ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ [Ŝǎ ŘŜǳȄ 
prƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭΩintégration des obligations relatives à la gestion des 
ǘŜƳǇşǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ .wt Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩƛƴǘŞgration de la procédure 
opérationnelle relative à la gestion des tempêtes dans une nouvelle annexe 6 du contrat BRP. En date 

 

31 5ŞŎƛǎƛƻƴό.ύмфмоκн Řǳ нт Ƴŀƛ нлмфΣ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦiée de modalités et 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƻǳ ζ .wt η. 
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du 20 décembre la CREG a approuvé cette proposition modifiée des modalités et conditions 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉuilibre32. 

En 2019, les activations pour la compensation des déséquilibres de la zone de réglage ont augmenté 
de 0,7 % par rapport Ł нлмуΣ ǇƻǳǊ ǎΩŞƭŜǾŜǊ Ł м млл D²ƘΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ 
activations a atteint 46,3 % en 2019, contre 46,0 % en 2018 et 46,3 % en 2017. Cette légère 
augmentation est principalement due à la forte diminution de la réserve tertiaire, plus que compensée 
ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩLD//Σ ǉǳƛ ǎŜ ǎƻƴǘ 
élevées à 412 GWh pour ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ŎƻƴǘǊŜ Ł плм D²Ƙ Ŝƴ нлмуΦ 

9ƴ нлмфΣ ƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ олл a²Ƙ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Ŝǘ л a²Ƙ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ à la baisse des réserves 
ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾŀtions 
étaient respectivement égales à 3 050 et 2 950 MWh en 2017, et 0 et 500 en 2018 (Source : données 
Elia).  

[ΩƛƴŘƛŎŜ IIL ǊŜƭŀtif aux offres de réserves sur les unités CIPU s'élevait à 3 538 en 2019 contre 3 964 en 
нлму Ŝǘ о уфс Ŝƴ нлмтΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ ǊŜƭŀǘƛf aux offres sur les unités non-/Lt¦ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł о лом ŎƻƴǘǊŜ н тоф 
Ŝƴ нлмуΦ tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜmble des offres, toutes technologies confƻƴŘǳŜǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ IIL ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł н утр 
ŎƻƴǘǊŜ о мрс Ŝƴ нлмуΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘ ǊŜƳƛǎ ƻŦŦǊŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł мл ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘés CIPU (soit 
dŜǳȄ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлмуύΣ мм ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ƴƻƴ-CIPU (stable par rapport à 2018) et 16 toutes 
technologies confondues (aussi stable). Le tarif de déséquilibre (Tableau 2) est basé sur le principe du 
prix marginal unique prenant en compte le déséquilibre du ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜ ǎŜƴǎ Řǳ 
déséquilibre de la zone de réglage. 

Tableau 2 : Tarif moyen non pondéré de déséquilibre au cours de la période 2013-2019 (Source : données Elia) 

ϵ/MWh 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Injection > prélèvement 47,91 40,33 43,48 34,91 42,23 53,37 39,15 

Injection < prélèvement 49,36 41,07 44,18 35,73 43,04 54,18 40,02 

 
La figure 1 permet de comparer le tarif moyen non pondéré de déséquilibre et le prix du marché day-
ahead de BELPEX/EPEX SPOT sur la période 2007-2019. 
  

 

32 Décision(B)2013 du 20 décembre 2019, relŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

modalités et conditions applicables au responsable d'équilibrŜ ό¢ϧ/ .wtύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des tempêtes en mer. 
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Figure 1 : Tarif moyen non pondéré de déséquilibre et prix Belpex DAM au cours de la période 2007-2019 
(Sources : données Elia et Belpex/EPEX SPOT) 

 

Les services auxiliaires : 

¶ Contrat BSP pour mFRR : 

[Ŝ му Ƨǳƛƴ нлмуΣ 9ƭƛŀ ŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀtion de la CREG trois propositions de contrats BSP, à savoir 
ǇƻǳǊ ƭŀ C/wΣ ƭΩŀCww Ŝǘ ƭŀ ƳFRR.  

A la demande ŘΩ9ƭƛŀΣ ƭŜǎ ¢ϧ/ .{t ƳCww ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝǘ ŜȄŀƳƛƴŞŜǎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊΦ ! ŎŜ ǎǳƧŜǘΣ ƭŀ /w9D ƴΩŀ 
pas approuvé, par sa décision (B)2000 du 3 octobre 2019, la proposition de T&C BSP mFRR du 18 juin 
нлмуΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł 9ƭƛŀ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ du design du produit. 

Le 3 décembre 2019, Elia a soumis à la CREG une proposition modifiée de contrat BSP mFRR. Le 20 
décembre 2019, la CREG a approuvé cette proposition modifiée. Les modalités et conditions entrent 
en vigueur un mois après leur approbation par la CREG, mais pas avant le 3 février 2020, pour autant 
que les règles d'équilibrage du marché destinées à compenser les déséquilibres quart-horaires aient 
également été approuvées33. 

¶ LFC Means : 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннуΣ ϠоΣ Řu RTF la CREG a eȄŀƳƛƴŞ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ 
méthodologie pour déterminer, pour chacun des services d'équilibrage, la capacité d'équilibrage à 
réserver auprès des fournisseurs de services d'équilibrage au sein de la zone de déséquilibre (ci-après 
: « LFC Means »). 

Cette proposition du 20 novembre 2019 définit la méthodologie qui détermine les capacités 
d'équilibrage à contractualiser pour rencontrer les beǎƻƛƴǎ ŘΩŀCww Ŝǘ de mFRR requise. Elia propose 
que la nouvelle méthodologie entre en vigueur en même temps que T&C BSP mFRR. 

Par décision du 6 décembre 201934 la CREG a approuvé la proposition de LFC Means en demandant à 
Elia de donner suite aux remarques et demandes formulées dans cette décision. 

  

 

33 Décision(B)2000/2 du 20 décembre 2019 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 

conditions applicables au fournisseur de services d'équilibrage ou « BSP » (Balancing Service Provider) pour la mFRR.  
34 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύнлнс Řǳ с ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ ŘŜ ƭŀ méthodologie pour déterminer, pour 

chacun des services d'équilibrage, la capacité d'équilibrage à réserver auprès des fournisseurs de services d'équilibrage au 
sein de la zone de déséquilibre. 
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¶ LFCBOA : 

Le 14 septembre 2018, la CREG a reçu ŘΩ9ƭƛŀ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ 
conditions incluses dans les accords d'exploitation de bloc RFP. Le 14 mars 2019, la CREG a décidé de 
demander à Elia des ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΦ [Ŝ мп Ƴŀƛ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ŘΩ9ƭƛa une 
proposition modifiée qui contient les éléments demandés conformes à la décision précitée de la CREG. 
Le 27 maƛ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Ƴodifiée35. Elle formule cependant 
quelques demandes à Elia, à prendre en compte dans les prochaines versions du document. 

[Ŝ нл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΣ 9ƭƛŀ ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł ƭŀ /w9D ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ǎŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦication des 
méthodologies et conditions incluses dans les accords d'exploitation de bloc RFP. L'objectif de cette 
proposition de modification Ŝǎǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ннуΣ ϠнΣ Řǳ w¢CΣ 
à savoir que les besoins en services d'équilibrage autres que la réserve de stabilisation de la fréquence 
sont déterminés par le GRT pour le bloc de réglage fréquence-puissance conformément à l'article 
119.1, h) et i), du SOGL. 

[Ŝ с ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ proposées36. Elle formule 
cependant quelques remarques, en demandant Ł 9ƭƛŀ ŘΩȅ ŘƻƴƴŜǊ ǎǳƛǘŜΦ [Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
méthodologies incƭǳǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƭƻŎ wCt ŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ƧƻǳǊ 
ǉǳŜ ƭŜǎ ¢ϧ/ .{t ƳCwwΦ WǳǎǉǳΩŁ Ŏette date, la version du LFCBOA approuvée par la décision (B)1912/2 
de ƭŀ /w9D Řǳ нт Ƴŀƛ нлмф ǊŜǎǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

¶ Règles de suspension et de rétablissement des activités de marchés : 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пόнύόŜύ Ŝǘ όŦύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пόоύ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ όUE) 2017/2196 de la Commission du 
24 novembre 2017 établissant un code de réseau sur l'état d'urgence et la reconstitution du réseau 
électrique (ci-après : « ƭŜ 9ϧw b/ύΣ ƭŀ /w9D ŀ ŀƴŀƭȅǎŞ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2018 concernant les règles de suspension et de rétablissement des activités de marché et les règles 
spécifiques régissant le règlement des déséquilibres et le règlement du rééquilibrage de l'énergie en 
cas de suspension des activités de marché. 

La CREG a décidé de ne pas approǳǾŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ Ŝǘ ŀ ǎƻllicité Elia des 
propositions adaptées qui tiennent compte des remarques de la CREG figurant dans cette décision37. 

¶ Service de reconstitution : 

[Ŝ 9ϧw b/ ǇǊŞǾƻƛǘ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳΩ9ƭƛŀ ŞƭŀōƻǊŜ ŘŜǎ modalités et conditions générales régissant le rôle 
des fournisseurs contractǳŜƭǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ όw{tύΦ ! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭe, il 
ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǎŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜΦ [ŀ /w9D ŀ ŀŘǊŜǎǎŞ Řŀƴǎ ŎŜ 
cadre une lettre à Elia, où elle indique se rallier à la positƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ŎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ŞƭŀōƻǊŜǊ ŘŜ 
manière anticipée si le besoin de services de défense sur une base contractuelle devait se présenter 
dans les faits. 

A ce jour, il existe un seul service de reconstitution sur une base contractuelle et il porte sur le service 
de black-start. Le 18 juin 2019, la CREG a pris la décision de rejeter ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
et conditions générales régissant le rôle des fournisseurs contractuels de services de reconstitution, 

 

35 Décision (B) 1912/2 du 27 mai 2019, reƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {! 9[L! {¸{¢9a ht9w!¢hwΣ ŘŜ ƭŀ 

proposition modifiée des méthodologies et conditions incluses dans les accords d'exploitation de bloc RFP visés à l'article 
119, h), du SOGL. 
36 Décision(B)2025 du 6 décembre 2019, ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {! 9[L! {¸{¢9a ht9w!¢hwΣ ŘŜ ƭŀ 

ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƭƻŎ wFP Elia. 
37 Décision (B)1941 du 19 septembre 2019 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ Operator SA de règles de suspension et de 

rétablissement des activités de marché et de règles spécifiques régissant le règlement des déséquilibres et le règlement du 
rééquilibrage de l'énergie en cas de suspension des activités de marché. 
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reçue le 19 décembre 201838. Elia doit soumettre pour approbation une proposition adaptée, après 
consultation publique du marché, qui tienne compte des remarques de la CREG formulées dans la 
décision précitée. 

¶ Prix et volumes des services de réglage : 

En 2019, la CREG ŀ ǊŜœǳ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩ9ƭƛŀ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŞƎƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ 
réactive. Dans son rapport sur le service réglage de la tension et de la puissance réactive39, la CREG a 
établi que les prix de toutes les offres sélectionnées étaient manifestement déraisonnables. La ministre 
ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ŀ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǊŞŘƛƎŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ǊƻȅŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƛȄ 
et de volumes aux producteurs concernés, qǳΩŜƭƭŜ ŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ /w9D ǇƻǳǊ ŀǾƛǎ40. Sur la base 
ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŦŀƛǘŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ Ŝƴ нлнлΣ ƭŀ 
différence de coût qui résulte des arrêtés royaux susmentionnés promulgués le 20 décembre 2019, 
après avis de la CREG, ne sera pas significative étant donné que les arguments développés par la CREG 
Řŀƴǎ ǎƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ όw!ύнллм ƴΩƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǎǳƛǾƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊǊşǘés royaux. 
 
En 2019, les services de réglages primaire et secondaƛǊŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŜƴŎƘŝǊŜǎ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜǎ Ŝǘ 
donc de rapports hebdomadaires de la paǊǘ ŘΩ9ƭƛŀΦ [ŀ /w9D ŀ ŎƻƴǎǘŀǘŞΣ Ł ǾƻƭǳƳŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘΣ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ 
diminution du coût par rapport à 2018 tant pour la réserve primaire (-25 %) que pour la réserve 
secondaire (-43 %). Il faut toutefois rappeler que les coûts de 2018, bien que globalement en baisse 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмтΣ ŀǾŀƛŜƴǘ ǇŃǘƛ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƭŞŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƴƻǾŜƳōǊŜ Ŝǘ ŘŞŎŜƳōǊŜΣ ŘǳŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳȄ 
probƭŝƳŜǎ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊǾŜƴǳǎ Ŧƛƴ нлмуΦ 9ƭƭŜ ŀ ŜƴŎƻǊŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞ ƭŜǎ prix des réserves primaire et 
secondaire en janvier 2019 mais dans une moindre mesure. Comme en 2018, la réserve tertiaire a été 
dans sa totalité (844 MW) acquise via des enchères mensuelles. Le coût unitaire du réglage tertiaire a 
significativement baissé par rapport à 2018.  
 
Toutefois 2018 ne constitue pas une référence représentative étaƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩŜƴǾƻƭŞŜ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ 
des prix des mois de novembre et décembre. En 2019, la CREG a encore observé des prix très élevés 
ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛȄ Řǳ ǎŜcond semestre 2019 sont ensuite revenus à la normale, très 
proches de ceux du second semestre de 2017. 
 
Tableau 3 : Types de réserves requis pour 2019 
 

Volumes totaux requis pour 2019 [MW] 

Réglage primaire de la fréquence (0s - 30s) : FCR ς 
positive et négative ς 200mHz  

80 MW 

Réglage secondaire de la fréquence (30s ς 15min) : 
aFRR ς positive et négative 

145 MW 

Réglage tertiaire de la fréquence (15min) : 
mFRR positive 

894 MW 

Réglage tertiŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ όмрΩύ ƳCww ƴŞƎŀǘƛǾŜ <881 MW 

  
Les volumes ci-dessous sont achetés sur base d'enchères à court terme : 

 

38 Décision(B)1928 du 18 juin 2019, relative à la proposition de la SA Elia System Operator de modalités et conditions 

générales régissant le rôle des fournisseurs contractuels de services de reconstitution. 
39 Rapport (RA)2001 du 3 octobre 2019 relatif au caractère manifestement déraisonnable ou non des prix offerts à Elia System 
Operator SA pour la fourniture du service de réglage de la tension et de la puissance réactive en 2020. 
40 Avis (A)2031 à (A)2037 du 12 décembre 2019. 
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- FCR ς 200 mHz réaction = 80 MW41 (direction positive et négative) 

- aFRR = 145 MW (direction positive et négative) 

- mFRR = 844 MW (direction positive), avec un volume minimale de 314MW de produit 
mFRR standard 

- mFRR = 0 MW (direction négative) 

2.2.2. Sécurité et fiabilité du réseau et les normes en matière de qualité de service et de fourniture 

2.2.2.1. Niveau fédéral 

Sécurité et fiabilité du réseau : 

Le lecteur est renvoyé au point 2.2.1 du présent rapport. 

Les normes en matières de qualité de service et de fourniture : 

Conformément aux dispositions des règlements techniques, Elia veille à ce que la tension au point de 
raccordement réponde aux dispositions de la norme EN 50160. 

Sur le réseau de transport fédéral, en 2019Σ ƭΩ!L¢ όAverage Interruption Time) a été de 4 minutes 
47 secondes (contre 18 minutes 19 ǎŜŎƻƴŘŜǎ Ŝƴ нлмуύ Ŝǘ ƭΩ!L5 όAverage Interruption Duration) de 
28 minutes 53 secondes (contre 2 heures 13 minutes 04 secondes en 2018). 
 
Il y a eu 46 incidents en 2019 sur le réseau de transport (59 en 2018). Ce réseau étant maillé, ces 
ƛƴŎƛŘŜƴǘǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴent habituellement pas de coupure au niveau du client. Dans 52 % des cas, une 
tentative de réenclenchement automatique a eu lieu. Ces tentatives ont été fructueuses dans tous les 
cas sur les réseaux 380 kV et 220 kV, et dans 75 % des cas sur le réseau 150 kV. 
 
Dans dix-neuf cas, une liaison du réseau fédéral de transport a été indisponible pendant plus de 
24 ƘŜǳǊŜǎΦ [Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ situés entre 1 jour 4 heures et presque 
ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ όŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΣ ƭŀ ƭƛŀƛǎƻƴ Ştait toujours indisponible; le câble endommagé par 
tiers, est remplacé et déplacé). 
 
Sur la base de ces indicateurs, la disponibilité du réseau de transport était en 2019 nettement mieux 
ŎƻƳǇŀǊŞŜ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 

2.2.2.2. Région flamande 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦмΦоΦ Řǳ 5Şcret sur l'Energie mentionne que le VREG surveille la sécurité et la fiabilité 
des réseaux de distribution et du réseau de transport local d'électricité, ainsi que la qualité de 
la prestation de service des GRDs, notamment lors de l'exécution des réparations et de l'entretien et 
sur le plan du temps dont les GRDs ont besoin pour réaliser des raccordements et des réparations. 

Les GRDs sont tenus de remettre annuellement au VREG un rapport décrivant la qualité de 
leurs ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŞŎƻǳƭŞŜΦ [Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
décrit principalement : 

 

41 Pendant la première enchère de janvier, un volume de 81 MW sera acheté 
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- la fréǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Τ 

- le respect des crƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩƻƴŘŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛts ; 

- au norme NBN EN 50160 ; 

- la qualité des services fournis à toutes les parties concernées et, le cas échéant, 
les manquements aux obligations découlant du Règlement technique et les raisons de 
ceux-ci (principalement sur le nombre de plaintes reçues relatives au non-respect des 
termes du contrat de raccordement : cf. infra). 

En 2018, un utilisateur du réseau de distribution basse tension a été en moyenne 19 minutes et 18 
secondes sans électricité en raison d'incidents de réseau électrique, ce qui est une diminution par 
rapport à l'année précédente (22 minutes et 11 secondes) et qui est également inférieure à la 
quinquennale moyenne (20 minutes et 46 secondes). 4 minutes et 58 secondes sont causées par des 
pannes sur le réseau basse tension (4 minutes et 57 secondes en 2017) et 14 minutes et 20 secondes 
en raison d'interruptions du réseau moyenne tension (17 minutes et 12 secondes en 2017).  

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩǳn client final a été interrompue en moyenne 0,37 fois dans le courant de 
ƭΩŀƴƴŞŜ 2018. On peut dire qu'un utilisateur du réseau flamand est touché par des coupures de courant 
une fois tous les 2,7 ans en moyenne. L'indisponibilité est principalement (80% en 2018) due à des 
défauts aux câbles moyenne tension.  

En 2018, 1446 signalements de perturbations de tension ont été enregistrés. La plus grande part des 
perturbations sont généralement causées par une injection simultanée des systèmes PV. 

En 2019, le niveau de qualité reste bon en Flandre, tant pour les interruptions que pour la qualité de 
la tension fournie.  

En Flandre, la qualité du réseau de distribution d'électricité et du réseau de transport local est d'un 
haut niveau, comparable à celui des pays voisins42. 

2.2.2.3. Région wallonne 

En concertation avec la CWaPE, les GRDs établissent chacun un plan d'adaptation du réseau dont ils 
assument respectivement la gestion, en vue d'assurer la continuité d'approvisionnement, la sécurité 
et le développement de ce réseau dans des conditions socialement, techniquement et 
économiquement raisonnables. Le contenu de ce plan a été décrit dans les précédents rapports. 
Aucune évolution légisƭŀǘƛǾŜ ƴΩŜǎǘ Ł ǎƛƎƴŀƭŜǊ ǇƻǳǊ нлмф Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜΦ 

La CWaPE reçoit également, une fois par an et en anƴŜȄŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des prestations des Dw5ǎΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ 
sƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘƛǎŎǳǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ /²ŀt9-Dw5Σ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ des plans 
ŘΩŀŘŀptation. 

La CWaPE a réalisé et finalisé en 2019 un audit approfondi de ces rapports qualité, destiné à évaluer 
et sécuriser les processus de manière à valider les contenus (démarche de certification) : interprétation 
des définitions, exactitude et exhaustivité des données. Cet audit devrait également permettre 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴŘicateurs les plus pertinents sur lesquels développer des KPI. 

[ΩŀǳŘƛǘ ǎΩŜǎǘ ŘŞroulé en deux temps : 

 

42 https://www.vreg.be/sites/default/files/document/rapp-2019-12.pdf  

https://www.vreg.be/sites/default/files/document/rapp-2019-12.pdf
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- un audit « SYSTÈME » ǉǳƛ ŀ ŎƻƴǎƛǎǘŞ Ŝƴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ŝǘ ŀutres documents de 
ǘǊŀǾŀƛƭ όŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎΣ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƳŞǘƘƻŘŜΣ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎΣ Χύ ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ Dw5 ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 
vérifier la conformité par rapport à la législation et le respect des lignes directrices. Cette 
ŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ŘŞōǳǘŞ Ŝƴ нлму Ŝǘ ǎΩŜǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏƻǳrant du premier semestre 2019; 

- un audit « PROCESSUS » qui a résidé dans le contrôle de lΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƛƴ 
situ, notamment par la discussion avec les personnes responsables de chaque étape des 
processus et le contrôle de cas pratiques. Cet audit a été réalisé dans le second semestre 
2019. 

- Un rapport reprenant notamment les conclusƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳȄ Dw5ǎ Ŝƴ 
avril 2020. Ce rapport est disponible sur le site de la CWaPE43. 

2.2.2.4. Région Bruxelles-Capitale 

Les GRDs sont tenus de remettre chaque année un rapport sur la qualité de leurs services à BRUGEL. 
Ces rapports constituent ǳƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎ ƻǳ ǎtructurels 
des ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎuivie sous deux principaux axes : la continuité de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ όƭƛŞŜ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ όƭƛŞŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
la pression du gaz) et évaluée sur base du nombre de plaintes introduites par les utilisateurs auprès de 
SIBELGA/ELIA. 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǾƛǎ44 ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ нлмф ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 
internet de BRUGEL. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ .w¦D9[ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ amélioration de ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
des consommateurs bruxellois ces dernières années. Cette amélioration est notamment visible à 
ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ƴƻƴ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎ ǉui ont lieu chaque année sur le réseau. 
En 2019, 2.202 interruptions ont eu lieu sur les réseaux HT (ELIA), MT et BT (SIBELGA).   

La figure ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜǇǳƛǎ нллуΦ hƴ ǇŜǳǘ ƻōǎŜǊǾŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǘale (ǘŜƳǇǎ ŀƴƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ utilisateur du réseau de 
distributionύ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ όnombre anƴǳŜƭ ƳƻȅŜƴ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 
utilisateur du réseau de distribution).  
  

 

43 CD-20d23-CWaPE-0072 du 24 avril 2020 
44 https://www.brugel.brussels/publication/document/avis/2019/fr/AVIS-283-qualite-services-SIbelga-2018.pdf 
 

https://www.brugel.brussels/publication/document/avis/2019/fr/AVIS-283-qualite-services-SIbelga-2018.pdf
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Figure 2 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ des utilisateurs du réseau de distribution 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ  

 

Signalons toutefois que ces indicateurs tiennŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛƳǇǳǘŀōƭŜǎ Ł 
Sibelga. En effet, certaines interruptions prennent en compte les interruptions liées à des tiers (par ex. 
arrachage de câble), à des conditions climatiques difficiles ou encore les interruptions trouvant leur 
ƻǊƛƎƛƴŜ ǎǳǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǊŞǎŜŀǳ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ {ƛōŜƭƎŀ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ9[L!ύΦ 

La figure suivante ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊs de qualité sans toutefois 
prendre en considération les interruptions liées au réseau dΩ9[L!Φ hƴ ƻōǎŜǊǾŜΣ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘƛȄ 
ŀƴǎΣ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ 
qui se traduit par une amélioration de ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ 

Figure 3 : Évolutiƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ hors réseaux tiers 

  

 

Ces deux indicateurs reprennent à la fois les interruptions qui sont causées par des tiers ainsi que celles 
ǉǳƛ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƭŜǳǊǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΦ 5Ŝ ǘŜƭǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎƻƴǘ ǎƻƛǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ 
ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ {L.9[D!Σ ǎƻƛǘ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ de distribution, soit 
ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩǳƴ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ réseau de transport belge ou étranger. 

2.2.3. Le temps pris par le gestionnaire de réseau pour effectuer les raccordements et réparations 

2.2.3.1. Niveau fédéral 

Raccordements : 
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Le lecteur est renvoyé au Rapport National de la Belgique 2018, page 21/185. 

Réparations :  
 
Pour 2019 aucune ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 

2.2.3.2. Région flamande 

Raccordements : 
 
9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞlectricité, les délais de raccordement sont les suivants45:  

- ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ΨǎƛƳǇƭŜΩ όōŀǎǎŜ ǘŜƴǎƛƻƴΣ ғ нр ƪ±! όƻǳ Ҕ нр ƪ±! Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƭŜ Dw5 ƧǳƎŜ ǉǳΩǳƴ 
renforcement/extension du réseau ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜύΣ ǎŀƴǎ ƻǳ ŀǾŜŎ ƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ғ плл 
VA) : le client et le ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŀǘŜ; le client peut 
demander que le raccordement se fait dans les 15 jours calendrier à partir de la date du 
paiement du montant dŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Τ 

- ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ΨǇŀǎ ǎƛƳǇƭŜΩ: le client et le geǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ 
une date; le client peut demander que le raccordement se fait dans un délai de 18 
semaines, pour des connexions jusqu'à 5 MVA. Seulement dans des circonstances 
exceptionnelles et après une motivation, le gestionnaire de réseau peut dévier de ces 
délais. Le raccordement des installations CHP ou RES-e ne peut pas dépasser 24 mois, sauf 
dans des circonstances exceptionnelles et après une motivation ; 

- raccordement ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƭƻŎŀƭ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΥ délai indiqué dans le contrat de 
raccordement. 

En 2018, 29 plaintes ont été reçues en lien avec le délai de réalisation du raccordement suivant 
le ŎƻƴǘǊŀǘκƭΩƻŦŦǊŜΣ Ŝǘ 19 en lien avec délai de réalisation de raccordements simples suivant 
ƭΩƻŦŦǊŜκƭŜ règlement technique distribution électricité. Des informations plus détaillées à ce sujet ne 
ǎŜǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǉǳΩŁ ƭΩŞǘŞ нл20, dans le rapport qualité 2019 publié sur le site Internet du VREG. 

Réparations : 

En 2018, 11 plaintes ont été reçues pour ne pas avoir commencé dans les temps des travaux de 
réparation visant à résoudre une panne sur le réseau de distribution ou le raccordement (2 heures 
après la notification). Dans ce cas également, les informations relatives à ƭΩŀƴƴŞŜ нл19 seront 
disponibles dans le rapport qualité 2019Σ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀ ǇǳōƭƛŞ ǉǳΩŁ ƭΩŞǘŞ нл20 sur le site Internet du VREG. 

2.2.3.3. Région wallonne 

Raccordements : 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ suivants46 : 

- pour le raccordement des clients résidentiels : sauf convention contraire, 30 jours 
ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 

 

45 Règlement technique, Article 2.2.39 
46 Article 25 quater du Décret du 12 avril 2001. 
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raccordement. Le délai est suspendu pendant la période entre la demande et la réception 
des permis et autorisations requis ; 

- pour les autres clients de la basse tension : délai mentionné dans le courrier adressé par 
le gestionnaire de réseau au client, et reprenant les conditions techniques et financières 
du raccordement. 

En ce qui concerne les retŀǊŘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ол ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ 
danǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ Dw5 ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ нлмфΦ 5ŀƴǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ т ŘƻǎǎƛŜǊǎΣ ƭŜǎ Dw5 ƻƴǘ ǊŜŎƻƴƴǳ 
avoir procédé tardivement au raccordement et ont versé des indemnisations pour un montant total 
de 7.592,40 EUR, dont la totalité versée par RESA. Neuf autres demandes étaient toujours en cours de 
traitement au moment du reporting et pourraient donner lieu à une indemnisation.  

Réparations : 

En ce qui concerne les réparations, les GRD disposent de 2 heures pour être sur place et ensuite 
4 heures pour procéder à lŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΦ {Ωƛƭǎ ŜǎǘƛƳŜƴǘ ƴŜ Ǉŀǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǇŀǊŜǊ ŜƴŘŞŀƴǎ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŘŞƭŀƛ 
et sauf impossibilité technique, une alimentation provisoire doit être opérée dans le même délai. 

Dans le cadre des rapports annuels qualité déjà évoqués ci-avant, le dépassement de ces délais, de 
même que les performances en termes de service sont également monitorés par la CWaPE. 

En ce qui concerne des interruptions de fourniture non-planifiées de plus de six heures consécutives, 
ƭŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜǎ Dw5 ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ƴŜ ǎƻnt pas encore disponibles. Des statistiques à ce sujet 
mais aussi au sujet des indicateurs qualité en général seront  publiées dans le courant du second 
semestre de 2020. 

2.2.3.4. Région de Bruxelles-Capitale 

Raccordements : 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ raccordement sont les suivants47 : 

- pour le raccordement à la haute tension : Une demande de raccordement à la haute 
ǘŜƴǎƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΦ [ΩŞǘǳŘŜ Ře détail peut être, à la demande du 
ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΣ ǇǊŞŎŞŘŞŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŀǾŀƴǘ-ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł la haute tension.  Ce projet de raccordement 
reprend les modalités et les délais de réalisation du raccordement avec indication des 
hypothèses prises en considération, notamment les délais nécessaires à l'obtention des 
permis ou autorisations auprès des autorités compétentes ou aux éventuelles adaptations 
à apporter au réseau de distribution ; 

- pour le raccordement des clients résidentiels à la basse tension : 20 jours calendrier à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜment. 

Si la capacité de raccordement demandée est supérieure à 56 kVA, ou si le GRD estime qu'un 
raccordement en basse tension n'est envisageable que moyennant extension ou renforcement du 
réseau de distribution, la procédure de l'étude d'orientation est la même que celle prévue dans la 
procédure de raccordement en haute tension. 

 

47 Art. 118 du règlement technique électricité. 
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Réparations : 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ƴƻƴ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΣ 
les services du GRD doivent être sur les lieux de la coupure avec les moyens appropriés dans les deux 
heures qui suivent l'appel de l'utilisateur du réseau de distribution pour commencer les travaux de 
ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ ŀǳ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

Sauf cas de force majeure, impossibilité technique ou circonstances exceptionnelles (tempêtes, 
ǾƛƻƭŜƴǘǎ ƻǊŀƎŜǎΣ ŎƘǳǘŜǎ ŘŜ ƴŜƛƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΣΧύΣ ǎϥƛƭ ŎƻƴǎǘŀǘŜ que la réparation nécessitera plus de 
quatre heures, le GRD prend ses dispositions pour rétablir l'alimentation du réseau par tout moyen de 
production provisoire qu'il jugera utile, de préférence à partir de la cabine. 

Dans le cadre de ses missions de contrôle, BRUGEL est attentive au suivi des incidents qui se produisent 
ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊΦ [ƻǊǎǉǳΩǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ζ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ η se produit sur ces réseaux, 
BRUGEL demanŘŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŏƻncerné.  

Indemnisation : 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмф ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ мфф ǇƭŀƛƴǘŜǎ ǊŜœǳŜǎ Ŝǘ ŎƭƾǘǳǊŞŜǎ όŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύΦ  

Le tableau ci-dessous reprend les 206 plaintes totales reçues par motif de dépôt de plainte. 
 

Tableau 4 : Plaintes enregistrées (électricité) 

Matière Raison Nombre de 
plaintes 

Plainte fondées Plaintes non 
fondées/tiers 
responsables/hors 
délai 

Electricité    :     

 interruption de 
plus de 6 heures 

71 35 36 

 absence de 
fourniture suite à 
une erreur 
administrative 

17 5 12 

 retard dans les 
délais de 
raccordement 

2 0 2 

 dommage suite à 
une faute du GRD 

116 27 89 

Sur les 206 ǇƭŀƛƴǘŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ, 67 ont été considérées comme étant fondées 
et ont données lieu à une indemnisation. 

2.2.4. Monitoring des mesures de sauvegarde 

Réserve stratégique : 
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La réserve stratégique a été créée par la loi du 26 mars 2014, en tant que modification de la loi fédérale 
Électricité du 29 avril 1999. Dans ce cadre, Elia s'est vu confier la mission de mettre en place un 
mécanisme de réserve stratégique, de gérer ce mécanisme et, au besoin, de l'activer afin de faire face 
à toute pénurie structurelle de production pendant les mois d'hiver. Ce mécanisme contribue à la 
sécurité d'approvisionnement du pays au cours de la période hivernale. Le mécanisme de réserve 
stratégique se distingue des moyens de balancing, qui sont exploités toute l'année durant, en temps 
réel, par Elia pour compenser le total des déséquilibres résiduels des différents ARP. 
 
Le 15 janvier 2019, la mƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ŀ ŘƻƴƴŞ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀǳ Dw¢ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ 
stratégique pour un volume de 0 MW pour une période d'un an à partir du 1er novembre 201948. 
Ensuite, le 30 août 2019, la ministre a communiqué - avant la date légale ultime de révision du volume 
- ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмф-2020. 
 
/ƻƳƳŜ ƭŀ ƭƻƛ ƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘΣ 9ƭƛŀ ŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /w9D les règles de fonctionnement de la 
réserve stratégique pour la période hivernale 2019-2020. La CREG a organisé une consultation 
publique relative à la proposition de règles de fonctionnement et à son projet de décision. La CREG a 
approuvé la proposition dΩ9ƭƛŀ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜrve de certaines adaptations. Les règles de fonctionnement 
approuvées sont entrées en vigueur le 1er novembre 201949. 
 
tƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ƭϥƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ζ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ηΣ ƛƭ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘΣ Ŝƴ 
нлмфΣ Ł л ϵκa²ƘΣ prélevé net. Par sa décision du 7 novembre 201950, la CREG a approuvé la proposition 
adapǘŞŜ ŘΩ9ƭƛŀ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘŀǊƛŦΦ ¦ƴ ǘŀǊƛŦ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ нлмф όл ϵκa²Ƙύ ǎŜǊŀ 
applicable à partir du 1er janvier 2020. 

Comme prévu dans la loi Électricité, Elia doit soumettre, le 15 novembre de chaque année, une analyse 
probabiliste sur l'adéquation de la Belgique pour l'hiver suivant. Cette analyse est un élément 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ décision sur le 
volume de réserve stratégique nécessaire. L'échéance de cette décision pour l'hiver 2019-20 est fixée 
à la date du 15 janvier 2020. Le rapport51 fournit une évaluation probabiliste de la sécurité 
d'approvisionnement de la Belgique pour le prochain hiver (2020-21) tenant compte de certaines 
hypothèses. Outre lŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ΨōŀǎŜ ŎŀǎŜΩΣ 9ƭƛŀ ŀ ŀǳǎǎƛ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ŞǾŀƭǳŀƴǘ 
le besoin de réserve stratégique correspondant. Ce rapport donne également une première estimation 
sur le besoin en réserve stratégique pour les prochaines périodes hivernales 2021-22 et 2022-23. 

Mesures de sauvegarde : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
capacité (ci-après « CRM »), la CREG a finalisé sa ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ 
des seuils et critŝǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ52.  

9ƭƭŜ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƳƛǎ ǎŜǎ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
auxquelles les détenteurs de capacités étrangères directes et indirectes peuvent participer à la 

 

48 Arrêté ministériel du 15 janvier 2019 donnant instruction au gestionnaire du réseau de constituer une réserve stratégique 
à partir du 1er novembre 2019 (Moniteur belge du 21 janvier 2019). 
49 Décision (B)1885 du 14 février 2019 concernant la proposition de la SA Elia System Operator relative aux règles de 
fonctionnement de la réserve stratégique applicables à compter du 1er novembre 2019. 
50 Décision (B)658E/62 du 7 novembre 2019 relative à la ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ 

par la SA Elia System Operator pour la période régulatoire 2020-2023. 
51 Rapport Elia, The need for a strategic reserve for winter 2020-21 and winter outlook for 2021-22 and 2022-23, November 
2019   
52 tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ό/ύмфлт Řǳ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 
coǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǿǳe du classement des capacités dans les catégories de capacités 
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procédure de préqualification53, ǎƻǳƳƛǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Řǳ {tC ;ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ǎǳǊ 
ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Řes 
enchères54, soumise par Elia. Par ailleurs, la CREG a transmis à la ministre une note exposant les 
principes et la méthode utilisés pour la détermination des paramètres relatifs au volume à acheter 
dans un CRM.  

/ŜǘǘŜ ƴƻǘŜ ŀ ŞǘŞ ŞǘŀōƭƛŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ consultation publique sur un projet de note, rédigé fin 2019 
afin ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜnce de proposition qui lui a été conférée par le règlement électricité (UE) 
2019/94355. Par ailleurs, Elia, a organisé une consultation publique sur les données relativeǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ 
sur ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎȅǎtème électrique belge pour la période 2020-2030. 
5ŀƴǎ ǎŀ ƴƻǘŜΣ ƭŀ /w9D ŦƻǊƳǳƭŜ ǎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ56. Enfin, le 28 juin 2019, Elia a 
publié son étude 2020-2030 sur la sécurƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛonnement et la flexibilité. Dans son étude 1957, 
la CREG formule plusieurǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ 

{Ŝƭƻƴ ƭŀ /w9DΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩ9ƭƛŀ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳŜƴŜǊ Ł ǳƴŜ ǎǳǊŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŞǾŀƭǳŞǎ ǇŀǊ 9ƭƛŀΦ ±ǳ ƭΩƛmpact du coût d'un CRM sur la facture des consommateurs, la CREG 
ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘant de déterminer les besoins en capacités de la manière la plus optimale et la 
Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ de surestimer 
ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ /w9G suggère de demander à Elia une analyse complémentaire 
où les propositions énumérées dans son étude seront intégrées. Par ailleurs, afin de répondre le plus 
efficacement possible aux enjeux de la sŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻvisionnement, la CREG estime souhaitable de 
garder ouverte l'option d'une réserve ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƻƴ Řϥǳƴ /wa Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ57. 

En Belgique, il existe 8 tranches représentant chacune une puissance entre 500 et 750 MW. Cela 
équivaut à +/- 40 % de la capacité totale du réseau. Le plan de délestage ainsi défini garantit en 
permanence à la fois, d'une part le volume de puissance délestable nécessaire à tout moment de 
ƭΩŀƴƴŞŜ όŜƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƭǳŎǘǳŀƴǘŜύ Ŝǘ d'autre part, une puissance de 5.000 
MW pour les pics de consommation durant la période hivernale. Ces valeurs ne prennent pas en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ 
ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴnes (ENTSO-E et Network Codes). 

En 2019, le plan de délesǘŀƎŜ ŘΩ9ƭƛŀ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŀŎǘƛǾŞΦ 

2.2.5. Energie renouvelable : raccordement planifié et réalisé, description des règles et procédures 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏŀpacité installée 
offshore et on-shore Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ verte produite 

2.2.5.1. Niveau fédéral 

Raccordement planifié et réalisé : 

 

53 !Ǿƛǎ ό!ύнлоу Řǳ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ 

les détenteurs de capacités étrangères directes et indirectes peuvent participer au mécanisme de rémunération de capacité 
54 !Ǿƛǎ ό!ύнлол Řǳ с ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
et des paramètres pour les enchères dans le cadre du mécanisme de rémunération de capacité 
55 (Z)2024 du 20 décembre 2019 concernant les paramètres déterminant le volume de la capacité achetée dans le cadre du 
mécanisme de capacité. 
56 Note (Z)1901 du 7 février 2019 en réaction à la consultation publique organisée par Elia au sujet dŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ōŜƭƎŜΦ 
57 ;ǘǳŘŜ όCύмфрт Řǳ мм ƧǳƛƭƭŜǘ нлмф ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩ9ƭƛŀ Ψ!ŘŜǉǳŀŎȅ ŀƴŘ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘȅ ǎǘǳŘȅ ŦƻǊ .ŜƭƎƛǳƳ нлнл - 
нлолΩΦ 
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[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ нл ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнл ǎΩŜǎǘ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ 
un objectif contraignant de 13 ҈ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩénergie renouvelable dans la consommation belge 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł нлΣф ҈ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ 
ōŜƭƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

/ƛƴǉ ǇŀǊŎǎ ŞƻƭƛŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ мΦмус a² ǎƻƴǘ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ƳŜr du Nord belge : 
C-Power, Belwind, Northwind, Nobelwind et Rentel. En 2019, un sixième projet en mer du Nord belge, 
Norther, est également devenu opérationnel. Il dispose de 44 éoliennes Vestas avec une capacité de 
370 MW pour fournir 400 000 ménages en énergie verte  

Sur propositions de la CREG58, ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мм ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мс ƧǳƛƭƭŜǘ 
нллн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ όaƻƴiteur belge du 21 février 2019) a fixé au 30 septembre 2019 la 
date ultime de mise en seǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ƭŜ Modular Offshore Grid. 
 
9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тΣ Ϡ оΣ ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŀ /w9D ŀ ŦƛȄŞ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ transfert 
des installations que Rentel cède à Elia dans le cadre du Modular Offshore Grid. Elle a également révisé 
en conséquence le subside et la surcharge pour le câble de Rentel59. 
 
Le lecteur est également renvoyé à la page 7 et suivantes du présent rapport . 
 
Dans lŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ нлмф ƭŀ /w9D ŀ ǇǊƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǊŜƭŀǘƛǾe à la demande 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ǾŜǊǘǎ ŎƻƴŎƭǳ ŜƴǘǊŜ 9ƭƛŀ Ŝǘ ƭŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ offshore Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ relative à la fixation du facteur de correction portant 
ǎǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇƻǳǊ la détermination du prix minimum des certificats verts délivrés pour 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜΦ 

tǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎeau, description des droits de priorité : 

Le lecteur est renvoyé au Rapport National de la Belgique 2017, page 33/152. 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǾŜǊǘŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Υ 

La puissance installée totale d'éoliennes offshore a augmenté de 369,6 MW en 2019, pour atteindre 
ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ м ррсΣп a²Φ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la capacité installée depuis 2009 est illustrée à la figure 4. Cette 
hausse résulte de la réalisation du parc éolien de Norther. 
 
En 2019, tous les parcs éoliens offshore ont injecté ensemble 4 660 GWh dans le réseau de transport 
(contre 3 305 GWh en 2018). La production nette d'électricité (avant transformation) de toutes les 
éoliennes offshore certifiées s'élevait à 4 773 GWh pour l'année 2019, ce qui représente une 
augmentation de près de 40,7 % par rapport à la production nette en 2018 (3 391 GWh). Cette hausse 
est due quasi intégralement à la mise en service du parc éolien de Norther au premier semestre de 
2019 et à la production du parc éolien de Rentel qui fut réalisé en 2018. 
 

 

58 пу tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ό/ύмсфт ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻyal du 9 novembre 2017 portant détermination de la date ultime à laquelle chaque 
partie du Modular Offshore Grid Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǘ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ 
domaniale offshorŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘé du 
Modular Offshore Grid Τ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ό/ύмулм ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мф ƧǳƛƭƭŜǘ нлму ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мс ƧǳƛƭƭŜǘ нллн 
ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelables. 
59 Décision (B)1910 du 27 juin 2019 relative à la détermination de la valeur de transfert des installations que Rentel cède à 
Elia dans le cadre du Modular Offshore Grid et révision du subside pour le câble et de la surcharge pour le câble de Rentel. 
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La production nette mensuelle par titulaire de concession domaniale est illustrée à la figure 3. Le load 
factor moyen en 2019 (la production divisée par la capacité installée) varie de minimum 15 % en juillet 
à maximum 61 % en décembre. La CREG octroie un certificat vert par MWh produit net.  
 
Les certificats verts octroyés dans le cadre de la production nette des six parcs éoliens offshore 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ нлмф ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ пср урс тур ϵ όŎƻƴǘǊŜ орл нпт фмт ϵ Ŝƴ нлмуύΦ 
Le coût unitaiǊŜ ŘŜ ǎǳōǎƛŘƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩoffshore à travers des certificats verts a diminué en 2019 à 97, 
с ϵκa²ƘΣ ŎƻƴǘǊŜ млоΣо ϵκa²Ƙ Ŝƴ нлмуΦ 
 

Figure 4 : Évolution de la capacité installée en énergie éolienne offshore par parc entre avril 2009 et décembre 
2019 (Source : CREG) 

 

Figure 5 : Production nette d'électricité verte offshore par parc entre avril 2009 et décembre 2019 (Source : CREG) 

 

2.2.5.2. Région flamande 

Raccordement planifié et réalisé : 

Pour 2019 aucune ŘƻƴƴŞŜ ƴΩŜǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 

tǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ : 
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/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ LLLΦоΦоΦнл Ϡ п Ŝǘ LLLΦоΦоΦнп Ϡ 1 du Règlement 
Technique sur la ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǾŜƴǘ ǉǳŜ le GRD doit donner priorité aux 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /It Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜ 
renouvelables dans le traitement des applications pour une étude exploratoire et les investigations 
des applications de raccordement.  

vǳŀƴǘ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L±ΦрΦоΦм Ϡ м Řǳ wŝƎƭŜƳŜƴǘ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ǉǳŜ ƭŜ Dw5 Řƻƛǘ ŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎtricité à 
partir de sources d'énergie renouvelables en cas de congestion. 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ  

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǾŜǊǘŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ : 

Le tableau 5 ci-dessous offre un aperçu de la puissance installée, pour laquelle des certificats verts 
Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻƴǘ ƻŎǘǊƻȅŞǎ ǇŀǊ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜΦ  

Tableau 5 Υ 9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ όŜƴ ƪ²ύ Ŝƴ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΣ ǉǳƛ qualifie 
pour les certificats verts et/ou les ƎŀǊŀƴǘƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ  
 

{ƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 2018 2019 

Biomasse 631.167 620127 

Biogaz 154.080 149655 

Onshore 1.204.471 1.276.397 

Energie hydraulique 5.562 5.5553 

Energie solaire 2.874.000 3.249.000 

Total  4.869.280 5.300.732 

2.2.5.3. Région wallonne 

Raccordement planifié et réalisé : 

Tableau 6 : Raccordements planifiés et réalisés en 2019 

New applications for connection received in 2019 (RES-E plants > 10 kVA) 2019 

Number 222 

Total capacity (MW) 77 
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tǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀccès au réseau et description des droits de priorité : 

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀ 
été adapté par le Décret du 11 avril 201460. Pour un exposé détaillé de ces dispositions, le lecteur est 
invité à se référer au Rapport National de la Belgique de 2016. En substance, les articles 26, § 2ter et 
26, § 2quater Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мн ŀǾǊƛƭ нллм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
ƛƴǎǘŀǳǊŜƴǘ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŦƭŜȄƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ǎǳǊ 
les ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƭƻŎŀƭΦ /Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŧlexible intègre ς Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ 
de la flexibilité par le GRD ς un régime de compensation financière au bénéfice des unités de 
pǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǾŜǊǘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ƪ±!Σ Ŝǘ ŎŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 

Les travaux débutés Ŝƴ нлмр Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎŜ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛǎ Ŝƴ нлмсΦ 
Lƭǎ ƻƴǘ ŘŞōƻǳŎƘŞ ǎǳǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǿŀƭƭƻƴΣ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ 
Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻǶǘ-ōŞƴŞŦƛŎŜ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ře la compensation 
financière. 

Évolution de ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǾŜǊǘŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ : 

Tableau 7 : Connexion de RES-E 

 2019 2018 2017 2016 2015  2014 

Total 152 907 152 662 143 563 134 601 128 566 125 784 

 

Tableau 8 : Capacité (MW) 

Technology 2019 2018 2017 2016 2015 2014  

Biomass 304 304 302 301 274 270 

Wind 933 881 824 736 674 630 

Hydro 48 115 115 115 111 111 

Solar 1076 1022 934 849 799 758 

Total 2362 2 322 2 175 2 001 1 857 1 770 

 

Tableau 9 : Production (GWh) 

Technology 2019 2018 2017 2016 2015 2014 

Biomass 1895 1 567 1 959  1 820 1 258  1 062 

Wind 2084 1 711 1 570 1 405 1 512 1 326 

Hydro 142 246 265 367 327 287 

Solar 1076 1 017 835 777 797 725 

Total 5197 4 540 4 630 4 368 3 894 3 400 

  

 

60 Articles 25 decies et 26 du Décret du 12 avril 2001, tel que modifié par le Décret du 11 avril 2014. 
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2.2.5.4. Région de Bruxelles-Capitale 

Raccordement planifié et réalisé : 

Tableau 10 : άbǳƳōŜǊ ƻŦ ƴŜǿ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊ ŎƻƴƴŜŎǘƛƻƴ ƛƴ нлм9έ 

Number of new applications for connection in the year (RES-E plants)    

Total capacity (MW) 35,830 MW 

Number of connections completed in the year (RES-E plants) 
 

1.888 

Total capacity (MW) 35,830 MW 

Number of generation plants waiting for connection by 31 Dec 2019 (RES-E plants > 
0,4MVA) 

 

Number  0 

Total capacity (MW)  0 MW 

tǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ :  

[Ŝ ŎŀŘǊŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
repris dans le règlement teŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜctricité en Région de 
Bruxelles-Capitales. 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
répondent, pour les aspects techniques, aux prescriptions techniques de Synergrid C 10/11 et aux 
prescriptions techniques spécifiques complémentaires pour le raccordement des installations de 
production décentralisée fonctionnant en parallèle sur le réseau de distribution. 

Ainsi, le raccordement au réseau de distribution des installations d'une puissance supérieure à 30 KVA 
Ŝǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƳǳƴƛŜǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎŜŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜΣ Ŧƻƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ 
ŘϥǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǇŀǊ ƭŜ Dw5 Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǇƭŀƎŜΦ  

Le règlement technique spécifie également que le GRD donne la priorité, dans la mesure du possible 
compte tenu de la continuité d'approvisionnement nécessaire, une priorité aux demandes relatives à 
ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǾŜǊǘŜΦ 

Evolution de la capaciǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘé verte produite : 

tƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ нΣп ƪ² Ŝǎǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŎŜǊǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ 
BRUGEL. 

 

Infrastructure indicators 2015 2016 2017 2018 2019 

Maximum electricity daily 
consumption (TWh/day). 

0,27 0,27 0,27 0,26 0,27 

Number of TSOs 1 1 1 1 1 

Extension of TSO grid (km) +20 +63 +124 +34 +280 

Number of DSOs 27 21 26 20 7 

Extension of DSO grid (km) +521 -1827 +1870 +1867 +1723,5 
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2.3. TARIFS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION  

2.3.1. Tarifs de transport (ELIA) 

Méthodologie tarifaire :  

Période régulatoire 2020-2023 : 
 
[ŀ /w9D ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƻƛǊŜ нлнл-
2023 le 28 juin 201861. 
La méthodologie tarifaire 2020-2023 pour le transport ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴŎƛǘŀƴǘǎ 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Řǳ Dw¢Φ [ŀ /w9D Ŝƴ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƳƻŘŜ 
de calcul des indicateurs utilisés et le mode de fixation des objectifs, après consultation des acteurs du 
marchŞ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜΦ 
 
Le 25 avril 2019, la CREG a pris sa décision sur les modalités de détermination des incitants destinés à 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎtricité au cours de la 
période régulatoire 2020-202362. 
 
Le 7 novembre 201963, la CREG a pris une décision approuvant la proposition tarifaire adaptée pour la 
période régulatoire 2020-2023 introduite par Elia en octobre 2019. Suite aux adaptations demandées 
par la CREG, le revenu total devant être couvert par les tarifs au cours de la période 2023-2023 a 
diminué de 345 millions EUR par rapport au revenu total initialement proposé le 10 mai 2019, ce qui 
correspond à une baisse de 9,6%. Les tarifs de transport proposés couvrent ainsi le revenu total 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞƎǳƭŞŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ 
fonction de transport. 
 
Le 21 novembre 2019, la CREG a pris une décision sur les objectifs à atteindre par la SA Elia System 
OperatƻǊ Ŝƴ нлнл Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт 
ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜΦ DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ǉǳƛ ǊŜǉǳƛŜǊǘ 
certaines adaptations à la proposition dΩ9ƭƛŀΣ ǎǳƛǘŜ ƴƻǘamment aux remarques formulées lors de la 

 

61 Par arrêt du 9 janvier 2019 (2018/AR/1328), la Cour des marchés a rejeté le recours introduit par Elia System Operator 
contre la méthodologie tarifaire 2020-нлно όǇƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƛƭƛǘŞ ǊŜǇǊƛǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ олΣ ƘύΣ сύ 
relatif au financement des activités non régulées). La 
/ƻǳǊ ŀŦŦƛǊƳŜ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ζ ƭŀ /w9D ƴΩŀƧƻǳǘŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŀǳǘǊe que le fait de paraphraser le texte de la loi », 
qui interdit déjà les subsides croisés entre activités régulées et non régulées. La Cour continue en affirmant que « la 
disposition litigieuse est suffisamment précise pour que 
ƭΩƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǎƻƴ ƻbjet et ses effets avec un degré de certitude suffisant, alors que la méthodologie tarifaire, quant 
à elle, est exhaustive, transparente et prévisible ». Elle affirme également que « la disposition litigieuse ne crée aucune 
subsidiation croisée au profit dŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞƎǳƭŞŜ ηΣ 
Ƴŀƛǎ ǉǳΩŜƭƭe « veille au contraire à éviter et à exclure une subsidiation croisée ». Enfin, la Cour affirme que « la décision tend 
Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǎƻƭǾŀōƛƭƛǘŞ ŘΩ9ƭƛŀ Ŝǘ ώŁϐ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳΩ9ƭƛŀ ǎǳōƛǎǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ cadre son activité régulée par le 
fŀƛǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƛƳǇǊǳŘŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
cadre de son activité non régulée ». 
62 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύсру9κрр Řǳ нр ŀǾǊƛƭ нлмф ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
performances du gestionnaƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊicité au cours de la période régulatoire 2020-2023. 
63 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύсру9κсн Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ 
par la SA Elia System Operator pour la période régulatoire 2020-2023. 
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consultation publique64. Le 23 décembre 2019, la CREG a pris une décision sur la proposition de plan 
ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƭƛŀ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнл-202365.  
 
/ŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛǘŀƴǘ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нсΣ Ϡ нΣ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜΦ " 
la suite de la consultation publique organisée en novembre 2019, la CREG a sélectionné, pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛǘŀƴǘΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ 9ƭƛŀΦ /ƻmme prévu dans la 
méthodologie tarifaire, chaque année de la période régulatoire, Elia a la possibilité de soumettre à 
ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /w9D ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΦ 

Evolution des tarifs : 

Pour contrôler le caractère proportionnŜƭΣ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎΣ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎΣ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ όŎƛ-après : « OSP ») 
et des surcharges, sont évalués annuellement. 

En 2018, la CREG a approuvé une propoǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ нлмф ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
tarifs OSP et surcharges. Par ailleurs, dans le cadre des modalités des OSP sur le financement des 
mesures de soutien aux énergies renouvelables en Wallonie, la CREG a été invitée à remettre ses 
ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǘŜƳǇƻǊƛǎŜǊ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ 
нлмфΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ŘŜ ƭŀ /w9D ƻƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳǳƭŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пнκмΣ 
§ 2 d'un décret wallon du 12 avril 2001. 

[ΩŞǾƻlution de la charge tarifaire (hors raccordement, tarifs OSP, surcharges et TVA) pour les 
utilisateurs du réseau de transport est illustrée dans le tableau ci-après. 

Tableau 11: Évolution de la charge tarifaire (hors raccordement, tarifs OSP, surcharges et TVA) pour 
les utilisateurs du réseau de transport sur la période 2013-2019 (Source : CREG) 

 

Surcharge Offshore : 

9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мпǎŜȄƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ мс ƧǳƛƭƭŜǘ нллн ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
mécanismes visant la proƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ 
sur proposition de la CREG66, un arrêté ministériel du 15 décembre 2019 (Moniteur belge du  
19 décembre 2019) a fixé la valeur pour 2020 de la surcharge offshore (ou « tarif pour obligations de 

 

64 Décision (B)658E/63 du 21 novembre 2019 sur les objectifs à atteindre par la SA Elia System Operator en 2020 dans le cadre 
ŘŜ ƭΩƛƴŎƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нт ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜΦ 
65 Décision (B)658E/64 du 23 décembre 2019 sur le plan de recherche et développement de la SA Elia System Operator pour 
la période régulatoire 2020-нлно Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛǘŀƴǘ Ł ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нсΣϠн ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜΦ 
66 Proposition (C)2016 du 21 novembre 2019 sur le calcul de la surcharge destinée à compenser le coût réel net supporté 
ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ нлнлΦ 
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ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ǾŜǊǘǎ ŦŞŘŞǊŀǳȄ ηύ Ł фΣлмпм ϵκa²ƘΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ 
de 23,69 % par rapport à celle appliquée en 2019. Cette augmentation résulte de la disponibilité 
complète du parc Norther (contrairement à 2019) et de la mise en service des parcs Northwester 2, 
Mermaid et Seastar. 

Soldes : 

Le solde cumulé des exercices 2015, 2016, 2017 et 2018 à transférer en diminution des tarifs de la 
période régulatoire 2020-2023 est de -помΦосфΦлтт ϵ67. 

Plaintes et jurisprudence: 

En 2019Σ ƭŀ /w9D ƴΩŀ ǊŜœǳ ŀǳŎǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ƻǳ ǘŀǊƛŦǎ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
vertu de la loi électricité. 

Aucune procédure devant la Cour des marchés ƴΩŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ Ŝƴ 2019 contre une décision de la 
CREG concernant les tarifs ou la méthodologie approuvée par la CREG. 

2.3.2. Tarif de distribution 

2.3.2.1. Niveau fédéral  

Evolution tarif de distribution :  

Dans son étude anƴǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛȄ  ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳŜƭ68, la CREG a analysé 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ Řƛǎtribution.  
 
Par rapport à 2007, le tarif de réseau de distribution est, en moyenne (pour toute la Belgique), 82, 
19 % plus élevé en 2018 pour un client-type Dc 2v. Cette moyenne est élevée en raison de l'importante 
augmentation tarifaire des tarifs de réseau de distribution flamands liée à la hausse des coûts des OSP. 
Les coûts nets liés à ces obligations sont récupérés dans le tarif « OSP » dans le tarif de réseau de 
distribution. 
 
En Flandre, le tarif de réseau de distribution a augmenté en moyenne de + мотΣнм ҈ όруΣрл ϵκa²ƘύΦ 
73,85 % de cette augmentation est imputable à la hausse du tarif OSP. Les OSP en Flandre 
comprennent entre autres ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό¦w9ύΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΦ [ŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŘŜǎ 
h{t ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ нлмф Ł пфΣфф ҈ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΦ 
 
! ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŀƻût 2015, la CREG a constaté chez les GRD flamands (Gaselwest, Imewo et InterEnerga), 
une nouvelle hausse à l'occasion de l'application de l'impôt des sociétés qui leur est facturé par 
l'intermédiaire des tarifs de l'utilisation du réseau. 

En 2016 et 2017 cette augmentation se poursuit chez les GRD mixtes en Flandre. En 2018, la Flandre a 
connu une baisse globale des tarifs de réseau dŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŜƴ нлмфΦ " ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƳŀǊǎ 
2019, les coûts associés ont été répartis entre les termes « capacitaire », 82 URE = utilisation 
rationnelle ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Τ les OSP ¦w9 ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ¦w9Σ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǎŎŀƴǎ 
énerƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƛǘǎ ζ ŦƛȄŜ η Ŝǘ  

 

67 Décision (B)658E, Décision du 18 juillet 2019 relative à la demŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜǎ ǎƻƭŘŜǎ 

ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ нлмуΦ  
68 ;ǘǳŘŜ όCύнлтм ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
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« proportionnel » du tarif pour l'utilisation du réseau de distribution. Il existe également un nouveau 
poste tarifaire « soldes régulatoires », qui comprend la compensation des soldes historiques. 
 
[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜ  Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ҍ пуΣнф ҈ όмфΣпт ϵκa²Ƙύ 
Ŝǘ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜ Ҍ рфΣто ҈ όнсΣлл ϵκa²ƘύΦ /ŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŀǳ ǘŀǊƛŦ h{t Ł 
raison de + 17,81 % Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ҍ опΣнф ҈ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜΦ [ŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŘŜǎ h{t ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мсΣрп ҈ 
à Bruxelles et à 14,58 % en Wallonie. 
 
En comparaison avec les GRD flamands et bruxellois, la part des OSP dans les coûts de réseau de 
distribution demeure relativement faible. Les OSP ont fortement augmenté dans les tarifs approuvés 
2009-нлмн όŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ сΣуп ϵκa²Ƙ ŎƘŜȊ hǊŜǎ Iŀƛƴŀǳǘ 9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ оΣул ϵκa²Ƙ chez Resa Tecteo). 
Cette hausse est due à l'application de l'arrêté relatif à l'éclairage public et à l'application de « 
Talexus90 ». En 2015, le tarif des OSP a également augmenté légèrement chez les GRD wallons pour 
rester quasiment constant en 2016. En 2017, ces coûts ont baissé légèrement. Les tarifs 2017 ont été 
maintenus en 2018. En 2019, on constate une légère augmentation chez les deux GRD wallons.  
La Wallonie a adapté la structure de ses tarifs de réseau à partir de mars 2019. Dans cette nouvelle 
structure tarifaire, les postes tarifaires suivants (gestion du système, activité de mesure et comptage, 
compensation des pertes de réseau et charges de pensions complémentaires non capitalisées) ont 
disparu. 
A Bruxelles, après une baisse des tarifs en janvier 2015 chez le GRD bruxellois (Sibelga), ceux-ci sont 
restés quasiment stables en 2016 et en 2017 avant de connaitre une légère hausse en 2018. En 2019, 
les tarifs de réseau de distribution sont restés quasiment stables. 
 
Le prix total a ainsi augmenǘŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘƻǘŀƭŜΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŘŜ мпоΣср ϵκa²Ƙ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΣ ŘŜ 
ссΣум ϵκa²Ƙ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ млуΣпп ϵκa²Ƙ Ŝƴ ²ŀllonie. 

2.3.2.2. Région flamande 

Méthodologie tarifaire : 

Le lecteur est renvoyé au Rapport National de la Belgique 2018, page 35/185. 

En 2019, une adaptation suivante a été apportée à la méthodologie tarifaire pour la période régulatoire 
2017-2020 : 

En vue de la mise en service des premiers compteurs d'électricité numériques à partir du 1er juillet 
2019, la VREG a décidé que les prosumers équipés ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ numérique continueront à payer 
ƧǳǎǉǳΩŁ Ŧƛƴ нлнл ƭŜǳǊǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Ł ǊŜōƻǳǊǎΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire sur la 
base de la quantité d'énergie nette majorée du tarif prosumer. Le tarif prosumer est un tarif de capacité 
complémentaire facturé sur la base de la puissance AC maximale de l'onduleur de l'installation de 
production. Chaque prosumer peut toutefois demander au gestionnaire de réseau de lui facturer les 
tarifs de réseau sur la base du prélèvement brut enregistré sur son compteur numérique, le tarif 
prosumer ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ Ŏe cas. 

Evolution des tarifs : 

Basés sur leurs plafonds de revenus, les GRDs ont soumis leurs propositions tarifaires pour 2019. Après 
une vérification détaillée, le VREG a approuvé le 14 décembre 2018 les tarifs de distribution pour 2019.  

Tableau 12 : Tarifs de résŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 
basse tension sans mesure de pointe (01/01/2019-28/02/2019).  

https://www.vreg.be/nl/begrippenlijst#digitale_meter
https://www.vreg.be/nl/begrippenlijst#https://www.vreg.be/nl/begrippenlijst
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Tableau 13 Υ ¢ŀǊƛŦǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞlectricité raccordés au réseau 
basse tension sans mesure de pointe (01/03/2019-24/04/2019).  

 
 

Tableau 14 Υ ¢ŀǊƛŦǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ 

réseau basse tension sans mesure de pointe (25/04/2019-31/12/2019) 
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Tableau 15Υ ¢ŀǊƛŦǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ 
réseau basse tension sans mesure de pointe (01/01/2019-28/02/2019) 

 

Tableau 16 : Tarifs de réseau et prélèvements applicables aux clients ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ 
réseau basse tension sans mesure de pointe (01/03/2019-24/04/2019) 

 
 

Tableau 17 Υ ¢ŀǊƛŦǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ 

réseau basse tension sans mesure de pointe (25/04/2019-31/12/2019) 

 

Les soldes : 

Soldes 2018 : 

Le 29 août 2019, le VREG a fixé pour 2018 les soldes régulatoires des GRD ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ 
en Flandre. Ces soldes ont été fixés et traités dans le plein respect de la méthodologie tarifaire 2017-
2020. 
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Pour les GRD d'électricité, un excédent global de 5 % sur un budget total ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нΣр ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ 
a été constaté. 

Tableau 18 : soldes régulatoires 2018 

Soldes régulatoires Electricité όϵύ 

Coûts exogènes - 139,1 million 

Différences de volume - 0,8 million 

Réindexation + 5,1 million 

Impôt des sociétés  + 2,8 million 

+ = déficit et - = excédent  

 

Jurisprudence : 
 
La cour d'appel de Bruxelles confirme les décisions de la VREG sur l'allocation des soldes historiques 
2010-2014. 
  
Dans son arrêt du 27 février 2019, la cour d'appel de Bruxelles a décidé de confirmer les décisions de 
la VREG concernant la détermination et l'affectation des soldes résultant de l'application des tarifs de 
réseau de distribution d'électricité et de gaz naturel pour les années d'exploitation 2010 à 2014 incluse.  
 
Ce faisant, la cour a rejeté la demande des GRD flamands, qui collaborent ensemble par le biais de la 
société d'exploitation Fluvius. Ils avaient engagé cette action en justice suite à un litige sur l'affectation 
partielle des soldes des coûts gérables aux tarifs du réseau de distribution (c'est-à-dire la moitié des 
montants provisionnés en 2010-2011 et la totalité des montants provisionnés en 2012-2014).  
La contrepartie estimait que le VREG avait ainsi violé les règlements précédents, allait à l'encontre de 
мл ŀƴǎ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳŀƛǘ ƭŀ ǊŞŎƻƳǇŜƴǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ [ŀ ŎƻǳǊ ƴϥŀ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛ ŎŜ 
raisonnement et a déclaré non fondé le recours des GRD. La Cour d'appel de Bruxelles confirme la 
décision de la VREG sur le potentiel d'économies de Fluvius grâce à la fusion d'Eandis et d'Infrax. 
 
Dans son arrêt du 10 avril 2019, la cour d'appel de Bruxelles a décidé de confirmer la décision de le 
VREG déterminant les économies de coûts annuelles supplémentaires attendues des GRD flamands. 

Ce faisant, la cour a rejeté la demande des GRD flamands, qui collaborent actuellement par le biais de 
la société d'exploitation Fluvius. Les deux sociétés d'exploitation Eandis et Infrax ont fusionné pour 
former Fluvius le 1er juillet 2018. 

Les 11 GRD et Fluvius ont engagé une action en justice et ont contesté le montant du potentiel 
d'économies supplémentaire maximum supposé suite aux gains d'efficacité d'une telle fusion  
(150 millions d'euros sur une base annuelle d'ici la fin 2024). Ils estimaient que le montant et les 
modalités de l'incitant aux économies ne leur étaient pas suffisamment favorables. La cour n'a pas 
suivi ce raisonnement et a déclaré non fondé le recours des GRD. 

Le Parlement flamand a approuvé le 19 mars 2019 un projet-décret relative aux compteurs 
numériques. Le 25 mars 2019 le VREG a publié son avis sur ce projet-décret. En date du 3 avril 2019 le 
Parlement flamand a adopté le décret relative aux compteurs numériques. Dans son avis du 25 mars 
2019, le VREG a indiqué que le projet-décret est ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ discriminatoire et ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ŝƴ 
contradiction avec la législation européenne quant à l'indépendance du régulateur de l'énergie en ce 
qui concerne sa compétence exclusive des tarifs. Outre les objections juridiques, le VREG conteste 
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ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩarticle 31 du décret, qui prévoit que toute personne qui installe des panneaux solaires 
ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ нлнл ǇŜǳǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ Řǳ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Ł ǊŜōƻǳǊǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
tarif prosumers forfaitaire. Pour ces raisons le VREG a introduit un recours en annulation auprès de la 
Cour constitutionnelle  

Dans l'attente de l'arrêt de la Cour constitutionnelle et conformément au décret, le VREG a adapté la 
méthodologie tarifaire 2017-2020 et a prolongé la période durant laquelle le prosumers ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ 
compteur numérique a le choix entre le tarif prosumers et un règlement des tarifs de réseau sur base 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ǎŜǊŀ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ƨǳǎǉǳe fin 2020. 

2.3.2.3. Région wallonne 

Contexte législatif : 

9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ŀ Ǿǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎŜ ǎǳŎŎŞŘŜǊ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
du tarif prosumer. La méthodologie tarifaire 2019-2023, adoptée en 2017, prévoyait l'entrée en 
vigueur du tarif prosumer pour le 1er janvier 2020. Ce tarif, qui avait fait l'objet de recours, a été 
ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ [ƛŝƎŜ Ŧƛƴ нлмуΦ 

9ƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ 
prosumer pour tous les utilisateurs du réseau ayant installé des panneaux photovoltaïques avant le 
Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмфΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞŎǊŜǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ŜȄŜƳǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜrvice avant le 1er 
juillet 2019 a été transmis à la CWaPE en date du 1er février 2019. Le 1er mars 2019, la CWaPE a publié 
ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŞŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜȄǘŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀǳŎǳƴŜ ǎǳƛǘŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞŜ Ł ŎŜ ǘŜȄǘŜΦ  

Le 15 novembre 2019, le Gouvernement wallon a adopté en première lecture un avant-projet de 
déŎǊŜǘ Ǿƛǎŀƴǘ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŧƻƛǎ Ł ǊŜǇƻǊǘŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǘŀǊƛŦ prosumer. Le 10 décembre 2019, 
la CWaPE a publié son avis à propos de ce projet de décret.  

CƛƴŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф que le Gouvernement wallon a adopté un arrêté prévoyant 
explicitement la non-facturation du tarif prosumer par les GRD pour la période allant du 1er janvier au 
ол ŀǾǊƛƭ нлнлΦ [Ŝ нн ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΣ ƭŀ /²ŀt9 ŀ ǇǳōƭƛŞ ǎƻƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ом ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл Ǌelatif au 
report de la facturation du tarif prosumer. Cet arrêté a ensuite été prolongé le 7 mai 2020 pour étendre 
la période de non-facturation du tarif prosumer ƧǳǎǉǳΩŀǳ мer octobre 2020. Par ailleurs, un autre sujet 
ŀ ŀƴƛƳŞ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜ ŘŜ нлмфΥ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Le Parlement wallon a adopté le décret du 2 mai 2019 modifiant les décrets des 12 avril 2001 relatif à 
l'organisation du marché régional de l'électricité, du 19 décembre 2002 relatif à l'organisation du 
marché régional du gaz et du 19 janvier 2017 relatif à la méthodologie tarifaire applicable aux GRD de 
gaz et d'électricité en vue de favoriser le développement des communautés d'énergie renouvelable. 

Concomitamment à ce travail parlementaire, la directive 2018/2001 du Parlement européen et du 
Conseil du 11 décembre 2018 relative à lŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ 
ǎƻǳǊŎŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƛǘ ƭŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ό/9wύΦ {ƛȄ Ƴƻƛǎ 
plus tard, la directive 2019/944 du 5 juin 2019 concernant des règles communes pour le marché 
intérieur de l'électricité et modifiant la directive 2012/27/UE introduisait, elle, la notion de 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ό/9/ύΦ 

9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƴΩest pas encore entré en application. 
Pour cela, il faut au préalable : 
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- transposer complètement ces deux directives en droit wallon ; 

- aŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 
déterminer le périmètre local au sein duquel une CER peut être autorisée, les conditions 
générales, droits et obligations de la CER, entre autres concernant les seuils 
ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ 
doit conclure avec la CER, les modalités de la procédǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ /9wΣ ŜǘŎΦ Τ 

- développer une tarificŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ /ŜǘǘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ 
devra refléter les gains environnementaux, économiques et sociaux liés à ces nouveaux 
régimes. Elle devra également assurer une contribution équitable des consommateurs 
ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǊŞƎƛƳŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǇǳōƭƛŎΦ 9ǳ ŞƎŀǊŘΣ ŘΩǳƴŜ 
part, au fait que différents projets-pilotes visant à tester le régime de communauté et les 
tarifs ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǎƻƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŘŞōǳǘǎ Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Řŝǎ ƭƻǊǎ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ǉǳ ƭƛǾǊŜǊ ŘŜ 
ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ 
ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘŀǊƛŦs 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ /9wΣ ǎƛ ŎŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘΣ ƴŜ 
pourra selon toute vraisemblance pas être envisagée avant 2022, voire avant la nouvelle 
période tarifaire 2024-нлнуΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊǳŘŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ 
la création de toute nouvelle « bulle » ou tout changement tarifaire important qui 
ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŘŞŎƻǳƭŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ Ƴŀƭ ŎŀƭƛōǊŞŜΦ 

Tarifs de distribution 2019 : 

Entre le 28 novembre 2018 et le 7 février 2019, la CWaPE a approuvé les propositions de tarifs 
périodiques et non périodiques des GRD AIEG, AIESH, ORES Assets, RESA et REW. Les tarifs de 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ŘŜǎ Dw5 !L9DΣ !L9{IΣ w9{! Ŝǘ w9² ǎƻƴǘ Ŝƴtrés en vigueur le 1er janvier 
нлмф ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф ŘΩhw9{ !ǎǎŜǘǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŞǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ƭŜ мŜǊ 
ƳŀǊǎ нлмфΦ [Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǇŞǊƛƻŘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƎŀȊ ŘΩhw9{ !ǎǎŜǘǎ 
applicables au 31 décembre 2018 ont dŝǎ ƭƻǊǎ ŞǘŞ ǇǊƻƭƻƴƎŞǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ну ŦŞǾǊƛŜǊ нлмфΦ  

Le mandat octroyé à Gaselwest en tant que GRD pour le territoire des communes de Celles, Comines-
Warneton, Ellezelles et Mont-de-ƭΩ9ƴŎƭǳǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞΣ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ Ł 
l'intercommunale ORES Assets, les tarifs du secteur ORES Mouscron sont d'application pour ces quatre 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǿŀƭƭƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŎŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΦ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ пΣ ϠнΣ тϲ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ 
19 janvier 2017 relatif à la méthodologie tarifaire applicable aux gestionnaires de réseaux de 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ζ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎƻƴǘ ǳƴƛŦƻǊƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
du GRD ou dans les zones correspondant aux territoires desservis par les gestionnaires du réseau de 
distribution au 31 décembre 2012 », la partie de la commune de Frasnes-les-Anvaing anciennement 
ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ DŀǎŜƭǿŜǎǘ ǎΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǿǳ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ hw9{ aƻǳǎŎǊƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ 
1er janvier 2019. 

[Ŝ ф ŀǾǊƛƭ нлмфΣ ƭΩ!L9D ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ CWaPE une demande de révision des tarifs du niveau de 
tension T-BT avec mesure de pointe suite au constat d'une erreur matérielle dans l'élaboration de ces 
tarifs. Le 6 juin 2019, la CWaPE a approuvé les tarifs de distribution périodiques révisés du niveau de 
tension T-.¢ ŘŜ ƭΩ!L9D ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƻƛǊŜ нлмф-2023. 

Le 20 mai 2019, ORES Assets a introduit auprès de la CWaPE une demande de révision de ses tarifs 
périodiques du niveau de tension BT applicables aux utilisateurs de réseau pour lesquels une mesure 
de pointe est réalisée, suite au constat d'une erreur matérielle dans l'élaboration de ces tarifs. En date 
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du 27 juin 2019, la CWaPE a approuvé les tarifs de distribution périodiques révisés du niveau de tension 
.¢ ŘΩhw9{ !ǎǎŜǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞƎulatoire 2019-2023. 

Tableau 19 Υ ¢ŀǊƛŦǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜ нлмф 

  

¢ŀǊƛŦǎ ŘŜ ǊŜŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ нлмф : 

9ƴ ŘŀǘŜ Řǳ т ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф Ŝǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ поΣ Ϡ нΣ ŀƭƛƴŞŀ нΣ мпϲΣ Řǳ ŘŞŎǊet du 12 avril 2001 
relatif à l'organisation du marché régional de l'électricité, des articles 2, § 2, et 7, § 1er, alinéa 2, du 
décret tarifaire et des articles 7 et 134, § 4, de la méthodologie tarifaire 2019-2023, la CWaPE a adopté 
la décision référencée CD-CWaPE-19b07-лнфо ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ 
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ǊŜŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ Dw5 ŀŎǘƛŦǎ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ǊŜŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǌéseau de transǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
нлмф ǎƻƴǘ ŜƴǘǊŞǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ мŜǊ ƳŀǊǎ нлмф Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ нф ŦŞǾǊƛŜǊ нлнлΦ 

Tableau нл Υ ¢ŀǊƛŦǎ ŘŜ ǊŜŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řǳ мer 

mars 2019 au 29 février 2020 
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Contrôle des soldes régulatoires rapportés des GRD : 

La CWaPE contrôle annuellement lŜǎ ǎƻƭŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Dw5 ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
ŞŎƻǳƭŞΦ !ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭŀ /²ŀt9 ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ǎƻƭŘŜǎ régulatoires 2016 et 
нлмт ƛƴƛǘƛŞ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт Ŝǘ нлмуΣ Ŝǘ ŀ ŜƴǘŀƳŞ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ ŜȄ-post 
ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ нлмуΦ 

Au 31 décembre 2019, le solde régulatoire cumulé rapporté (non entièrement approuvé) entre 2008-
нлму ǎΩŞƭŝǾŜΣ ǇƻǳǊ la Région wallonne, à -129 millions 9¦w ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όŎǊŞŀƴŎŜ 
tarifaire).  

Les graphiques repris ci-ŀǇǊŝǎ ǊŜǇǊŜƴƴŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ ǎƻƭŘŜǎ ǊŞƎǳƭŀǘƻƛǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭǎ 
ǊŀǇǇƻǊǘŞǎ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлму ǇŀǊ ƭΩŜƴsemble des GRD actifs en Région wallonne. 

Figure 6 : soldes régulatoires annuels rapportés entre 2008 et 2018 

 

Jurisprudence : 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

2.3.2.4. Région de Bruxelles-Capitale 

Depuis le 1er juillet 2014, BRUGEL est compétente en matière de tarification de la distribution de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎŜΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ŎŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŀ ŞǘŞ ƻŦŦƛŎƛŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 
bruxelloise du 8 mai 2014.  

Après concertation structurée, documentée et transparente avec Sibelga, le GRD en Région 
ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎŜΣ .w¦D9[ Şǘŀōƭƛǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǉǳŜ Řƻƛǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ {ƛōŜƭƎŀ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
sa proposition tarifaire. En date du 9 janvier 2019, BRUGEL a approuvé les adaptations apportées aux 
tarifs de refacturation des cƻǶǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŀǳȄ ǘŀǊƛŦǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ 
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Tableau 21 : Tarif de distribution - électricité 2019 

 

Contrôle des soldes régulatoires de SIBELGA : 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦн ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ, BRUGEL a contrôlé en 2019 
ƭŜǎ ǎƻƭŘŜǎ ǊŞƎǳƭŀǘƻƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлмуΦ  

En effet, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜȄ 
post annuel des comptes du GRD. Chaque année de la période régulatoire, le régulateur procède au 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
distribués et procède à un examen minutieux des écarts constatés avec la proposition tarifaire initiale.  

5ǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмсΣ .w¦D9[ ŀǾŀƛǘ pu exercer pour la première fois le contrôle des comptes du GRD 
SIBELGA (exercice 2015). Ce contrôle avait permis de pointer des soldes régulatoires importants. Fort 
de ce constat, le régulateur avait proposé de revoir la méthodologie afin de limiter structurellement 
ces soldes à partir de 2017. 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ нлму ƻƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ƴƛǎ 
en lumière un écart conséquent entre la réaƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ōǳŘƎŜǘǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭǎΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 
solde régulatoƛǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǳǊŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 
ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ όǘŀǳȄ h[h ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜΣ L{h/ΧύΦ aƻȅŜƴƴŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
corrections, les soldes régulatoires ont été approuvés par BRUGEL. 
tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƻƛǊŜ όƴƻƴ ƎŞǊŀōƭŜύ ŎǳƳǳƭŞ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ  
мноΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ Řƻƴǘ тнΣт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ƴƻƴ ŀŦŦŜŎǘŞǎ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ   

La quote-ǇŀǊǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ŀǳ Dw5 ŎƻƳƳŜ ƛƴŎƛǘŀƴǘ ǎǳǊ ŎƻǶǘ ƎŞǊŀōƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нΣу millions EUR pour 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ  /Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ ǊŜǾŜǊǎŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŘƛǾƛŘŜƴŘŜ ǇŀǊ {ƛōŜƭƎŀ Ŝƴ 
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Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ǎΩŞƭŜvait en 2018 à 22,7 millions EUR pour 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ {ƛ ƻƴ ŀƧƻǳǘŜ Ł ŎŜƭŀ ƭŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ƎŀȊΣ ƻƴ ǇŜǳǘ 
ŜǎǘƛƳŜǊ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ŜǳǊƻ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜ ǊŜŎŜǘǘŜ Řǳ Dw5 ǊŜǘƻǳǊƴŜ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ .ǊǳƎŜƭ ǇƭŀƛŘŜ ǇƻǳǊ 
ǉǳΩŁ ƭΩavenir cette situation soit modifiée. 

Lors de chaque contrôle ex post, cerǘŀƛƴǎ ǇƻǎǘŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŜȄŀƳŜƴ Ǉƭǳǎ ŦƻǳƛƭƭŞΦ 9ƴ нлмфΣ ǳƴŜ 
attention particulière a été portée sur certaines catégories de coûts où une analyse plus poussée a été 
réalisée notamment sur : les primes jubilaires ainsi que certains avantages extralégaux et leurs prises 
en charge tarifaire, les dépenses de projets en particulier à caractère informatiques et certaines 
ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŀǊƛŦŀires 2020-2024. 

/Ŝ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ŎΩŜǎǘ ƭŀ tendance du GRD à optimiser le mécanisme 
ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǎŀƴǎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΦ tŀǊ 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ .ǊǳƎŜƭ ǎΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜrtinence du mécanisme de négociation (commission paritaire) 
actuellement dΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ 
système de négociation unique entre les entreprises publiques régulées monopolistiques et celles non 
régulées. Cette réflexion pousse à repenser le modèle de régulation actuel et limiter toute 
ǎǳǊŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ōǳŘƎŞǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǾŜƴƛǊΦ 

Par ailleurs, sans pour autant rejeter des coûts, Brugel a souhaité recommander à Sibelga de réfléchir 
au bénéfice économiqǳŜ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƳƻŘe de 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜƳǇƭƻȅŞǎΣΧύΦ  
 
/Ŝǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞǎƻǊōŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ƭΩŀǎȅƳŞǘǊƛŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊ Ŝǘ 
le GRD. 

Méthodologie tarifaire 2020 ς 2024 : 

Suites aux nombreuses discussions en 2018 concernant les méthodologies tarifaires, Brugel a soumis 
celles-Ŏƛ Ł Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŞōǳǘ нлмфΦ 9ȄŎŜǇǘŞ 
ƭΩŀǾƛǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΣ ǳƴ ǎŜǳƭ ŀǳǘǊŜ ǊŞpondant à formuler des remarques sur les méthodologies 
établies par BrugelΦ .ǊǳƎŜƭ ŀ ǊŞǇƻƴŘǳ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ69 
et modifié les méthodologies en fonction des commentaires reçus.  
Les méthodologies tarifaires « énergie » ont été approuvées par Brugel le 7 mars 2019. Ces 
méthodologies ont été transmises à Sibelga qui disposait de 6 mois pour établir ses propositions 
tarifaires. 

[Ŝǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ нлнл-2024 nΩƻƴǘ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎΦ 

Proposition tarifaire 2020 ς 2024 : 

[ΩŀǇprobation des tarifs de distribution est une étape importante car elle fixe une partie de la facture 
des consommateurs bruxellois pour une période de 5 ans. Le rôle de Brugel est de vérifier la conformité 
de ces propositions tarifaires avec les méthodologies et de confronter certains choix effectués par le 
GRD dans ses projections de coûts.La première étape à consister à valider les hypothèses structurantes 
ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭes clés 
ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴΣ Χ /ŜǘǘŜ ŞǘŀǇŜ ŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇǊŞǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ όǇƻǎŜ 
ŎƻƳǇǘŜǳǊǎΣ ΧύΦ  

 

69 Décision 77 : https://www.brugel.brussels/publication/document/rapports/2019/fr/RAPPORT-77-CONSULTATION-
PUBLIQUE-METHODOTARIFAIRE.pdf  

https://www.brugel.brussels/publication/document/rapports/2019/fr/RAPPORT-77-CONSULTATION-PUBLIQUE-METHODOTARIFAIRE.pdf
https://www.brugel.brussels/publication/document/rapports/2019/fr/RAPPORT-77-CONSULTATION-PUBLIQUE-METHODOTARIFAIRE.pdf
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A partir de septembre Brugel a challengé Sibelga ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
tarifaires. Les propositions tarifaires transmises initialement ont été rejetées par Brugel en date du 20 
novembre 2019. Dans ces décisions de rejet70, Brugel demandait à Sibelga de remanier les propositions 
tarifaires transmises tout en précisant les différents éléments à modifier pour obtenir une décision 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ  

Sur base de propositions tarifaires adaptées, Brugel a approuver71 les tarifs de ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
en date du 18 décembre 2019.  
 
9ƴ ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŞǾƻƭǳŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ :   
 

- pƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ : en baisse entre 2019 et 2020 et augmente ensuite sur toute la période 
όнмлΣт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻ Ŝƴ 2019, augmentation de 9,3% entre budget 20 et 24).  

 
Pour la période 2020-нлнпΣ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ пр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻ ŀ ŞǘŞ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛǎǎŜǊ ƭŜǎ 
tarifs électricité de distribution sur la période. 

Bien que les grands principes fixés dans les méthodologies précédentes soient globalement maintenus 
et perfectionnés, des changements importants ont été opérés.  

Evolution des tarifs de distribution électricité : 

Pour les clients alimentés en basse tension (résidentiel et petit professionnel), comme anƴƻƴŎŞ ƭΩŀƴ 
dernier un terme capacitaire ς en remplaceƳŜƴǘ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŀǊƛŦ ōŀǎŞ 
sur la puissance mise à disposition et qui permet déjà une meilleure réflectivité. Demain, et dès la 
présence de compteur intelligent sur ƭŜ ǊŞǎŜŀǳΣ ƭΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ qui permettra 
ŘΩƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ł ƳƛŜǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞ ǊŞǎŜŀǳ όǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƭŀƎŜ 
ƘƻǊŀƛǊŜ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ Řǳ ƧƻǳǊ ƴǳƛǘ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜΣ ΧύΦ 
 
Les utilisateurs MT et TMT verront leurs factures augmenter. Augmentation qui résulte des différentes 
mesures prises par BRUGEL pour simplifier les grilles tarifaires et supprimer progressivement une 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜΦ 
 
En 2019, les discussions liées aux premiers proƧŜǘǎ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜκŘŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎŜ ƻƴǘ ŘŞōǳǘŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ 
ƳŀǊŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Ł ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ŦƻŎŀƭƛǎŜǊŀ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 
Brugel au cours des prochaines années. Par ailleurs, des soldes tarifaires sont actuellement réservés 
pour le financement de certains projets innovants. 
 
Maintenant que ces tarifs ont été fixés pour 5 ans, Brugel réalisera une feuille de route traçant les 
objectifs de Brugel en matière de tarification pour la prochaine méthodologie. Au terme de cette 
deuxième période tarifaire, la régulation devrait être suffisamment mature pour revoir en profondeur 
certains mécanismes du cadre tarifaire actuel. 

 

 

70Décision 122 : https://www.brugel.brussels/publication/document/decisions/2019/fr/DECISION-122-REFUS-TARIF-20-24-
Elec.pdf  
Décision 123 : https://www.brugel.brussels/publication/document/decisions/2019/fr/DECISION-123-REFUS-TARIF-20-24-
GAZ.pdf  
71 Décision 122 bis : https://www.brugel.brussels/publication/document/decisions/2019/fr/DECISION-122bis-approbation-

nouveaux-tarifs-ELEC.pdf  
 

https://www.brugel.brussels/publication/document/decisions/2019/fr/DECISION-122-REFUS-TARIF-20-24-Elec.pdf
https://www.brugel.brussels/publication/document/decisions/2019/fr/DECISION-122-REFUS-TARIF-20-24-Elec.pdf
https://www.brugel.brussels/publication/document/decisions/2019/fr/DECISION-123-REFUS-TARIF-20-24-GAZ.pdf
https://www.brugel.brussels/publication/document/decisions/2019/fr/DECISION-123-REFUS-TARIF-20-24-GAZ.pdf
https://www.brugel.brussels/publication/document/decisions/2019/fr/DECISION-122bis-approbation-nouveaux-tarifs-ELEC.pdf
https://www.brugel.brussels/publication/document/decisions/2019/fr/DECISION-122bis-approbation-nouveaux-tarifs-ELEC.pdf


 

  55/213 

Décomposition des tarifs de distribution électricité : 

Le graphique ci-dessous donne la décomposition des recettes des tarifs de distribution électricité. 

Le poste « utilisation du réseau » est le plus important de la partie distribution et compte pour environ 
64 % du tarifΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ с ҈ de la partie distribution. Le poste 
« comptage » est le seul poste fixe des tarifs de distribution électricité. Au niveau des surcharges, le 
montant relatif à la redevance de voirie représente un montant ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ но Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ [ŀ ƳŀǊƎŜ 
équitable reǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
ннΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻ ǇƻǳǊ нлмфΦ 

Figure 7 Υ 5ŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ нлм9 

  

La ǇŀǊǘƛŜ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
intégrée au tarif de distribution présenté ci-ŀǾŀƴǘΦ /Ŝ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 
ǊŞƳǳƴŝǊŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻrt, en ce compris la cotisation fédérale et les 
autres suǊŎƘŀǊƎŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ 9ƴ ǊŞƎƛƻƴ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎŜΣ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ƭŀ 
ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
consommateurs et proportionnel à la consommation. 

Tableau 22 : Evolution tarifs de distribution ς Electricité 2.036 kWh annuel, <13kVA  
 

En euro HTVA ς arrondi 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Utilisation du réseau 95 100 106 112 116 123 

Pensions non capitalisées 9 9 3 3 3 3 

OSP 22 23 19 22 20 23 

Comptage 13 12 12 13 13 10 

Redevance de voirie et autres (ISOC,...) 21 21 22 22 23 21 

  161 166 162 172 175 180 

wŜƳŀǊǉǳƻƴǎ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ о ƻŎǘƻōǊŜ нлмт ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭa cotisation fédérale à partir du 
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premier janvier 2018. À partir de cette date, le montaƴǘ ǊŞǇŜǊŎǳǘŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ 
réseau sera identique. 

Tableau 23 : Evolution tarifs de distribution ς Electricité 1.600 kWh + 1.900 kWh annuel <13 kVA  
 

En euro HTVA (arrondi) 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Utilisation du réseau 128 135 142 151 156 157 

Pensions non capitalisées 16 15 6 6 5 4 

OSP 39 40 33 37 35 40 

Comptage 13 12 12 13 13 10 

Redevance de voirie et autres (ISOC.,..) 36 37 37 39 39 36 

 
231 239 230 245 248 247 

Révision de la méthodologie : 

Sur la base des méthodologies tarifaires adaptées en 2016, le GRD a transmis une nouvelle proposition 
ŘŜ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ 

Ces propositions tarifaires spécifiques ne visaient que les postes tarifaires liés au tarif « OSP » et à la 
ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǎociétés. BRUGEL a approuvé, le 18 décembre 2019 , les nouveaux 
ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΦ /Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǘŀǊƛŦǎ ǘƻǳŎƘŜƴǘ 
tant les clients résidentiels que les clients professionnels. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ǉƻur un client résidentiel consommant annuellement 2.800 kWh, la partie des 
ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƭƛŞŜ ŀǳȄ h{t ǎŜǊŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Ŝƴ нлнл όмΣмотр Ŏϵκƪ²Ƙύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘŀǊƛŦ 
pratiquée en нлмф όлΣфуфп Ŏϵκƪ²ƘύΦ tƻǳǊ ƭŀ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ζ ƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ηΣ ŜƭƭŜ Ǉŀǎse de 0,4255 
Ŏϵκƪ²Ƙ Ŝƴ нлмф Ł лΣомолŎϵκƪ²Ƙ Ŝƴ нлнлΦ 

Mécanismes de régulation incitative : 

Voir section précédente. 

Jurisprudence : 

9ƴ нлмпΣ ƭΩ!{.[ ζ ¢ƻǳŎƘŜ Ǉŀǎ Ł ƳŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ǾŜǊǘǎ (TPCV) » avait introduit un recours contre la 
méthodologie tarifaire électricité et notamment la suppression du principe de compensation pour les 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł рƪ±!Φ 9ƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмуΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ ŀ ǇǊƛǎ ǳƴ 
arrêt en faveur des thèses défendues par BRUGEL. Elle a notamment considéré que la suppression de 
la compensation respectait les règles de répartition des compétences, entre les Régions et l'Etat 
fédéral. La Cour a par ailleurs confirmé que le fait de maintenir le principe de compensation pour 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ƭƛŞ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘion du réseau de transport aurait constitué un empiètement sur une 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜΦ 9ƴ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴΣ ƭŀ /ƻǳǊ ŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ .w¦D9[ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
discriminatoire et met plutôt fin à une discrimination qui existait auparavant. 
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2.3.3. Prévention de subventions croisées entre activités de transport, de distribution et de 
fourniture  

La répartition des compétences entre l'autorité fédérale et les régions entraîne une séparation, entre 
les différentes personnes juridiques, des activités de transport et de distribution.  

Par ailleurs, la Belgique a opté, tant au niveau  fédéral qu'au niveau régional, pour le modèle de 
dissociation des propriétaires de réseau. Tout cela a pour conséquence que les subventions croisées 
ne sont en principe plus possibles entre les activités de transport, de distribution et de fourniture. 

2.4. QUESTIONS TRANSFRONTALIÈRES 

2.4.1. [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
ŘΩŀǘǘǊibution des capacités 

Dans le cadre de la mise en ǆǳǾǊŜ des règlements européens CACM72, FCA73, EB74, SO75, ER76 et RfG77, 
la CREG doit, avec ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
propositions des GRT et des opérateurs désiƎƴŞǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όb9ahύ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΦ /Ŝǎ 
propositions comportent des méthodologies qui sont essentielles à la réalisation du couplage unique 
journalier, infrajournalier et à long terme des marchés en Europe. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Υ  
 
Règlement européen CACM  
 

- En ŦŞǾǊƛŜǊ нлмуΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ŘΩ9ƭƛŀ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 
calcul des échanges programmés résultant du couplage de marchés unique. La méthodologie 
pour le calcul des échanges programmés résultant du couplage unique journalier décrit 
ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ŎŀƭŎǳƭΣ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŜǎ Dw¢Σ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƻǳǘǇǳǘ ŘŜ ƭϥŀƭƎƻǊƛǘƘƳŜ 
de couplage par les prix (c'est-à-dire les prix et les positions nettes par zone de dépôt des 
offres) répartira les transferts d'électricité entre zones de dépôt des offres, zones de contrôle 
et NEMO Trading Hubs. Tous les GRT précisent que le calcul de l'échange programmé fera 
partie intégrante de l'algorithme de couplage par les prix. Les GRT indiquent qu'ils mettront 
au point, en collaboration avec les NEMO, une structure de gestion pour mettre en place le 
responsable du calcul pour les échanges programmés. Le calcul des échanges programmés doit 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳȄ b9ahΣ Ł ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭŜ 
règlement physique et financier des transferts d'électricité d'une manière rentable. Après une 

 

72 Règlement (¦9ύ нлмрκмннн ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ нп ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
capacité et à la gestion de la congestion. 
73 Règlement (UE) 2016/1719 de la Commission du 26 septembre 2016 établissant une ligne directrice reƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ 
de capacité à terme. 
74 wŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ нлмтκнмфр ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ но ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмт ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ Řǳ 
système électrique. 
75 Règlement (UE) 2017/1485 de la Commission du 2 août 2017 établissant une ligne directrice sur la gestion du réseau de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 
76 wŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ нлмтκнмфс ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Řǳ нп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмт Şǘŀōƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴ ŎƻŘŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ 
la reconstitution du réseau électrique. 
77 Règlement (UE) 2016/631 de la Commission du 14 avril 2016 établissant un code de réseau sur les exigences applicables 
au raccordement au réseau des installations de production d'électricité. 



 

  58/213 

précédente demande de modification en septembre 2018, la CREG a approuvé la proposition 
relative au marché journalier78.  

 
- 9ƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмуΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ŘΩ9ƭƛŀ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 

calcul des échanges programmés résultant du couplage de marchés unique. La Proposition ID 
SCH EXCH modifiée comprend, outre un préambule et les articles déterminant le calcul des 
échanges programmés, une note explicative. Cette note explicative est donnée à titre 
informatif et n'entre pas dans le champ d'application de la présente décision. En plus de la 
Proposition ID SCH EXCH modifiée et à la demande informelle de toutes les autorités de 
régulation, une version de la Proposition ID SCH EXCH modifiée comportant de petites 
modifications textuelles a été soumise le 14 février 2019. Dans la Proposition ID SCH EXCH, Elia 
et tous les GRT décrivent la mise en place du responsable du calcul pour les échanges 
programmés, un certain nombre de principes généraux concernant la méthode de calcul des 
échanges programmés entre zones de dépôt des offres, zones de contrôle et NEMO Trading 
Hubs respectivement. Ces principes et modes de calcul se fondent intégralement sur ceux de 
la Proposition DA SCH EXCH. Après une précédente demande de modification en septembre 
2018, la CREG a approuvé la proposition relative au marché infrajournalier79. 

 

- Le 7 novembre 2019, la CREG a approuvé la propƻǎƛǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘΩ9ƭƛŀ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǎŀ 
contributƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ b9ah ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 
couplage unique journalier et infrajournalier en 2019 conformément au règlement européen 
CACM. La contribution qui sera effectivement due en application de la présente décision fera 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ нлнл80.  

- Dans sa décision du 20 décembre 201981Σ ƭŀ /w9D ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ Ŝƴ нлму 
ŀǳ ŎƻǶǘ ǎǳǇǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƻǳǊǎŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όb9ahύ ŀŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ǉƻur la 
ƳƛǎŜ ŀǳ ǇƻƛƴǘΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǇƭŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ Ŝǘ ƛƴŦǊŀƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ 
ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тс Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ /!/a Ŝǘ ŀ 
été calculée conformément aux lignes directrices de la CREG du 22 novembre 2017. 

 
- [ŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлму ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ 9ƭƛŀΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

de nomination pour les échanges en J-1 à la frontière entre zones de dépôt des offres Belgique 
ς Grande-Bretagne. Le processus standard de couplage des marchés en day-ahead est régi par 
un couplage des prix implicite à la plupart des frontières entre zones de dépôt des offres en 
Europe, conformément aux dispositions du règlement CACM. Les capacités transfrontalières 
et l'énergie y sont vendues et allouées simultanément aux acteurs du marché. Les différentes 
démarches de ce processus d'allocation sont réalisées conjointement par les GRT et les 
ƻǇŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŞǎƛƎƴŞǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όŎƛ-après dénommés « NEMO »). Si ce processus 
de couplage implicite par les prix ne produit pas de résultats, les GRT au niveau régional ou 
national doivent garantir l'accès aux capacités transfrontalières en établissant des procédures 
de repli. Dans la région de calcul de la capacité Channel, ces procédures de repli impliquent 

 

78 Décision (B)1903 du 14 février 2019 relative à la proposition commune, formulée par la SA Elia System Operator et tous 
les gestionnaires de réseau de transport, de méthodologie modifiée pour le calcul des échanges programmés résultant du 
couplage unique journalier. 
79 Décision (B)1904 du 21 février 2019 relative à la proposition commune, formulée par la SA Elia System Operator et tous les 
gestionnaires de réseau de transport, de méthodologie modifiée pour le calcul des échanges programmés résultant du 
couplage unique infrajournalier. 
80 Décision (B)1968 du 7 novembre 2019 relative à la proposition adaptée de la SA Elia System Operator portant sur sa 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ b9ah Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǇƭŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ 
journalier et infrajournalier en 2019. 
81 Décision (B)2019 du 20 décembre 20мф ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ Ŝƴ нлму ŀǳȄ ŎƻǶǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
b9ah Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ ǇƻƛƴǘΣ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǇƭŀƎŜ ǳƴƛǉǳŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ Ŝǘ ƛƴŦǊŀƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘŜǎ 
marchés. 
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l'utilisation d'enchères fictives. Ces enchères fictives sont organisées si l'algorithme de 
couplage unique par les prix ne produit pas ou risque de ne pas produire de résultats. Cette 
situation est décrite à l'article 50 du règlement CACM. Les règles d'allocation au moyen 
d'enchères fictives de la proposition SAR précisent comment les acteurs du marché peuvent 
explicitement acheter de la capacité transfrontalière sous la forme de PTR lorsque les 
procédures de repli sont en place à cette frontière (ou au niveau régional). Les règles de 
nomination DA décrivent les procédures selon lesquelles les acteurs au marché doivent fournir 
des informations détaillées sur les procédures, les exigences, les calendriers, les heures 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ guichets et les critères pour l'échange des PTR. Elles 
s'appliquent, après approbation, à la frontière entre zones de dépôt des offres GB-BE en cas 
ŘϥŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜǇƭƛ /ƘŀƴƴŜƭ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴŎhères fictives. La CREG a 
approuvé cette proposition82. 
 

- [ŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлмф ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ 9ƭƛŀΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴŦǊŀƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ Ŝǘ 
ƛƴŦǊŀƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ Ŝƴtre zones de dépôt des offres 
BelgiqueςGrande-Bretagne. [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ 
étapes que les acteurs du marché doivent entreprendre et les conditions qǳΩƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 
satisfaire pour acheter de la capacité de manière explicite et ensuite nominer leurs échanges 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ǎŜǊǘ ŘŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻǳǇƭŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ Ŝƴ 
ƛƴŦǊŀƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ŎƻǳǇƭŀƎŜ ŘŜ marchés implicite dans le projet 
XBID, dans le cadre du couplage infrajournalier uniforme prévu par le règlement CACM. La 
CREG a approuvé cette proposition83. 

 
- [ŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлму ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ 9ƭƛŀΣ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 

pour le redispatching et les échanges de contrepartie coordonnés et pour une méthodologie 
de répartition des coûts du redispatching et des échanges de contrepartie. Cette proposition 
a été élaborée avec les autres gestionnaires de réseau de transport de la région Channel. Afin 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŘŜs capacités , les GRT doivent, au niveau 
ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ Řǳ 
ǊŜŘƛǎǇŀǘŎƘƛƴƎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ coordonnée du redispatching et 
des échanges de contrepartie dans le calcul des capacités vise à réduire (plus) efficacement la 
congestion et à éviter des restrictions de capacités inutiles. Lorsque le redispatching et les 
échanges de contrepartie ont une incidence transfrontalière, ils doivent être coordonnés tant 
à lΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όŎΦ-à-ŘΦ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜύ ǉǳΩŁ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όŎΦ- à-d. avec les autres 
Dw¢ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞύΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ w5 Ŝǘ /¢ ŘŞŎǊƛǘ 
la manière dont cette coordination est organisée et les actions correctives qui entrent en 
considération pour cette coordination. La proposition de coûts RD et CT définit comment les 
coûts y afférents sont répartis, et par qui. Après une demande de modification formulée en 
septembre 2018, la CREG a approuvé la proposition modifiée84. 

  

 

82 Décision (B)1865 du 24 janvier 2лмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
nominations pour les échanges en day-ahead à la frontière entre zones de dépôt des offres Belgique ς Grande-Bretagne en 
Ŏŀǎ ŘΩŜƴŎƘŝǊŜǎ ŦƛŎǘƛǾŜǎΦ 
83 Décision (B)1992 du 10 octƻōǊŜ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳƳƛǎŜ ǇŀǊ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊΣ ŘŜ 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƛƴŦǊŀƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƛƴŦǊŀƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ Ł ƭŀ 
frontière entre les zones de dépôt des offres Belgique ς Grande-Bretagne. 
84 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύмуфп Řǳ нп ƧŀƴǾƛŜǊ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
gestionnaires de réseau de transport de la région pour le calcul de la capacité Channel ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ commune 
modifiée pour le redispatching et les échanges de contrepartie ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ 
commune pour la répartition des coûts du redispatching et des échanges de contrepartie. 
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- [ŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлму ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ 9ƭƛŀΣ ŘΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳȄ 
ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ zones de dépôt des offres Belgique ς 
Grande-Bretagne. Tous les GRT d'une région de calcul de la capacité doivent, aux frontières 
entre zones de dépôt des offres auxquelles les capacités à long terme sont calculées et les 
droits à long terme émis, proposer ces droits à long terme sur la plate-forme centrale 
d'allocation, conformément aux règles d'allocation harmonisées. Ces règles d'allocation 
harmonisées peuvent comporter un certain nombre d'exigences régionales et spécifiques à la 
frontière entre zones de dépôt des offres qui doivent être intégrées dans la proposition 
ŘΩŜȄƛƎences régionales. La proposition GB-BE BSA HAR vise, pour la frontière entre zones de 
ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ bŜƳƻ [ƛƴƪ ŜƴǘǊŜ ƭŀ DǊŀƴŘŜ-Bretagne et la 
Belgique, à : (1) fixer un plafond mensuel pour l'indemnisation des détenteurs de droits à long 
terme réduits ; (2) calculer la rémunération des détenteurs de droits à long terme réduits ; (3) 
déterminer la rémunération des droits de transport physiques non nominés ; et (4) proposer 
des périodes de réduction. La CREG a approuvé cette proposition85. 

 
- 9ƴ ŀǾǊƛƭ нлмуΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘǊoits à long 
terme. [ϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄe Core HAR est d'introduire un 
nouvel article 19, qui fixe un plafond pour les indemnisations des détenteurs de droits de 
transport à long terme à la frontière entre zones de dépôt des offres CZ-SK. Ce plafond a déjà 
été approuvé, pour les autres frontières entre zones de dépôt des offres, dans la proposition 
ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘΩŀƴƴŜȄŜ /ƻǊŜ I!wΦ Après une demande de modification formulée en septembre 2018, 
la CREG a approuvé les règles proposées86. 

 
- 9ƴ Ƨǳƛƴ нлмуΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ŘΩ9ƭƛŀ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ méthodologie pour la 

répartition du revenu de congestion tiré de l'allocation de capacité à long terme. Le revenu de 
congestion perçu par la plateforme centralisée d'attribution dans le cadre de l'allocation de 
droits à long terme doit être réparti entre les GRT concernés aux frontières d'une zone de 
dépôt des offres. Dans ce but, les GRT doivent élaborer conjointement une méthodologie dans 
laquelle la totalité du revenu de congestion est affectée à une zone de dépôt des offres, d'une 
part, et aux GRT de cette zone de dépôt des offres, d'autre part. Cette méthodologie doit 
remplacer les accords bilatéraux ou multilatéraux actuels pour la collecte et la répartition du 
revenu de congestion provenant des droits à long terme. La CREG a décidé, après une 
demande ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜ87. 

 
- 9ƴ ŀǾǊƛƭ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 

nomination pour des droits à long terme aux frontières entre zones de dépôt des offres de la 
région Channel. Afin de garantir une allocation transparente et non discriminatoire des droits 
de transport à long terme, les GRT émettant des droits de transport physique à une frontière 
entre zones de dépôt des offres doivent mettre au point des règles de nomination pour ces 
droits. Ces règles de nomination comportent des informations détaillées sur les procédures, 
les exigences, les horaires, les fermetures des guichets et l'éligibilité pour l'échange de droits 

 

85 Décision (B)1864 du 24 janvier 2019 reƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ .ŜƭƎƛǉǳŜ ς Grande-Bretagne. 
86 Décision (B)1915 du 21 mars 2019 relative à la proposition commune, formulée par la SA Elia System Operator et tous les 
gestionnaires de réseau de distribution de la région de calcul de la capacité Core, modifiant les exigences régionales relatives 
ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞes. 
87 Décision (B)1931 du 6 juin 2019 relative à la demandŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ 
pour la répartition du revenu de congestion. 
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de transport physique. La proposition de règles de nomination Channel définit ces règles de 
nomination pour les frontières entre zones de dépôt des offres de la région de calcul de la 
capacité Channel (NL-GB, FR-GB et BE-GB). Après concertation avec les autres autorités de 
régulation concernées, la CREG a approuvé la proposition88. 

 
- 9ƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƴŎƘŝǊŜǎ Ƙarmonisées. Cette 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŞƭŀōƻǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ře réseau de transport de la région 
Core, a été soumise pour approbation. [ϥƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
Core HAR est d'introduire un plafond aux compensations pour diminution des droits à long 
terme, à la nouvelle frontière des zones de dépôt des offres entre la Belgique et l'Allemagne / 
le Luxembourg suite à la mise en service prévue de l'interconnexion Alegro. En outre, la 
proposition de modification vise à supprimer un certain nombre de dispositions particulières 
concernant la frontière entre zones de dépôt des offres entre la Hongrie et la Roumanie. La 
/w9D Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ǎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜȄƛgences régionales et aux dispositions de l'article 54 du règlement FCA.Après 
concertation avec les autres autorités de régulation de la région Core, la CREG a approuvé cette 
proposition89. 
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- En septembre 2018, la CREG a reçu ŘΩ9ƭƛŀ Ŝǘ ŘŜǎ Dw¢ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 
ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎΣ conditions et valeurs communes incluses dans les accords 
d'exploitation de zones synchrones concernant les règles de dimensionnement applicables aux 
réserves FCR (Frequency Containment Reserve). Tous les GRT de chaque zone synchrone 
doivent disposer de réserves de stabilisation de la fréquence (FCR) suffisantes pour stabiliser 
ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ [Ŝǎ C/w ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎǘƛǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
du processus de stabilisation de la fréquence et visent à stabiliser la fréquence du système 
après un déséquilibre. Les FCR activées sont progressivement remplacées par l'activation de 
réserves de restauration de la fréquence (ci-après : la « FRR ») de sorte que des réserves de 
stabilisation de la fréquence suffisantes soient à nouveau disponibles pour ramener à zéro 
l'écart de réglage dans la restauration de la fréquence en cas de déséquilibre ultérieur. 
L'objectif de la Proposition FCR est d'établir une méthodologie harmonisée pour déterminer 
la capacité de réserve FCR nécessaire pour la zone synchrone. Cette méthodologie doit 
promouvoir la transparence dans la définition de la capacité de réserve FCR par zone 
synchrone et sa répartition par zone de réglage fréquence-puissance. En concertation avec les 
autres autorités de régulation concernées, la CREG a approuvé la proposition90. 

 
- [Ŝ му Ƨǳƛƴ нлмуΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩ9ƭƛŀ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

et conditions applicables au conǘǊŀǘ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ [Ŝ ну ƳŀǊǎ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ 
décidé de demander à Elia des modifications de cette proposition91. Le 14 mai 2019, la CREG a 

 

88 Décision (B)1954 du 20 juin 2019 relative à la proposition, formulée par la SA Elia System Operator et tous les gestionnaires 
de réseau de transport de la région de calcul de la capacité Channel, de modification des règles de nomination pour les 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ dépôt des offres. 
89 Décision (B)2011 du 17 octobre 2019 relative à la proposition commune, formulée par la SA Elia System Operator et tous 
les gestionnaires de réseau de transport de la région de calcul de la capacité Core, modifiant les exigences régionales 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƴŎƘŝǊŜǎ ƘŀǊƳƻƴƛǎées. 
90 Décision (B)1916 du н ŀǾǊƛƭ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ 
Operator, de méthodologies, conditions et valeurs incluses dans les accords d'exploitation de zone synchrone énumérés à 
l'article 118 concernant les règles de dimensionnement applicables aux réserves FCR. 
91 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύмфмо Řǳ ну ƳŀǊǎ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƻǳ ζ .wt ηΦ 
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ǊŜœǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩ9ƭƛŀ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ 
contrat de ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ 
à la décision précitée de la CREG. Le 27 mai 2019, la CREG a approuvé la proposition modifiée. 
Elle formule cependant quelques demandes à Elia, à prendre en compte dans la prochaine 
version du document92Φ [Ŝ мм ƻŎǘƻōǊŜ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩ9ƭƛŀ Ǉour approbation 
une proposition de modification des modalités et conditions applicables au contrat de 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /w9D Řǳ нт Ƴŀi 2019 susmentionnée, 
Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩȅ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇşǘŜ Ŝƴ ƳŜǊΦ {ǳite à des discussions avec la 
CREG, Elia a envoyé le 3 décembre 2019 à la CREG pour approbation une version adaptée de 
sa proposition du 11 octobre 2019. Le 20 décembre 2019, la CREG a approuvé cette 
proposition adaptée93. 

 
- Le 18 juin 2018, la CREG a reçu pŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩ9ƭƛŀ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 
Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ όǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ C/wΣ 
ƭΩŀCww Ŝǘ ƭŀ ƳCwwύΦ [Ŝ о ƻŎǘƻōǊŜ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ŘŜƳŀƴŘŞ Ł 9ƭƛŀ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
proposition relative aux réserves de restauration de la fréquence avec activation manuelle 
(mFRR)94Φ [Ŝ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩ9ƭƛŀ ƭŀ ǇǊoposition modifiée des 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀge pour le service de 
mFRR. La proposition modifiée contient les éléments conformes à la décision précitée de la 
CREG. Le 20 décembre 2019, la CREG a approuvé la proposition modifiée. Elle formule 
cependant quelques demandes à Elia concernant la mise en ǆǳvre des conditions générales, 
à prendre en compte dans la prochaine version du document95. 

 
Règlement européen SO 

 
- En octobre 2018, la CREG a reçu une demande ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ 9ƭƛŀ Ŝǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

gestionnaires de réseau de transport européens, de proposition KORRR (Key Organisational 
Requirements, Roles and Responsibilities) modifiée. Cette proposition définit les rôles, 
exigences et responsabilités relaǘƛŦǎ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ 
de transport, les gestionnaires de réseau de distribution et les utilisateurs principaux de réseau 
ǉǳƛ ƎŀǊŀƴǘƛǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 9ƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
interconnectŞΦ [ŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Yhwww ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǘŀƴǘ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ ǉǳΩŀǳȄ 
données de programmation et de prévision ainsi qu'aux données en temps réel. En 
concertation avec les autres autorités de régulation concernées, la CREG a approuvé la 
proposition KORRR modifiée96. 

 
- 9ƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмуΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ŘΩ9ƭƛŀ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻlogies, conditions et valeurs communes 
incluses dans les accords d'exploitation de zones synchrones concernant les limites au volume 

 

92 Décision (B)1913/2 du 27 mai нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŘŜ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƻǳ ζ .wt ηΦ 
93 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύнлмо Řǳ нл ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻn de la SA Elia System Operator de 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘϥŞǉǳƛƭƛōǊŜ ό¢ϧ/ .wtύ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
procédure de gestion de tempête en mer. 
94 Décision (B)2000 du 3 octobre 2019 relative à la demanŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻposition de modalités et conditions 
applicables au fournisseur de services d'équilibrage ou « BSP » (Balancing Service Provider) pour la mFRR. 
95 Décision (B)2000/2 du 20 décembre 2019 relative à la demande ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇosition modifiée de modalités et 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ƻǳ ζ .{t η όBalancing Service Provider) pour la mFRR. 
96 Décision (B)1890 du 21 janvier 2019 relative à la proposition commune modifiée, de la SA Elia System Operator et de tous 
les gestƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŘΩŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ǊƾƭŜǎ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŎƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ 
données. 
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d'échange et de partage de RR (Replacement Reserve) et de FRR (Frequency Restoration 
Reserve) entre zones synchrones. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ Cww Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴ Dw¢ ŘΩǳƴ 
bloc RFP dans la première zone synchrone à ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ wCt ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ȊƻƴŜ 
synchrone une part de la capacité totale de réserve FRR requise pour ce bloc RFP. La 
méthodologie décrite dans la Proposition FRR promeut la transparence en matière de 
détermination des limites au volume d'échange et de partage de FRR entre zones synchrones. 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ww Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ǳƴ Dw¢ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ wCP dans la 
ǇǊŜƳƛŝǊŜ ȊƻƴŜ ǎȅƴŎƘǊƻƴŜ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘΩǳƴ ōƭƻŎ wCt ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ȊƻƴŜ ǎȅƴŎƘǊƻƴŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ 
la capacité totale de réserve RR requise pour ce bloc RFP. La méthodologie décrite dans la 
Proposition RR promeut la transparence en matière de détermination des limites au volume 
d'échange et de partage de RR entre zones synchrones. En concertation avec les autres 
autorités de régulation concernées, la CREG a approuvé les deux propositions97. 

 
- En novembre 2018, la CREG a reçu une demande d'approbation, formulée par Elia et les 
ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΣ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
méthodologie portant sur une analyse des coûts et bénéfices destinée à évaluer la durée 
durant laquelle les unités ou groupes fournissant des FCR (Frequency Containment Reserve) 
dotés de réservoirs d'énergie limités doivent rester disponibles en état d'alerte. L'objectif de 
la Propoǎƛǘƛƻƴ /.! [9w Ŝǎǘ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ 
requise pour que les unités ou groupes fournissant des FCR dotés de réservoirs d'énergie 
limités restent disponibles en état d'alerte puisse être évaluée objectivement. Cette analyse 
des coûts et bénéfices favorise la transparence et l'égalité des conditions de concurrence dans 
la participation de ces unités au marché. En concertation avec les autres autorités de 
régulation concernées, la CREG a approuvé la proposition98. 

 
- Le мп ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмуΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ŘΩ9ƭƛŀΣ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 

méthodologies et conditions incluses dans les accords d'exploitation de bloc RFP. Le 14 mars 
2019, la CREG a décidé de demander à Elia des modifications de cette proposition99. Le 14 mai 
нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ŘΩ9ƭƛŀ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƴŎƭǳǎŜǎ 
dans les accords d'exploitation de bloc RFP. La proposition modifiée contient les éléments 
conformes à la décision précitée de la CREG. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭŀ Ǉroposition de LFCBOA du 14 mai 
нлмф Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ [C/.h! Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ммфΦм Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ {O, 
Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 
l'article 6.3.e) de ce même règlement. Le 27 mai 2019, la CREG a approuvé la proposition 
modifiée. Elle formule cependant quelques demandes à Elia, à prendre en compte dans les 
prochaines versions du document100Φ [Ŝ нл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŘΩ9ƭƛŀΣ 
pour approbation, une proposition de modification des méthodologies et conditions incluses 
dans les accords d'exploitation de bloc RFP approuvée par la décision de la CREG du 27 mai 

 

97 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύмфмт Řǳ н ŀǾǊƛƭ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻposition, formulée par la SA Elia System 
Operator, de méthodologies, conditions et valeurs incluses dans les accords d'exploitation de zone synchrone et énumérés à 
l'article 118 concernant les limites au volume d'échange et de partage de RR entre zones synchrones ; Décision (B)1918 du 2 
avril 2019 relativŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊΣ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎΣ 
conditions et valeurs incluses dans les accords d'exploitation de zone synchrone et énumérés à l'article 118 concernant les 
limites au volume d'échange et de partage de FRR entre zones synchrones. 
98 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύмфнф Řǳ мт ŀǾǊƛƭ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ 
hǇŜǊŀǘƻǊΣ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻlogie en vue d'une analyse des coûts et bénéfices destinée à évaluer la durée requise 
pour que les unités ou groupes fournissant des FCR dotés de réservoirs d'énergie limités restent disponibles en état d'alerte. 
99 Décision (B)1912 du 14 mars 2019 relative Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘion de la SA Elia System Operator, des méthodologies 
et conditions incluses dans les accords d'exploitation de bloc RFP visés à l'article 119. 
100 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύмфмнκн Řǳ нт Ƴŀƛ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎtem Operator, de la proposition 
modifiée des méthodologies et conditions incluses dans les accords d'exploitation de bloc RFP visés à l'article 119. 
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2019 susmentionnée. Le 6 décembre 2019, la CREG a approuvé les modifications proposées. 
Elle formule cepŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎΣ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ Ł 9ƭƛŀ ŘΩȅ ŘƻƴƴŜǊ ǎǳƛǘŜ101. 

 
Règlement européen ER 
 

- Le règlement européen ER prévoit entre autres que le gestionnaire du réseau de transport 
élabore des modalités et conditions générales régissant le rôle des fournisseurs contractuels 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴΦ " ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ǎŜǊǾƛŎŜ de reconstitution sur une 
base contractuelle et il porte sur le service de black-start. Le 18 juin 2019, la CREG a pris la 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǊŜƧŜǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ Ře modalités et conditions générales régissant le rôle 
des fournisseurs contractuels de services de reconstitution, reçue le 19 décembre 2018. Elia 
doit soumettre pour approbation une proposition adaptée, après consultation publique du 
marché, qui tient compte des remarques de la CREG formulées dans sa décision102. 

 
- Le règlement européen ER prévoit entre autres que le gestionnaire du réseau de transport 

élabore des modalités et conditions générales régissant le rôle des fournisseurs contractuels 
de services de ŘŞŦŜƴǎŜΦ " ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜ ǎǳǊ 
une base contractuelle. La CREG a adressé dans ce cadre une lettre à Elia, où elle indique se 
ǊŀƭƭƛŜǊ Ł ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ Ŏes modalités et 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎƻǳƭƛƎƴŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƭŜǎ ŞƭŀōƻǊŜǊ de manière anticipée 
si le besoin de services de défense sur une base contractuelle devait se présenter dans les faits. 

 
- Le règlement européen ER prévoit entre autres ǉǳΩ9ƭƛŀ ŞƭŀōƻǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

rétablissement des activités de marché ainsi que des règles spécifiques régissant le règlement 
ŘŜǎ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
activités de marché. Le 19 septembre 2019, la CREG a pris la décision de rejeter la proposition 
ŘΩ9ƭƛŀΣ ǊŜœǳŜ ƭŜ м9 décembre 2018. Elia doit dès lors encore soumettre une proposition 
adaptée, après consultation publique du marché, qui tient compte des remarques de la CREG 
formulées dans la décision précitée103. 

 
- Le 9 octobre 2019, la CREG a reçu de la part de la ministǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎ ǎǳǊ 

les projets révisés du plan de défense du réseau et du plan de reconstitution, en ce compris 
les projets de listes des utilisateurs significatifs du réseau (USR) et des USR de haute priorité y 
afférents. Ces projets, ŞƭŀōƻǊŞǎ ǇŀǊ 9ƭƛŀΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ 
ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ 9w Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ нн ŀǾǊƛƭ нлмф 
établissant un règlement technique fédéral pour la gestion du réseau de transport de 
l'électricité et l'accès à celui-ŎƛΦ 5ŀƴǎ ǎŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǾƛǎΣ ƭŀ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ 
ƭŀ /w9D ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ζ tƭŀƴ Ře 
délestage » dans le nouveau contexte juridique exécuté par deux règlements européens (le 
règlement (UE) 2017/2196 précité et le règlement (UE) 2019/941 sur la préparation aux 
ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύΦ [ŀ /w9D Şǘŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǾƛǘŞŜ Ł Řƻnner son avis sur 
la possibilité de prévoir, lors de l'approbation des plans, qu'une première révision des plans 
soit effectuée dans les deux ans suivant leur approbation. La CREG a rendu ses deux avis  

 

101 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύнлнр Řǳ с ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊΣ ŘŜ la proposition 
de modifƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘΩŜȄǇƭoitation de bloc RFP Elia. 
102 Décision (B)1928 du 18 juin 2019 relative à la proposition de la SA Elia System Operator de modalités et conditions 
générales régissant le rôle des fournisseurs contractuels de services de reconstitution. 
103 Décision (B)1941 du мф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊ {! ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

rétablissement des activités de marché et de règles spécifiques régissant le règlement des déséquilibres et le règlement du 
rééquilibrage de l'énergie en cas de suspension des activités de marché. 
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le 14 novembre 2019104. Par arrêté ministériel du 19 décembre 2019 sont approuvées la 
proposition de plan de défense du réseau et la proposition de plan de reconstitution du réseau, 
sous réserve de certaines exceptions spécifiques. Le gestionnaire du réseau est tenu de 
soumettre un plan de défense révisé et un plan de reconstitution révisé au ministre dans les 
deux ans suivant l'entrée en vigueur dudit arrêté. 

 
Règlement européen RfG 
 

- En juillet 2019, Elia a soumis à la CREG une demande de dérogation à certaines exigences 
techniques de raccordement du règlement européen RfG pour les unités de production 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нр a² Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł ммл ƪ±Φ 5ŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ƭŀ 
CREG a décidé en août 2019, ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ9ƭƛŀΣ ǉǳŜ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ 
dérogation a été demandée ne devaient plus satisfaire aux exigences du règlement européen 
RfG pour lesquelles une dérogation a été demandée, jusqu'au moment où la CREG aura pris sa 
décision sur le fond de la demande de dérogation d'Elia105. Début décembre 2019, la CREG a 
pris sa décision sur le fond et approuvé la dérogation au règlement européen RfG demandée 
par Elia. Par conséquent, les nouvelles unités de production d'électricité de la catégorie de 
puissance inférieure à 25 MW qui sont raccordées au réseau de transport à un niveau de 
ǘŜƴǎƛƻƴ ŞƎŀƭ ƻǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ммл ƪ± Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ όф ƧǳƛƭƭŜǘ 
2019) doivent uniquement se conformer aux dispositions du règlement européen RfG (et leur 
application nationale, conformément à l'article 7 de ce règlement) comme si elles étaient 
raccordées au réseau de transport à un niveau de tension inférieur à 110 kV106. 

 
Règles non liées aux règlements européens précités  
  

- En févrieǊ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ 9ƭƛŀΣ ŘŜ ǊŝƎƭes 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ Ł ƭŀ 
frontière entre zones de dépôt des offres Belgique ς Grande-Bretagne. Ces règles ŘΩŜƴŎƘŝǊŜǎ 
explicites constituent une alternative dans la situation où le Royaume-¦ƴƛ ǉǳƛǘǘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
européenne sans accord de retrait et ne fait par conséquent plus partie du marché intérieur 
ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ .ǊŜȄƛǘ ŘǳǊύΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝt de nomination proposées 
décrivent les étapes que les acteurs du marché doiǾŜƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ 
doivent satisfaire pour acheter de la capacité de manière explicite et ensuite nominer leurs 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ǎert de processus de couplage de marchés alternatif 
dans la situation où la Grande-.ǊŜǘŀƎƴŜ ǉǳƛǘǘŜ ƭΩL9a Ŝǘ ƻǴ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻǳǇƭŀƎŜ ƛƳǇƭƛŎƛǘŜǎ 

 

104 Avis (A)2022 du 14 novembre 2019 sur la proposition de plan de protection du réseau d'Elia System Operator SA, en ce 
compris les listes des utilisateurs significatifs du réseau et des utilisateurs significatifs du réseau de haute priorité et les 
mesures/conditions associées ; Avis (A)2023 du 14 novembre 2019 sur la proposition de plan de reconstitution d'Elia System 
Operator SA, en ce compris les listes des utilisateurs significatifs du réseau et des utilisateurs significatifs du réseau de haute 
priorité et les mesures/conditions associées. 
105 Décision (B)1978 du 23 août 2019 relative à la demande, formulée par la SA Elia System Operator, de suspension de 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł нр a² Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
tension au point de raccordement supérieure ou égale à 110 kV, de se conformer à certaines exigences du code de réseau 
européeƴ wŦD Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ le fond de la CREG relative à la demande de dérogation soumise le 9 juillet 
2019. 
106 Décision (B)2028 du 6 décembre 2019 relative à la demande, formulée par la SA Elia System Operator le 9 juillet 2019, de 
dérogation Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ à 25 
a² Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ supérieure ou égale à 110 kV, de se conformer à certaines exigences du code 
de réseau européen RfG. 
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ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ bŜƳƻ [ƛƴƪΦ La CREG a 
approuvé cette proposition moyennant le respect de certaines conditions liées au Brexit107. 

 
- La /w9D ŀ ǊŜœǳ Ŝƴ ŀƻǶǘ нлмф ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ 9ƭƛŀΣ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ ƛƴŦǊŀƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘion 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ƻŦŦres Belgique - Grande-
.ǊŜǘŀƎƴŜΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƴŎƘŝǊŜǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƻǴ ƭŜ 
Royaume-¦ƴƛ ǉǳƛǘǘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎŀƴǎ ŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ne fait par conséquent plus 
ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Les rèƎƭŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ 
ŘŞŎǊƛǾŜƴǘ ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘƻƛǾŜƴǘ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭǎ 
doivent satisfaire pour acheter de la capacité de manière explicite et ensuite nominer leurs 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /Ŝ ǇǊocessus explicite sert de processus de couplage de marchés alternatif 
en infrajournalier et à long terme dans la situation où le Royaume-¦ƴƛ ǉǳƛǘǘŜ ƭΩL9a Ŝǘ ƻǴ ƭŜǎ 
processus de couplage implicites de marchés ne pourraient pas être opérationnels sur 
ƭΩƛƴǘŜǊconnexion Nemo Link. La CREG a approuvé cette proposition moyennant le respect de 
certaines conditions liées au Brexit108. 

 
- La CREG a reçu en décembre 2018 une demande d'approbation dΩ9ƭƛŀ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴŜ 

modification du couplage de marchés fondé sur les flux dans la région CWE. Par sa décision du 
т ŦŞǾǊƛŜǊ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ 
durant la période hivernale 2018- 2019. Le but de cette restriction des importations est de 
faire face aux risques prévus pour la sécurité du système sur le réseau électrique suisse109. En 
ŀǾǊƛƭ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘϥŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴŜ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊtées au couplage de marchés fondé sur les flux dans la région 
CWE. Ces ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ł 
mettre en ǆǳǾǊŜ les « modalités applicables à plusieurs NEMO ». Après une consultation 
publique des parties intéressées, la CREG a approuvé la proposition110. 

 
- La CREG a reçu Ŝƴ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƴŦǊŀƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇosition pour une période d'essai d'un an dans le cadre des échanges de 
ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ b9ah [ƛƴƪΦ [ŀ /w9D ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ111. 

 
- 9ƴ Ƴŀƛ нлмфΣ 9ƭƛŀ ŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ /w9D ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ 

à la méthodologie coordonnée pour le calcul de la capacité en infrajournalier selon le 
processus increase/decrease dans la région CWE, afin de pouvoir appliquer ce mode de calcul, 
avec les autres gestionnaires de réseau de transport, à la frontière entre zones de dépôt des 

 

107 Décision (B)1911 du 14 mars 2019 relative à la propositioƴ ŘŜ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
nomination journalières alternatives pour la frontière entre zones de dépôt des offres Belgique ς Grande-Bretagne en cas de 
sortie de la Grande-Bretagne du marché intériŜǳǊ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
108 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύмффо Řǳ о ƻŎǘƻōǊŜ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ 
ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ƛƴŦǊŀƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ pour les échanges à la frontière entre zones de 
dépôt des offres Belgique ς Grande-Bretagne en cas de sortie de la Grande-Bretagne du marché intérieur européen de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
109 Décision (B)1891 du 7 février 2019 relative à la demande d'approbation de la proposition de la SA Elia System Operator 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǇportée au couplage de marchés journalier dans la région Europe Centre-Ouest (CWE) faisant suite 
Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜ нлму-2019 en cas de risques prévus 
pour la sécurité du réseau électrique suisse. 
110 Décision (B)1937 du 20 juin 2019 relative à la demande d'approbation, formulée par la SA Elia System Operator, de la 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǇƭŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŧƻndé sur les flux dans la région CWE. 
111 Décision (B)1905 du 4 avriƭ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊ ŘŜ 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƴŦǊŀƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ la gestion de la congestion. 
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ƻŦŦǊŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ Ŝǘ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜΦ !ǇǊŝǎ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ publique des parties intéressées, 
ƭŀ /w9D ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ112. 

 
- 9ƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ŘΩ9ƭƛŀ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł 

l'obligation prévue à l'article 16, huitième alinéa, du règlement (UE) 2019/943 de mettre au 
moins 70 % de la capacité de transport à la disposition des échanges transfrontaliers. La 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ Υ ǳƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 
proprement ŘƛǘŜΦ [Ŝ ǇǊŞŀƳōǳƭŜ ŜȄǇƻǎŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴde, tandis que 
la proposition proprement dite décrit quand Elia mettra à disposition quels volumes pour les 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Après 
consultation des autres autorités de régulation et des parties prenantes belges, la CREG a 
approuvé la demande d'Elia113. 

 
- Le Clean Energy Package (CEP) prévoit le recours au redispatching ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 
ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘΩƻŦŦǊƛǊ тл ҈ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎité du réseau de transport au marché. Toutefois, le 
redispatching, quand il est utilisé pour résoudre des congestions structurelles, conduit à des 
distorsions du marché (prix zonaux et volumes échangés entre bidding zones dans le cadre du 
couplage des marchés). Dans son étude 1987, la CREG propose des modalités pour la mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ redispatching coordonné qui atténue les distorsions observées et 
Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ /9tΣ Řƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ 
des prix ǉǳƛ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǊŞŜƭƭŜ114. 

2.4.2. Rapport sur la surveillance de la gestion de la congestion des interconnexions et la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴ 

Surveillance de la gestion de la congestion des interconnexions : 

[Ωétude ŘŜǎ Dw¢ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /²9 ǊŜœǳŜ Ŝƴ нлму ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŝƎƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
ǎŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 
région CWE, de garantir un minimum de 20 % de la capacité thermiǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ōǊŀƴŎƘŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻŎŎǳǇŜƴǘ 
une grande partie de la capacité disponible. Cette mesure a été mise en place fin avril 2018 et a permis 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /²9 ŎƻƳƳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ у Ŏƛ-dessous.  
 
[Ŝǎ ōŀǘƾƴƴŜǘǎ όŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƎŀǳŎƘŜύ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜǊnières années du nombre 
ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǳƴŜ ōǊŀƴŎƘŜ ŎǊƛǘƛǉǳŜ ŀ ƭƛƳƛǘŞ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊǎ Ŝƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ 
les branches critiques internes, entre zones et le nombre total de limitations. Les segments de droite 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭa capacité disponible moyennes (en %, échelle de droite) sur les branches 
critiques mises à disposition du marché, en distinguant à nouveau les branches critiques internes, entre 
ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci. 

 

 

 

112 Décision (B)1924 du 6 juin 2019 rŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊΣ ŘŜ 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǇǇƻǊǘŞŜ Ł ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝƴ ƛƴŦǊŀƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ increase/decrease dans 
la région CWE. 
113 Décision (B)2014 du 6 décembre 20мф ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ {! 9ƭƛŀ {ȅǎǘŜƳ hǇŜǊŀǘƻǊΣ ŘŜ 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мсΣ ƘǳƛǘƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ό¦9ύ нлмфκфпо ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ƴinimale d'échange 
entre zones. 
114 Étude (F)1987 du 10 octobre 2019 sur la meilleure prévision de mesures correctives pour prévenir la distorsion du marché. 
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Figure 8 : Impact de la mise à disposition garantie de 20 % de la capacité thermique des branches critiques pour 
ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ό{ƻǳǊŎŜǎ Υ Dw¢ /²9Σ ŎŀƭŎǳƭǎ /w9Dύ 

 
 
[ŀ ŦƛƎǳǊŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩŜƴ нлмс Ŝǘ нлмтΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Řŀƴǎ ƭa région CWE étaient 
principalement liƳƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ŎŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
ƛƴǘŜǊƴŜǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŜƴǘǊŜ ȊƻƴŜǎ όǾŀƭŜǳǊ 
typique de 4 %), qui limitaient principalement les échanges dans la région CWE, vu les marges 
extrêmement faibles disponibles qui résultent notamment de la présence de flux très élevés dus aux 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ όǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎύ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ 9ƴ нлму Ŝǘ нлмфΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǌŝgle des 
20 %, la situation change radicalement et ce sont les lignes cross-zonales qui limitent le plus les 
échanges commerciaux. 
 
En 2019, le nombre total de contraintes actives était nettement plus faible que les années précédentes. 
¢ŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƴ нлмтΣ ƛƭ y avait encore 11 038 branches contraignantes et en 2018 7 611, ce chiffre 
descend à 4 717 en 2019. Cette réduction est une évolution positive pour le marché et les échanges 
transfrontaliers Ŝǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ Řǳ réseau. Au niveau du 
réseau, les gestionnaires de réseau de transport de la région CWE appliquent depuis mai 2018 la règle 
de 20 % de capacité minimale disponible (« RAM ») sur les branches critiques et depuis octobre 2018, 
ƛƭǎ ƴΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŀǳŎǳƴŜ ǊŜǎtriction externe (external constraintsύΦ Lƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǉǳϥƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ 
une diminution de la capacité disponible pour les contraintes actives sur les lignes cross-zonales. 
 
9ƴ нлмфΣ ƭŀ w!a ǎΩȅ ŞƭŜǾŀƛǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ пп ҈Σ ŎƻƴǘǊŜ рн ҈ Ŝƴ нлмуΦ [Ŝs cinq lignes cross-
zonales les plus restrictives, à savoir celles aux frontières franco-allemande, germano-néerlandaise et 
même suisse allemande, n'avaient en moyenne qu'entre 25 % et 44 % de capacité disponible pour les 
échanges CWE.  
 
La cause de cette diminution n'est pas encore claire. Sur les lignes internes, par contre, la CREG 
constate une hausse importante de la RAM : 46 % en 2019 contre 32 % en 2018. À titre de comparaison, 
il convient de signaler ici les objectifs ambitieux de minimum 70 % de la capacité thermique des lignes 
à disposition des échanges commerciaux cités dans le paquet législatif européen, le Clean Energy 
Package, entré en vigueur le 1er janvier 2020. 
 

[ΩŀǳǘǊŜ Ŧŀƛǘ ƳŀǊǉǳŀƴǘ Ŝƴ нлмф Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭa ligne Mercator-
Horta le 14 août 2019. Grâce au renforcement High Temperature Low Sag (HTLS), sa capacité nominale 
ŀ ŘƻǳōƭŞΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ н Ȅ мрлл a² Ł н Ȅ оллл a²Φ [ŀ ƭƛŀƛǎƻƴ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞ ƴŜ ƭΩŜǎǘ Řŝǎ 
lors plus. 
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aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŜstion de la congestion : 

En juin 2018, ƭŀ /w9D ŀ ǊŜœǳ ŘΩ9ƭƛŀ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ 
du revenu de congestion tiré de l'allocation de capacité à long terme. La CREG a décidé, après une 
ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀǇǇǊouver la proposition modifiée115. 

[ΩŞǾƻƭution des rentes de congestions commerciales brutes générées par le couplage des marchés en 
J-1, avant compensation des droits de long terme, est illustrée à figure 9 ci-dessous pour le marché 
belge de 2007 à 2019. Cette figure montre les revenus totaux du marché journalier par frontière. En 
pratique, cette somme est répartie entre les détenteurs de droits à long terme et le gestionnaire de 
réseau de transport. 
 
Figure 9 : Rentes de congestion journalière du couplage des marchés (Sources : données Elia, calculs CREG) 

 
En 2019, les rentes de congestion brutes générées aux frontières belges en J-1 se sont élevées à  
пуΣф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ŝǘ ƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŀƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ  
Ce montant, qui est le plus bas observé au cours des huit dernières années, correspond à une réduction 
de 62 % avec les rentes générées en 2018. Les rentes de congestion sont générées sur les deux 
ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /²9 Υ нтΣт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Ł ƭŀ ŦǊƻntière belgo-néerlandaise et 21,2 millions 
à la frontière franco-belge. Ce nouveau record à la baisse est expliqué par la combinaison de la légère 
baisse des échanges transfrontaliers dans la région CWE et la hausse importante de la convergence 
des prix. 
 

 

115 Décision(B)1931 du 6 juin 2019 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƭŀ {! 9[L! {¸{¢9a OPERATOR de méthodologie 
modifiée pour la répartition du revenu de congestion. 
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Les échanges sur la frontière belgo-britannique à travers NEMO Link génèrent aussi des rentes de 
congestion. Contrairement aux rentes de congestion générées sur les autres frontières belges, celles-
ci sont attribuées en priorité aux investisseurs de NEMO Link, à savoir Elia et National Grid. Cette 
attribution se fait dans les limites fixées dans le cadre du mécanisme dit de cap and floor. Les rentes 
ŘŜ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ 
au cap. En 2019, les rentes de congestion générées sur NEMO Link se trouvaient entre le cap et le floor 
Ŝǘ ƴΩƻƴǘ ŀƛƴǎƛ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ōŜƭƎŜǎΦ WǳǎǉǳΩŀǳ нм Ƴŀƛ нлмрΣ ƭŜǎ ǊŜƴǘŜǎ ŘŜ 
congestion pouvaient être calculées par frontière et paǊ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƭŜ Ŏŀǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘΦ  
 
5ŜǇǳƛǎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǇƭŀƎŜ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞǎ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ 
offres de la région CWE, les rentes de congestion sont déterminées à partir des résultats de ce couplage 
et sƻƴǘ ŀƭƭƻǳŞŜǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŎƭŞ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ à une frontière entre zones de dépôt des offres. 
Actuellement, les revenus par frontière sont répartis de manière identique entre les deux gestionnaires 
de réseau frontaliers (50/50). 
 
Dans le cadre du règlement (UE) 2015/1222 de la Commission du 24 juillet 2015 établissant une ligne 
directrice relative à l'allocation de la capacité et à la gestion de la congestion, tous les GRT européens 
ont soumis conjointement une nouvelle méthode de répartition des revenus de la congestion. À la 
demande de toutes les auǘƻǊƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
(ci-ŀǇǊŝǎΣ ζ ƭΩ!/9w ηύ ŀ ŀŘŀǇǘŞ Ŝǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞΣ ƭŜ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмтΣ Řŀƴǎ ǎŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ лт-2017, la 
méthodologie proposée par les GRT. Les principales modifications apportées à la méthodologie de 
répartition initiale concernent la répartition des revenus de la congestion issus des échanges extérieurs 
à la région de calcul de la capacité ainsi que la répartition des coûts liés à la rémunération des droits 
de transport à long terme. 
 
Le tŀōƭŜŀǳ ǎǳƛǾŀƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 
ŀŎǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜƴŎƘŝǊŜǎ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜǎΣ ǾŀƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ 
ou le mois suivant. Ce tableau montre que les acteurs du marché ont payé un montant de 60,2 millions 
ŘΩŜǳǊƻǎ ǇƻǳǊ ŀŎǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ Ŝƴ нлмфΣ ǎƻƛǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ 
ǉǳΩŜƴ нлмуΦ [Ŝǎ ǊŜǾŜƴǳǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴŎƘŝǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ 2019 ont été nettement plus 
importants que ceux générés par les enchères mensuelles. 

Tableau 24 : Apports annuels des capacités mises aux enchères aux échéances mensuelles et annuelles 
όŜƴ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎύ ό{ƻǳǊŎŜǎ Υ ŘƻƴƴŞŜǎ 9ƭƛŀΣ ŎŀƭŎǳƭǎ /w9Dύ 
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2.4.3. Rapport sur l'évolution de la capacité disponible transfrontalière (Valeurs NTC) et l'état 
d'avancement des différentes méthodologies pour calculer les valeurs NTC (et le niveau de 
coordination à travers les frontières) 

Evolution de la capacité disponible transfrontalière (Valeurs NTC) : 

Les tableaux 25 à 28 donnent les prévisions de capacité annuelle et la capacité mise aux enchères pour 
ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ tŀȅǎ-Bas et entre le Belgique et la France. 

Tableaux 25 à 28 : Capacité annuelle et capacité mise aux enchères pour les échangŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ 
et les Pays-Bas et entre la Belgique et la France et entre la Belgique et le Royaume-Uni (site JAO) 

 

BELGIQUE VERS LA FRANCE 

ANNEE Offered 
Capacity 

ATC Requested 
Capacity 

Allocated 
Capacity 

Price 
ϵκa² 

Auction 
Start time 

2020 200 200 3268 200 2,08 10/12/19 

2019 200 200 3510 199 1,76 7/12/18 

2018 100 100 1441 100 2,31 5/12/17 

2017 200 200 2963 200 2,08 30/11/16 

 

FRANCE VERS LA BELGIQUE 

ANNEE Offered 
Capacity 

ATC Requested 
Capacity 

Allocated 
Capacity 

Price 
ϵκa² 

Auction 
Start time 

2020 1400 1400 12579 1400 1,36 10/12/19 

2019 1400 1400 10814 1400 2,51 7/12/18 

2018 1400 1400 11311 1400 1,50 5/12/17 

2017 1450 1450 14898 1448 1,16 30/11/16 

 

BELGIQUE VERS LES PAYS-BAS 

ANNEE Offered 
Capacity 

ATC Requested 
Capacity 

Allocated 
Capacity 

Price 
ϵκa² 

Auction 
Start time 

2020 473 473 5591 473 1,73 10/12/19 

2019 473 473 5060 473 2,23 7/11/18 

2018 473 473 4859 473 1,85 20/11/17 

2017 473 473 5632 473 1,22 21/11/16 
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LES PAYS-BAS VERS LA BELGIQUE 

ANNEE Offered 
Capacity 

ATC Requested 
Capacity 

Allocated 
Capacity 

Price 
ϵκa² 

Auction 
Start time 

2020 473 473 5989 472 2,56 10/12/19 

2019 473 473 4375 473 4,13 7/11/18 

2018 473 473 5471 473 2,93 20/11/17 

2017 473 473 4447 473 4,44 21/11/16 

 

BELGIQUE VERS LE ROYAUME-UNIE 

ANNEE Offered 
Capacity 

ATC Requested 
Capacity 

Allocated 
Capacity 

Price 
ϵκa² 

Auction 
Start time 

2020 100 100 1270 100 6,69 2/12/19 

 

ROYAUME-UNIE VERS LA BELGIQUE 

ANNEE Offered 
Capacity 

ATC Requested 
Capacity 

Allocated 
Capacity 

Price 
ϵκa² 

Auction 
Start time 

2020 100 100 1375 99 0,98 2/12/19 

 

L'état d'avancement des différentes méthodologies pour calculer les valeurs NTC (et le niveau de 
coordination à travers les frontières) :  

Afin de faciliter les échanges d'électricité aux frontières, les capacités disponibles sont calculées de 
manière coordonnée. 

Le calcul de capacité coordonné signifie que les interdépendances entre les frontières « coordonnées 
» sont prises en compte dans le calcul des capacités transfrontalières. Cela permet de garantir la 
fiabilité du calcul de capacité et de mettre celles-ci à disposition du marché de manière optimale. 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴŎƘères BE-NL et BE-Cw ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ 
Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-ouest (ci-après : « CWE »). 

Les capacités annuelles et mensuelles sont représentées à travers des calculs NTC (Net Transfer 
Capacity). Pour pƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻrmations consultez le lien : https://www.elia.be/-/media/project/elia/elia-
site/electricity-market-and-system---document-library/capacity-allocation-and-capacity-
calculation/2009/yearly-and-monthly-capacity-calculation-methodology_fr.pdf?la=fr 

Pour le calcul de capacité day ahead, la région CWE fait figure de précurseur : en 2015, elle était la 
première région à mettre en place une méthodologie basée sur les flux (« flow-based »), la 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
congestion. tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴs, consultez le site web de JAO : 
http://www.jao.eu/support/resourcecenter/overview?parameters=%7B%22IsCWEFBMCRelevantDoc
umentation%22%3A%22True%22%7D 

https://www.elia.be/-/media/project/elia/elia-site/electricity-market-and-system---document-library/capacity-allocation-and-capacity-calculation/2009/yearly-and-monthly-capacity-calculation-methodology_fr.pdf?la=fr
https://www.elia.be/-/media/project/elia/elia-site/electricity-market-and-system---document-library/capacity-allocation-and-capacity-calculation/2009/yearly-and-monthly-capacity-calculation-methodology_fr.pdf?la=fr
https://www.elia.be/-/media/project/elia/elia-site/electricity-market-and-system---document-library/capacity-allocation-and-capacity-calculation/2009/yearly-and-monthly-capacity-calculation-methodology_fr.pdf?la=fr
http://www.jao.eu/support/resourcecenter/overview?parameters=%7B%22IsCWEFBMCRelevantDocumentation%22%3A%22True%22%7D
http://www.jao.eu/support/resourcecenter/overview?parameters=%7B%22IsCWEFBMCRelevantDocumentation%22%3A%22True%22%7D
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Le calcul de capacité intraday permet de mettre à disposition des acteurs de marché de la capacité 
additionnelle coordonnée au quotidien, en prenant comme point de départ le résultat du couplage de 
marché day ahead basé sur les flux. [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ relatif à la méthodologie de calcul de 
capacité intraday est à consulter via le lien : https://www.elia.be/-/media/project/elia/elia-
site/electricity-market-and-system---document-library/capacity-allocation-and-capacity-
calculation/2018/2018-cwe-methodology-for-capacity-calculation-for-id-timeframe_en.pdf?la=fr 

" ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜƴŎƘŝǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
coordonnée au niveau géographique des régions de calcul de capacités (Capacity Calculation Regions 
ou « CCR »). Elia est membre de deux CCR, à savoir « Core » et « Channel », tel que cela a été établi en 
2016 par ACER.  

Core : !ǾŜŎ мр ŀǳǘǊŜǎ Dw¢Σ 9ƭƛŀ ǎǳƛǘ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!/9w Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŎƻƳōƛƴŜǊ ƭŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-est et du centre-ƻǳŜǎǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ 
européenne plus étendue, la région Core. Les méthodologies du Core CCR remplaceront les 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴŎƘŝǊes suivantes : 

- BE-NL (existante); 

- BE-FR (existante); 

- BE-DE/LU (à venir). 

Channel : Le calcul de capŀŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴŎƘŝǊŜǎ .9-GB fait partie de la région 
Channel. WǳǎǉǳϥŁ ƭΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ capacités à long terme (Long Term 
Capacity Calculation Methodology ou LTCCM) de la région Channel, Elia appliquera une méthodologie 
transitoire. Pour le calcul de capacité day ahead, Elia a développé une solution transitoire pour 
implémenter graduellement la Channel CCM. La solution transitoire est en grande partie, et quand 
ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭogie de calcul de capacité Channel (Channel Capacity 
Calculation Methodology ou CCM). Les méthodologies de la Channel CCM remplaceront les 
méthoŘƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴŎƘŝǊŜǎ .9-GB. La région Channel 
est composée de trois frontières, avec une ou plusieurs interconnexions HVDC. La région Channel 
ŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ /b¢/ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ Ŝǘ ƭΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ŏŀpacité. 

2.4.4. Monitoring de la coopération technique entre les GRTs de la Communauté et des pays tiers 

Elia a continué Ł ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƴǘǊŀƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ǘǊŀƴǎŦǊƻƴǘŀƭƛŜǊΦ 
En novembre 2019, Elia a lancé la deuxième vague de couplage intrajournalier unique européen; 
anciennement connu sous le nom de projet XBID. Le commerce continu d'électricité est désormais 
étendu à 21 pays, marquant une autre étape importante vers l'expansion du marché unique 
intrajournalier européen intégré. L'intermittence croissante des énergies renouvelables a conduit à la 
nécessité de plus de court terme négociation et équilibrage. La prochaine vague est attendue fin 2020. 

Le 14 novembre 2019, Nemo Link a lancé un produit Intraday Capacity, ce qui en fait la première 
interconnexion de canaux d'offrir des portes de nomination horaires. Cela permet au marché de réagir 
à des changements rapides d'approvisionnement presque en temps réel. 

¶ Coopération FCR :  

[ŀ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ C/wΣ Řƻƴǘ 9ƭƛŀ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜΣ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ 
C/w ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Dw¢Σ et ce pour réduire ainsi les coûts globaux ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎΦ /Ŝ 
processus est en application depuis juillet 2019.  

https://www.elia.be/-/media/project/elia/elia-site/electricity-market-and-system---document-library/capacity-allocation-and-capacity-calculation/2018/2018-cwe-methodology-for-capacity-calculation-for-id-timeframe_en.pdf?la=fr
https://www.elia.be/-/media/project/elia/elia-site/electricity-market-and-system---document-library/capacity-allocation-and-capacity-calculation/2018/2018-cwe-methodology-for-capacity-calculation-for-id-timeframe_en.pdf?la=fr
https://www.elia.be/-/media/project/elia/elia-site/electricity-market-and-system---document-library/capacity-allocation-and-capacity-calculation/2018/2018-cwe-methodology-for-capacity-calculation-for-id-timeframe_en.pdf?la=fr
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La /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ C/w ǎΩŜŦŦƻǊŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ C/wΣ ŎŜ ǉǳƛ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǇŜǘƛǘǎ 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊŀ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳƎƳentera les avantages socio-
économiques.  

Les règles du marché pour l'échange de capacités FCR entre les Pays-Bas, l'Allemagne, la Belgique, la 
France et l'Autriche ont été mises en conformité avec les exigences de l'article 33 de l'EBGL. Depuis le 
1er juillet 2019, l'enchère de capacité FCR au sein de cette région est organisée quotidiennement (hors 
week-end) plutôt qu'hebdomadaire. Le produit est passé de la livraison hebdomadaire à la livraison 
quotidienne (bloc de 24 heures). Une tarification marginale (pay-as-cleared) a également été 
introduite. Une nouvelle évolution de ces règles de marché est attendue au 1er juillet 2020. 

¶ CORESO : 

En tant que Coordinateur Régional de Sécurité (ci-après : « CRS »), CORESO développe et fournit des 
services de coordination en coopération avec les GRT, dont Elia est membre. CORESO apporte ainsi la 
plus forte valeur ajoutée de quelques jours à l'avance jusqu'à l'intraday. 

Les GRT à travers l'Europe se sont engagés à établir cinq services de coordination régionaux et à mettre 
en place ou à nommer des CRS pour assurer les services de coordination suivants: 

- Modèles européens de grille commune de traitement des données (IGM / CGM) ; 

- Analyse de sécurité coordonnée ; 

- Calcul coordonné des capacités ; 

- Prévision de l'adéquation à court et moyen terme (SMTA) ; 

- Coordination de la planification des pannes (OPC). 

 

¶ MARI : 

Le 5 avril 2017, dix-ƴŜǳŦ Dw¢ǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ƻƴǘ ǎƛƎƴŞ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ƳCwwΦ [ŀ 
plateforme « Manually Activated Reserves Initiative Platform » ou « MARI η ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ƳCww ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ Dw¢ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΦ a!wL ŀŎŎǊƻƞǘǊŀ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ ǇǊƻŦƛǘŜǊŀ Ł la fois aux GRT et aux Balancing Service Provider ou .{tΦ 5ΩǳƴŜ 
part, les GRT aǳǊƻƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ƳCwwΣ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ .{t ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǾŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊ ŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ƳCww Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ GRT 
participants.  

Toutes les parties prenantes, dont les régulateurs, sont étroitement impliquées dans le processus de 
conception et d'implémentation de cette plateforme. Les GRT prévoient de lancer la plateforme mFRR 
ŘϥƛŎƛ нлнл Ŝǘ ŎŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩ!/9w ǎǳǊ ƭŜǎ ¢ϧ/ mFRR. 

¶ PICASSO : 

La « Platform for the International Coordination of the Automatic frequency restoration process and 
Stable System Operation η ƻǳ tL/!{{h ŀƳŞƭƛƻǊŜǊŀ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ 
profitera tant aǳȄ Dw¢ ǉǳΩŀǳȄ .{tΦ /ŜǘǘŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊŀ l'activation commune de réserves 
secondaires (automatic Frequency Restoration Reserves ou aFRR). 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ Dw¢ ŀǳǊƻƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł 
ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŀCwwΣ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀȅǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ 
.{t ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǾŜƴŘǊŜ ƭŜǳǊ ŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩŞǉǳƛƭibrage aFRR à tous les GRT participants. 
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Toutes les parties prenantes, dont les régulateurs, sont étroitement impliquées dans le processus de 
conception et d'implémentation de cette plateforme. Les GRT prévoient de lancer la plateforme aFRR 
d'ici 2020 et cŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩ!/9w ǎǳǊ ƭŜǎ ¢ϧ/ ŀCwwΦ 

¶ IGCC : 

La plateforme « International Grid Control Cooperation platform » ou IGCC compense 
automatiquement les déséquilibres opposés dans leǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜǎ Dw¢ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΦ [ΩLD// ŀŎŎǊƻƞǘ 
ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŀǳȄ Dw¢ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
l'aFRR dans des directions opposées. 
 
Figure 10 : Calendrier publié par IGCC et ENSTO-E 

 

2.4.5. Monitoring des pƭŀƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƭƛŀ Υ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ t/Lǎ ŀŎŎŜǇǘŞǎΣ ǊŜlation entre 
ƭŜǎ t/Lǎ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ƭƛŀ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 
recommandations du point de vue de leur cohérence avec le plan de développement du 
réseau Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

Plan pour le développement du réseau de transport fédéral : 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀƭ ŀ ƭƛŜǳ ǘƻǳǎ ƭŜǎ quatre ans, en adéquation avec 
le Ten-Year Network Development Plan ŘΩ9b¢{h-E. 

Dans ce rapport, Elia identifie les besoins en capacité du réseau à haute tension belge pour la période 
2020-2030. Les ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎǊŜǘǎ sont (1) sur le réseau électrique à très haute tension 
(380 kV) incluent le renforcement du réseau électrique interne, (2) ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
éolienne offshore supplémentaire et (3) la poursuite du développement d'interconnexions. 

(1) Le renforcement du réseau 380kv existant : 

Le lecteur est renvoyé au Rapport Annuel de la Belgique 2019, page 54/116. 

(2) La poursuite du développement d'interconnexions : 

Le lecteur est renvoyé au Rapport Annuel de la Belgique 2019, page 55/116. 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǎ ƭŜ ƭŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ǊŜƴǾƻȅŞ Ł https://www.elia.be/~/media/files/Elia/publications-
2/investment-plans/federal/20190514_Plan-de-developpement-federal_FR.pdf  

5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ t/LΩǎ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀnsport fédéral : 

https://www.elia.be/~/media/files/Elia/publications-2/investment-plans/federal/20190514_Plan-de-developpement-federal_FR.pdf
https://www.elia.be/~/media/files/Elia/publications-2/investment-plans/federal/20190514_Plan-de-developpement-federal_FR.pdf
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Première liste PCI de ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ du 14 octobre 2013116 : 

¶ ALEGrO : bƻǳǾŜƭƭŜ I¢// млл ƪƳ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ όǊŞƎƛƻƴ !ƛȄ-la-Chapelle/Düren) et la 
Belgique (région Lixhe ς Liège), nouveau OHLS 380 kV : En 2019 les travaux du projet ALEGrO 
ont commencé sur la E40 en direction d'Aix-la-Chapelle, entre le viaduc de Cheratte et la sortie 
Blegny. La fin des travaux est estimée pour fin 2020. 

¶ Nemo (UK, BE) : la ligne sous-marine HVDC entre Zeebrugge et Richborough a été mise en 
service le 31 janvier 2019. Sa capacité nominale est de 1024 MW et permet à la Belgique 
ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ζ DǊŀƴŘŜ-Bretagne » dans la région 
de calcul de la capacité Channel. 

¶ MOG I : Le MOG I est opérationnel depuis septembre 2019. Une première connexion est 
opérationnel avec le parc éolien Rentel. Depuis lors, trois autres parcs, à savoir  Northwester2, 
Mermaid et Seastar ont été connectés et démarrent désormais un par un. 

¶ Cluster Belgique ς  Luxembourg: capacité augmentée à la frƻƴǘƛŝǊŜ .9κ[¦Φ 5ΩŀōƻǊŘ όнлмсύ ǳƴ 
transformateur de phase (PST) sera installé sur la ligne existante 225 kV line entre le LU et la 
.9Φ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊ ŘŜ ǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ƴŀƛǎ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΦ  5ŀƴǎ ǳƴ 
second temps une nouvelle interconnexion sera créée entre le réseau Creos au LU et le réseau 
ELIA en BE, via un câble double circuit souterrain 16 km AC double circuit 225 kV, avec une 
capacité de 1,000 MVA (onshore). 

Deuxième liste PCI de ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řǳ му ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмр117 : 

¶ BRABO II + III : nouvelle ligne 380 kV entǊŜ ½ŀƴŘǾƭƛŜǘ Ŝǘ aŜǊŎŀǘƻǊ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘΩǳƴŜ ŘƻǳōƭŜ 
connexion, y compris une nouvelle sous-station 380 kV à Lillo : 

- BRABO II :  

V De mars 2017 au printemps 2019, Elia a posé deux câbles 150 kV entre les 
postes à haute tension de Zandvliet et Lillo, en passant sous la Scheldelaan 
(N101). Ces nouveaux câbles souterrains remplaceront les deux lignes 150 kV 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǎƛǘǳŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩ!мнΣ ǉǳΩ9ƭƛŀ ǇƻǊǘŜǊŀ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł оул ƪ±Φ 

V De janvier 2018 à décembre 2019, Elia a construit une nouvelle ligne 380 kV 
entre les postes à haute tension de Lillo et Liefkenshoek. Pour que la ligne à 
ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǇǳƛǎǎŜ ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭΩ9ǎŎŀǳǘΣ 9ƭƛŀ ƛƴǎǘŀƭƭŜ ǳƴ ǇȅƭƾƴŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊƛǾŜΦ 

V De janvier 2018 à fin 2021, Elia renouvelle et renforce la ligne 150 kV existante 
entre Zandvliet Ŝǘ [ƛƭƭƻΣ ǉǳƛ ƭƻƴƎŜ ƭΩ!мнΣ ǇƻǳǊ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǳƴŜ ƭƛƎƴŜ оул ƪ±Φ 

V 5ΩŀƻǶǘ нлму Ł ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ 9ƭƛŀ ŀ ǇƻǎŞ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŃōƭŜ мрл ƪ± ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇƻǎǘŜ 
à haute tension de Ketenisse et le pylône P18N à Liefkenshoek. 

- BRABO III : Cette ligne aura une longueur de 19 kilomètres entre Liefkenshoek 
(commune de Beveren) et le poste à haute tension Mercator (commune de Kruibeke) 

 

116 Règlement délégué (UE) No 1391/2013 de la Commission du 14 octobre 2013 modifiant le règlement (UE) no 347/2013 

du Parlement européen et du Conseil concernant des orientations pour les infrastructures énergétiques transeuropéennes, 
en ce qui concerne la ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴΦ 
117 Règlement délégué (UE) 2016/89 de la Commission du 18 novembre 2015 modifiant le règlement (UE) no 347/2013 du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la liste des projets d'intérêt commun de l'Union. 
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en passant par le poste à haute tension de Kallo (commune de Beveren). Selon le 
planning actuel, à partir de 2023, Elia renouvellera et renforcera en 380 kV la ligne à 
haute tension 150 kV existante entre Liefkenshoek à Beveren et le poste à haute 
tension Mercator à Kruibeke. 

¶ Horta-Mercator : Remplacement des accompagnateurs de la double connexion 380 kV entre 
les sous-stations Horta et Mercator par des accompagnateurs de haute performance, afin de 
doubler la capacité de transport. La connexion via Mercator jusque Doel est intégrée dans la 
sous-ǎǘŀǘƛƻƴ aŜǊŎŀǘƻǊ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ŦƭǳȄ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴ ǳǇƎǊŀŘŜ Ŝƴtre 
Mercator et Doel. En 2019, la liaison haute tension Mercato-Horta a été remise en service. 

Dans la troisième liste PCI118 le projet « Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ǇƻƳǇŀƎŜ-turbinage 
en mer en Belgique ou ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŞƴƻƳƳŞ άƛ[ŀƴŘέ » a été reconnu comme projet PCI. " ƭΩƘŜǳǊŜ 
ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎǊŝǘŜΦ !ǳŎǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴΩŜǎǘ 
donc prévue pour le raccordement d'iLand. Plus généralement, le raccordement de chaque nouveau 
client au réseau à haute tension suit un processus spécifique, défini par la loi conformément au RTF. 
Elia traite chaque demande de raccordement en faisant abstraction de la technologie. Elia tient à 
souligner qu'il convient de développer de tels projets de manière coordonnée entre toutes les parties 
concernées, y compris Elia. 

Une quatrième liste PCI, adopté par la Commission Européenne le 31 octobre 2019, a été soumis au 
Parlement européen et au Conseil, qui disposent d'un délai de deux mois, renouvelable une fois, pour 
présenter d'éventuelles objections. 

Dans ce cadre Elia a soumis deux nouveaux projets PCI, à savoir : 

¶ MOG II : MOG-II consiste en des investissements dans le réseau offshore qui permettra de 
raccorder une ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŀƎǳŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ offshore au continent (en plus des 2,3 GW d'énergie 
éolienne offshore déjà prévus d'ici 2020 - ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ƭŀ ζ phase 1 ») d'une manière 
efficace et fiable - et facilite donc grandement l'intégration des SER en Belgique. La quantité 
d'énergie offshore visée pour la deuxième phase est comprise entre 1,7 GW et 2,04 GW, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ōŜƭƎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ŦƛȄŜ ǳƴ ƻōjectif global de 4 GW 
d'ici 2030. MOG II vise à raccorder les nouveaux parcs éoliens offshore à des plates-formes de 
transformation offshore et à transǇƻǊǘŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŎŃōƭŜǎ ннл ƪ± !/ ǾŜǊǎ ǳƴŜ 
nouvelle sous-station onshore qui sera intégrée au réseau de transport existant.  

Le calendrier pour le raccordement de cette capacité de production offshore supplémentaire 
dépend de deux paramètres importants : ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ la mise en place d'une procédure d'appel 
d'offres (désormais prévue pour 2022) et les études préliminaires nécessaires à cette fin (voir 
« Note de principe Appel d'offres offshore parcs éoliens à partir de 2020 » approuvées par le 
Conseil des ministres belge fin août 2018) et ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ les renforcements de réseau onshore 
nécessaires (projets Ventilus et Boucle du Hainaut). 

Elia travaille actuellement avec le gouvernement et l'administration belges, la CREG (autorité 
de régulation) et d'autres parties prenantes pour définir le cadre d'un système d'appel d'offres 
pour les nouveaux parcs éoliens et pour lancer les études nécessaires concernant les zones de 
production et la future infrastructure de transport (nombre de plateformes, câbles, conception 
du réseau, etc.). 

 

118 Règlement délégué (UE) 2018/540 de la Commission du 23 novembre 2017 modifiant le règlement (UE) no 347/2013 du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la liste des projets d'intérêt commun de l'Union. 
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Autres investissements concernant les interconnexions transfrontalières non PCI : 

Le projet Zandvliet-Rilland : /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ оул ƪ± Zandvliet-Rilland 
existante grâce au remplacement des conducteurs de la liaison aérienne en courant alternatif entre 
Zandvliet (Belgique) et Rilland (Pays-Bas) par des conducteurs Ł ƘŀǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 
deux transformateurs déphaseurs supplémentaires et à la restructuration du poste de Zandvliet. 
Ce ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǊƻƴǘière nord (combiné au projet BRABO) 
réduit le risque de voir cette frontière devenir un facteur restrictif pour les échanges de flux de plus en 
plus importants et de plus en plus variables entre les marchés au sein de la zone CWE.  

La date de mise en service prévue pour ce projet est 2022.  

Le projet Van Eyck-Maasbracht : Le projet Van Eyck-Maasbracht qui est sous étude porte sur 
le ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ оул ƪ± ±ŀƴ 9ȅŎƪ-Maasbracht existante. La solution de référence 
consiste à remplacer les actuels conducteurs de la liaison aérienne en courant alternatif entre Van Eyck 
(Belgique) et Maasbracht (Pays-Bas) par des conducteurs à haute performance, à installer deux 
transformateurs déphaseurs supplémentaires et à restructurer le poste ŘŜ ±ŀƴ 9ȅŎƪΦ 5Ωŀǳtres 
variantes sont également analysées. La solution sera examinée de manière trilatérale par Elia, TenneT 
Ŝǘ !ƳǇǊƛƻƴΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

La date de mise en service prévue pour ce projet est 2030. 

Le projet Avelin-Horta : Ce projet ǾƛǎŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 380 kV 
existante entre Avelin/Mastaing (France) et Avelgem (Belgique) grâce au remplacement 
des conducteurs actuels de la liaison aérienne en courant alternatif entre Avelin/Mastaing et Avelgem 
par des conducteurs à haute performance et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŀŎǘǳŜƭǎ 
de la liaison aérienne en courant alternatif entre Avelgem et Horta (Zomergem) par des conducteurs à 
haute performance. 

La date de mise en service prévue pour ce projet est 2021. 

Le projet Lonny-Achêne-Gramme : /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ оул ƪ± 
existante entre Achêne/Gramme (Belgique) et Lonny (France). Il sera réalisé en plusieurs phases. La 
première phase de ce renforcement est nécessaire afin de permettre une meilleure répartition des 
flux attendus à la ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ǎǳŘ ŘΩƛŎƛ нлнрΦ [ŀ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł installer un 
transformateur déphaseur du coté belge. La seconde phase est un renforcement supplémentaire. La 
solution de référence consiste à remplacer les actuels conducteurs de la liaison aérienne en courant 
alternatif 380 kV entre Achêne/Gramme (Belgique) et Lonny (France) par des conducteurs à haute 
performance, à installer un second transformateur déphaseur et à restructurer les postes d'Achêne et 
de Gramme. 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƴŀƭȅǎŞŜǎΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ [ŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ нлолΦ Le projet Aubange-Moulaine : ce 
ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻnnexion 220 kV existante entre Aubange (Belgique) et Moulaine 
(France) grâce à ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘŜǳǊǎ ŘŞǇƘŀǎŜǳǊǎ ŀǳ ǇƻǎǘŜ ŘΩ!ǳōŀƴƎŜΦ  
Le renforcement de la frontière sud est complémentaire au ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩ!ǾŜƭƛƴ-Avelgem et limite 
les risques de voir cette interconnexion devenir un facteur restrictif pour les échanges de flux entre les 
marchés. 

La date de mise en service prévue pour ce projet est 2021. 

Nautilus : Un second projet, ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ bŀǳǘƛƭǳǎΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ŀnalyser la possibilité 
ŘΩǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜ wƻȅŀǳƳŜ-Uni. La solution de référence est une 
liaison sous-marine câblée de 1 000 à 1 400 MW en courant continu (HVDC). Au vu des résultats 
ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ fait que le développement d'une telle infrastructure nécessite 
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ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ нлну ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘΦ [Ŝ 
calendrier, la localisation, le tracé et la capacité font encore l'objet d'études complémentaires. Dans 
ce contexte, Elia et National Grid Interconnector Holdings Limited (NGIHL) mènent une étude de 
faisabilité bilatérale avant de confirmer que cette interconnexion pourrait être définitivement réalisée. 

2.4.6. Coopération sur les questions transfrontalières avec les autorités de régulation des Etats 
membres concernés et ACER 

9ƴ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ŘΩŜƴǘǊŜǘŜƴƛǊ ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ƘƻƳƻƭƻƎǳŜǎ ŞǘǊŀƴƎŜǊǎΣ ȅ 
compris en dehors du CEER et de l'ACER. En ce qui concerne les pays voisins, elle a veillé à maintenir 
de bons contacts au plus haut niveau. 
 
Ainsi, grâce à un cofinancement de la Commission européenne, les travaux de développement menés 
avec la présidence du régulateur français de l'énergie (la CRE) se sont poursuivis en vue du 
développement de Regulae.fr, le réseau international des régulateurs francophones de l'énergie. La 
CREG a contribué à l'organisation du cinquième atelier sur les énergies renouvelables. Cet atelier a eu 
lieu les 2 et 3 juillet 2019 à Cotonou, au Bénin, à l'invitation de l'Autorité de Régulation de l'Electricité 
(ARE) du Bénin. L'assemblée générale s'est tenue les 19 et 20 novembre 2019 à Luxembourg-Ville, au 
Grand-Duché de Luxembourg, et a traité plus en profondeur des règles de dissociation juridique et 
organisationnelle des acteurs traditionnels du secteur de l'énergie. 
 
Dans le cadre du Brexit, sur la base de signaux antérieurs émis par les institutions et les États membres 
de l'Union européenne, la CREG a poursuivi en 2019 son engagement à consolider le cadre régulatoire 
des marchés belges de l'électricité et du gaz dans l'hypothèse où le Royaume-Uni quitterait l'Union 
européenne sans accord. À cette fin, la CREG et les autres régulateurs de l'énergie des pays voisins du 
Royaume-Uni (à savoir, la France (CRE), les Pays-Bas (ACM), le Danemark (DUR), la Norvège (NVE) et 
l'Irlande (CRU)) se sont étroitement concertés avec la Commission européenne afin de clarifier diverses 
questions relatives aux interconnexions existantes ou en construction avec le Royaume-Uni. La 
continuitŞ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ no 
deal, a été annoncée comme étant une priorité. D'autres contacts étroits ont été maintenus avec le 
régulateur britannique Ofgem et le régulateur allemand BNetzA. Dans les deux cas, des modifications 
apportées au niveau national dans les deux pays ont nécessité des consultations supplémentaires afin 
ŘΩŀǘǘƛǊŜǊ ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŀǳ Ǉƭǳǎ Ƙŀǳǘ ƴƛǾŜŀǳ ǎǳǊ ƭϥƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞs sur leurs marchés du gaz et de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ Ƴŀrché belge, en particulier, pour le Royaume-Uni, le Brexit et pour l'Allemagne, 
la fusion de son marché du gaz naturel en une seule grande zone. Outre ces contacts bilatéraux directs 
avec ses homologues voisins, la CREG a répondu en 2019 à des questions diverses et variées posées 
par les régulateurs ou organismes de régulation néerlandais, allemands, roumains, chypriotes, 
français, tchèques, grecs et polonais. 
 
Mais surtout, dans le cadre de la mise en ǆǳǾǊŜ des codes de réseau européens et des lignes directrices 
ǇƻǳǊ ƭϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŀ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǎΩŜǎǘ 
renforcée considérablement en 2019. Ainsi, 16 décisions ont été adoptées au sein du European 
Regulators ForumΣ ƛƴǎǘŀǳǊŞ ǇƻǳǊ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳΩƻƴǘ ƭŜǎ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘŜ 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜǎ όƭŜǎ all NRA decisions) sur des 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŞƳŀƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ře réseau de transport (les all TSO 
proposals). Dans trois de ces dossiers, l'unanimité n'a pu être obtenue et la décision a été renvoyée à 
l'ACER. 
 
Au niveau régional, la CREG fait partie, pour la poursuite du développement des règles harmonisées 
d'allocation des capacités à court et à long terme, de la région Core όǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇƭŀƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 
Ǉŀȅǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire avec la France et les Pays-Bas) et de la région Channel 
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όǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řǳ ŎƻǳǇƭŀƎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ DǊŀƴŘŜ-Bretagne). Deux décisions reƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ Ł 
long terme dans la région Core ont été prises en 2019119Φ CŀǳǘŜ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊǎΣ ǳƴŜ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŜƴǾƻȅŞŜ Ł ƭΩ!/9wΦ 5ŜǳȄ 
décisions conjointes ont été prises dans la région Channel, en application des règlements CACM et 
FCA120. En outre, la CREG a défini, en concertation avec les autres régulateurs concernés, des règles 
ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ όŁ ƭƻƴƎ Ŝǘ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜύ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŜƴǘǳŀƭƛǘŞ où le Royaume-Uni quitte le 
ƳŀǊŎƘŞ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳƛǘŜ ŀǳ .ǊŜȄƛǘΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŜƴǘǊŞŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΦ  

2.5. CONFORMITÉ 

2.5.1. 5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎ ŘΩ!/9w Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
orientations 

Cette section ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

2.5.2. 5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ Řǳ Dw¢ 9ƭƛŀΣ ŘŜǎ Dw5ǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀŎǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ōŜƭƎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
dispositions législatives communautaires, y compris les questions transfrontalières et les 
sanctions effectives 

2.5.2.1. Niveau fédéral 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

2.5.2.2. Région flamande 

[Ω!ǊǘƛŎƭŜ моΦмΦн Řǳ 5ŞŎǊŜǘ ǎǳǊ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŀŎŎƻǊŘŜ Ł ƭŜ ±w9D le ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 
ƳŀǊŎƘŞ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎκŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ 
des amendes administratives.  

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ  

2.5.2.3. Région wallonne 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

 

119 Décision (B)1915 du 21 mars 2019 relative à la proposition commune, formulée par la SA ELIA SYSTEM OPERATOR et tous 

les gestionnaires de réseau de distribution de la région de calcul de la capacité Core, modifiant les exigences régionales 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩallocation harmonisées et Décision (B)2011 du 17 octobre 2019 relative à la proposition commune, 
formulée par la SA ELIA SYSTEM OPERATOR et tous les gestionnaires de réseau de transport de la région de calcul de la 
capacité Core, modifiant les exigences régionales relatives aux règƭŜǎ ŘΩŜƴŎƘŝǊŜǎ ƘŀǊƳƻƴƛǎŞŜǎΦ 
120 Décision (B)1894 du 24 janvier 2019 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {! 9[L! {¸{¢9a ht9w!¢hw Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

gestionnaires de réseau de transport de la région pour le calcul de la capacité ChaƴƴŜƭ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŏƻmmune 
ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜŘƛǎǇŀǘŎƘƛƴƎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ŘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ 
commune pour la répartition des coûts du redispatching et des échanges de contrepartie et Décision (B)1954 du 20 juin 2019 
relative à la proposition, formulée par la SA ELIA SYSTEM OPERATOR et tous les gestionnaires de réseau de transport de la 
région de calcul de la capacité Channel, de modification des rŝƎƭŜǎ ŘŜ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ 
ŘΩŞlectricité entre zones de dépôt des offres. 
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2.5.2.4. Région de Bruxelles-Capitale 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ он ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘ Ł .w¦D9[ ŘΩƛƳǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝƴ Ŏŀǎ 
de non-respect du cadre légal bruxellois et réglemŜƴǘŀƛǊŜ ƭƛŞ ŀǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ нлмфΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ .w¦D9[ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŘŜǎ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŜŦ 
ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ Řǳ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ {ǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ł ƭΩŀƳƛŀōƭŜΣ ŎŜǎ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘǎ 
ont été corrigés ou sont en voie de rectification.   

Contentieux : 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм9. 

2.6. CONCURRENCE  

2.6.1. Marché de gros 

9ƴ нлмфΣ ƻƴ ŎƻƴǎǘŀǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ōŜƭƎŜ ǘƻǘŀƭŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƳŜǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ 9ƭƛŀΣ ǎΩest 
ŞƭŜǾŞŜ Ł тпΣс ¢²Ƙ Ŝǘ ŀ ŘƻƴŎ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ  
(-2,6%). La tendance à la baisse du prélèvement observée ces dernières années se poursuit donc. Par 
rapport à 2010, on observe une diminution du prélèvement sur le réseau Elia de 14%. Les centrales 
nucléaires ont produit 41,4 TWh (soit 56% de la production belge), ce qui représente une forte 
augmentation (+14,1 TWh) par rapport à 2018, en raison de disponibilités plus élevées au cours de 
2019. [ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ ǎŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ 
à la baisse et a diminué de moitié depuis 1990. 

{ǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀ Ŏƻƴƴǳ Ŝƴ нлмф ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ нф҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ όофΣп ϵ/MWh). Sur les autres marchés, les prix diminuent également. Sur le marché 
à long terme, le prix year-ahead ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ рмΣл ϵκa²ƘΦ [ΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ 
Europe du centre-ƻǳŜǎǘΣ ōŜŀǳŎƻǳǇ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ нлмфΣ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł оΣп ϵκa²Ƙ. Malgré une baisse 
des échanges dans la région CWE, la convergence des prix a augmenté.  

2.6.2. Monitoring du ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƎǊƻǎΣ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŀǘǘŜƛƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ de gros 

Niveau des prix de gros : 

En 2019, le prix moyen du marché journalier pour la fourniture ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ Şǘŀƛǘ ŘŜ офΣп 
ϵκa²ƘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мрΣф ϵκa²Ƙ ƻǳ нф҈ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ǉǳΩŜƴ нлмуΦ Lƭ ŘŜǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎŜ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
prix annuel moyen le Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜǇǳƛǎ нллт όCƛƎǳǊŜ мнύΦ ! 
titre de compaǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝƴ нлмфΣ ƴŞƎƻŎƛŞ Ŝƴ нлмуΣ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł рмΣл ϵκa²ƘΣ 
ǎƻƛǘ ммΣт ϵκa²Ƙ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ǊŞŀƭƛǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ όCigure 14). Après deux ans, 
ƭΩŀŎƘŀǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ŀ ŞǘŞ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭǳǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳȄ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ 
marché à long terme. 
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Figure 11 ς Prix moyens du marché journalier pour fourniture d'électricité dans les pays de la région CWE, par 
année de 2007 à 2019 inclus 
 

 

Figure 12 - Prix moyen pratiqué pendant une année de négoce pour un contrat year ahead ǇƻǳǊ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴ 

ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /²9 

 

On observe une évolution à la baisse des prix sur le marché journalier comparable aux Pays-Bas, en 

Allemagne et en France. Alors que le prix moyen sur le marché journalier en 2019 a diminué de 10,2 

ϵκa²Ƙ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлму Ŝƴ CǊŀƴŎŜΣ ƛƭ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ сΣу ϵκMWh en AllemagnŜ Ŝǘ ŘŜ ммΣо ϵκa²Ƙ ŀǳȄ 

Pays-.ŀǎΦ [Ŝǎ ǇǊƛȄ ōŜƭƎŜǎ ƻƴǘΣ Ŝƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝǘ 

étaient en 2019 inférieurs à ceux en vigueur aux Pays-.ŀǎ Ŝǘ Ŝƴ CǊŀƴŎŜΦ hǳǘǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ 
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internationaux, comme entre auǘǊŜǎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ 

marché européen, des événements locaux tels que la disponibilité de centrales nucléaires améliorent 

la convergence des prix avec ceux des pays voisins ; 

[ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊix le plus élevŞ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ /²9 όŁ ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳȄ tŀȅǎ-Bas) et le 
Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞ όƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜύ Ŝǎǘ ŘŜ оΣп ϵκa²ƘΦ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴ нлмл 
et 2011. 5ŜǇǳƛǎ ŀǾǊƛƭ ƧǳǎǉǳΩȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƻŎǘƻōǊŜΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ƭŜ Ƴarché journalier enregistré 
Belgique a été un des moins élevés par rapport aux pays voisins (Figure 14). En juin et en septembre 
la Belgique a même eu les prix les moins chers. Les écarts de prix avec les autres pays sont au plus 
haut pendant la période hivernale de 2019Φ [ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ /²9 όŁ ǎŀǾƻƛǊ 
ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳȄ tŀȅǎ-.ŀǎύ Ŝǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞ όƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜύ Ŝǎǘ ŘŜ оΣп 
ϵκa²ƘΦ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴ нлмл Ŝǘ нлммΦ  

Figure 13 ς Prix moyens du marché journalier pour fourniture d'électricité dans les pays de la région CWE, par 

mois en 2019. 

 

[Ŝ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ όŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜύ ŀǳƎƳŜƴǘŜ Ł рмΣл ϵκa²Ƙ 

(Figure 15). [ŀ ƘŀǳǎǎŜ ǎΩƻōǎŜǊǾŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /²9Φ /Ŝ ǇǊƛȄ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ н ϵκa²Ƙ 

à celui pour fourniture en France ou aux Pays-.ŀǎΦ [ΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ǇǊƛȄ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜΣ 

ǉǳƛ ŀ ǳƴ ǇǊƛȄ ƳƻȅŜƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ т ϵκa²Ƙ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ /Ŝǘ ŞŎŀǊǘ ŘŜ ǇǊƛȄ 

est resté inchangé ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜΦ [Ŝ ƳŀǊŎƘŞ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ ǇǊƛȄ όŜǘ ƭŜǎ 

restrictions à l'importation y afférentes) avec les Pays-Bas et la France comme temporaires, tandis que 

ceux avec l'Allemagne sont jugés de plus longue durée. 
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Figure 14 ς Prix moyens pratiqués pendant une année de négoce pour un contrat year ahead pour fourniture 

ŘΩǳƴ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ /²9 

 

Le degré de transparence : 

9ƴ нлмфΣ ƭŀ /w9D ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾe une étude121 ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƭƛŜƴǘǎ 
industriels en Belgique en 2018, ayant pour objectif d'améliorer la transparence en matière de 
fourniture d'électricité aux grands clients industriels.  

[ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀts de fourniǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
prélèvement de clients industriels. Pour des questions de données disponibles, les analyses sont 
ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ ƎǊŀƴŘ ŎƭƛŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ ηΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 
contrats de fournƛǘǳǊŜΣ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦŀŎǘǳǊŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл D²Ƙκŀƴ 
est désigné comme un « grand client industriel » (y compris les entreprises raccordées au niveau de la 
distribution). Cela correspond à 32 % de la consommation des clients finals belges en 2018122, à savoir 
ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭ ŦŀŎǘǳǊŞ ŘŜ нс ¢²ƘΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭƛŜƴǘ ǊŀŎŎƻǊŘŞ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩ9ƭƛŀ Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ζ ƎǊŀƴŘ ŎƭƛŜƴǘ 
industriel » (y compris ceux dont la consommation facturée est inférieure à 10 GWh/an.  
Le prélèvement total s'élevait en 2018 à 17,52 TWh, soit 22,9 % du prélèvement total enregistré sur le 
réseau de transport d'Elia. 

Une analyse des contrats de fourniture démontre que ce sont surtout des contrats de courte durée  
όм ƻǳ н ŀƴǎύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘǎΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦŀŎǘǳǊŞΣ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
entre clients industriels sont constatés au cours de la même année. Ceux-Ŏƛ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ 
par le volume consommé. En 2лмуΣ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ мр ϵκa²Ƙ Ŝǘ ур ϵκa²Ƙ Ŝǘ 

 

121 ;ǘǳŘŜ όCύмфуо ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ Ŝƴ нлмуΦ 
122 [ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƳŜǎǳǊŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀu du réseau et, 
d'autre part, par la production d'électricité générée par les unités de production locales sur le site industriel. Si le fournisseur 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ Ŝǘ ƭa consommation 
facturée par le fournisseur représentera le volume généré localement. 
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ƭŜǎ рл ҈ ŘŜ ŎƭƛŜƴǘǎ ƳŞŘƛŀƴǎ ƻƴǘ ǳƴ ǇǊƛȄ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ пф ϵκa²Ƙ Ŝǘ сл ϵκa²ƘΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ŀōƻǊŘŜ ƭŜǎ 
principaux facteurs déterminants qui contribuent aux différences entre les prix contractuels. 

9ƴǘǊŜ нллн Ŝǘ нллфΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŦŀŎǘǳǊŞ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΦ Lƭ ŀ ōŀƛǎǎŞ Ŝƴ 
нлмлΣ ŀǇǊŝǎ ǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜǎǘŞ ǎǘŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмн ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŜƴŎƻǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ 
2010 indique que la baisse des prix observée depuis lors sur les bourses d'électricité a plus que 
ŎƻƳǇŜƴǎŞ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ Lƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŦŀŎǘǳǊŜƴǘ Ł ƭŜǳǊǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŜƴŎƻǳǊǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
régionale qui ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǎŜ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ 
de cogénération et/ou verts. 

[Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ Ł ƘŀǳǘŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ 
augmente de 17,17 TWh en 2017 à 17,52 TWh en 2018. La majorité de la consommation totale 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŘϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Şǘŀƛǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜΦ Le prélèvement mensuel le plus 
élevé en 2018 a été mesuré en avril, le plus bas en novembre. La différence entre les deux est de 0,36 
TWh. [ŀ ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ ǎǘŀƴŘŀǊŘ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ƳŜƴǎǳŜƭ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ нлму Ŝǎǘ уΣм ҈ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ 
Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ нлмт όрΣл ҈ύΦ 

[Ŝǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦŀŎǘǳǊŞǎ Ŝƴ нлму ŀǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎƻƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ŧƻurchette 
comprise entre 15 EUR/MWh et 85 EUR/MWh et les 50 % de clients médians ont un prix situé entre 
пф 9¦wκa²Ƙ Ŝǘ сл 9¦wκa²ƘΦ /Ŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
caractéristiques propres à chaque client industriel, mais également par le timing choisi par les clients 
industriels pour conclure leur contrat et exécuter les « clicks ». 

bƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ : 

La fourniture sur ce segment des grands clients industriels est dominée par le groupe ELECTRABEL123. 
Ce fournisseur a fourni, en 2018, 49 % des grands clients industriels belges et a couvert 51,5 % de la 
consommation totale facturée aux grands clients industriels belges. La figure 15 illustre que la part de 
marché du groupe ELECTRABEL ς selon la consommation totale facturée ς connaît une baisse de 2002 
(98,4%) à 2018 (51,5 ҈ύ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀŎŎŞƭŞǊŞŜ ŜƴǘǊŜ 2010 (année où elle atteignait encore 
85,5%) et 2016.   
  

 

123 Le groupe ELECTRABEL reprend les sociétés ELECTRABEL, ELECTRABEL CUSTOMER SOLUTIONS ainsi que les volumes 
vendus par l'intermédiaire du consortium BLUE SKY (liquidé). 
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Figure 15 : Part de marché d'ELECTRABEL concernant les volumes fournis aux grands clients industriels, par an 
(Source : CREG sur la base des données communiquées par les fournisseurs) 

 

Comme illustré à la figure 16, ce sont essentiellement les groupes EDF Luminus124 UNIPER125 et RWE126 
qui ont pris des parts de marché à ELECTRABEL durant les premières années de la libéralisation. Depuis 
2010, ces groupes ont toutefois connu soit une stabilisation de leur part de marché, soit une chute 
ōǊǳǘŀƭŜ ƭƛŞŜ Ł ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛvités en Belgique qui est progressivement résorbée 
suite à la récente relance de nouvelles activités en Belgique. 
  

 

124 Le groupe EDF Luminus reprend les sociétés EDC .ŜƭƎƛǳƳ Ŝǘ {t9 ŀǾŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлммΦ 
125 Le groupe UNIPER reprend la société E.ON. 
126 Le groupe RWE reprend les sociétés RWE, ESSENT et POWERHOUSE. 
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Figure 16 : Parts de marché des fournisseurs, à l'exception d'ELECTRABEL, concernant les volumes fournis 

annuellement aux grands clients industriels Source : CREG sur la base des données communiquées par les 

fournisseurs 

 

[ŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ 9[9/¢w!.9[ ƻōǎŜǊǾŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмл ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
ǇǊŜƳƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ nouveaux 
entrants ont réussi à gagner des parts de marché siƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 
ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ !·th ŀ ƎŀƎƴŞ мс ҈ ŘŜ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмсΦ [ŀ 
diminution des parts de marché du groupe ELECTRABEL observée ŘŜǇǳƛǎ нлмл ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 
deuxièmement par le développement de cŜǊǘŀƛƴǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩ!w/9[hwΣ ¢h¢![ Ŝǘ !Lw 
LIQUIDE - via SEGE -, de leurs propres activités de fourniture. La diminution des parts de marché du 
groupe Electrabel observée entre 20мл Ŝǘ нлмс ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻn et le 
dépƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΦ /ŜǊǘŀƛƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴǘǊŀƴǘǎ ƻƴǘ ǊŞǳǎǎƛ Ł ƎŀƎƴŜǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ 
ƳŀǊŎƘŞ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ !ȄǇƻ ŀ ƎŀƎƴŞ 16 % 
de parts de marché entre 2012 et 2016. Depuis 2016, ce sont essentiellement les groupes EDF Luminus 
et Eneco127 ǉǳƛ ƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩ!ȄǇƻΦ  

 

Electricity Wholesale market 
indicators 

 

2015 2016 2017 2018 2019 

Electricity Production 21,29 GW 20,6 21,585 22,7 23,1 

Number of active wholesale 
companies 

NAV NAV NAV 34 38 

Total electricity demand 77TWh 77TWh 77TWh 77TWh 74TWh 

Imports volume 20,8 7,7 7,8 21,8 11,3 

 

127 Le groupe Eneco reprend les sociétés Eneco, ENI (de 2012 à 2017) et Nuon (de 2010 à 2011) 
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Exports volume 0 1,2 1,2 4,3 13,6 

Market share of the largest entities 
producing electricity (CR3) by 
capacity 

91.9% 89,4% 89,99% 88,1% 88,3% 

Market share of the largest entities 
producing electricity (CR3) by 
volume 

83,2% 93,6% 93,07% 90,3% 91,5% 

HHI of electricity producers 4679 6303 6152 5130 5450 

Number of traders active in the 
wholesale market 

56 44 46 57 NA 

Traded volume in the spot 
electricity market 

23,7 19,6 17,9 25,9 18,4 

Traded volume in futures markets NAV NAV NAV NAV NAV 

Total Traded volume NAV NAV NAV NAV NAV 

Average spot electricity price 44,7 36,6 44,6 55,3 39,4 

Generation fuel mix by source (GW)  
0.7358 
4,982 

 
 
 

2,172 
2,958 

 
0 

6,5 
 
 
 

2,3 
3,15 

 
0 

6,688 
 
 
 

2,807 
3,88 

 
0 
7 
 
 
 

3,2 
3,6 

 
0 

6,6 
0,3 
5,9 
1,5 
3,3 
3,8 

 

¶ Coal 
 

¶ Natural gas 

¶ Petroleum 

¶ Nuclear 

¶ Hydro 
 

¶ Solar 
 

¶ Wind (on- and offshore) 

Electricity production market share 
(%) 

9 93% 93% 79% 102% 

Total installed generation capacity 20,5 20,6 21,3 21,9 23,1 

 

2.6.3. Marché de détail 

Dans le cadre de sa compétence ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ǇǊƛȄ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ 
2019128 présente les résultats de la mise à jour annuelle de son étude sur les composantes des prix de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 5ŜǇǳƛǎ нллтΣ ƭŀ /w9D ǎǳƛǘ ƭϥŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ l'électricité et du gaz 
ƴŀǘǳǊŜƭ ŦŀŎǘǳǊŞǎ ŀǳ ŎƭƛŜƴǘ ŦƛƴŀƭΦ ! ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǉǳƛ ǎǳƛt le marché, il convient 
ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴκǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ 
ainsi que les prélèvements. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ǘƻǘŀƭ ƳƻȅŜƴ ŦŀŎǘǳǊŞ ŀǳ ŎƭƛŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŜƴǘǊŜ нллт Ŝǘ нлмф ŀ ŀǳgmenté 
de 66,41%. Entre 2018 et 2019, le prix total moyen pour tous les fournisseurs a augmenté de 5,12 
ϵκa²ƘΣ ŎΩŜǎǘ à-ŘƛǊŜ ŘŜ Ҍ мΣуф ҈Φ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻn diffère par région et par fournisseur. Concrètement il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŘŜ мпоΣср ϵκa²Ƙ Ŝƴ Cƭŀƴdre, de 66,ум ϵκa²Ƙ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ  
млуΣпп ϵκa²Ƙ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜΦ  

 

128 Étude (F)2071 ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 
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Le prix moyen payé par les clients professionnels en Belgique a également augmenté, de 21,15%. Le 
ǇǊƛȄ ǘƻǘŀƭ ŀ ŀƛƴǎƛ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǘƻǘŀƭŜΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŘŜ нрΣпо ϵκa²Ƙ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΣ de 
мпΣсм ϵκa²Ƙ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ поΣуу ϵκa²Ƙ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜΦ 

2.6.4. Monitoring du niveau des prix, du niveau de transparence et du ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ 
marché et de la concurrence 

2.6.4.1. Niveau fédéral 

Niveau des prix : 

PERIODE 2007-2019 

Clients résidentiels (Dc 2v) 
 
Entre 2007 et 2019, le prix total moyen a augmenté de 66,41 % : la dernière année, la CREG a noté une 
augmentation de 2,99 ҈Φ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ƛƭƭǳǎǘǊŞ Ŏƛ-après. 
Pour commenter les évolutions par composante tarifaire, le graphique ci-dessous se fonde sur un 
client-type Dc 2v par région. Ce graphique montre les évolutions moyennes par région129. Le prix total 
ŘŜ нллт Ŝǎǘ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ 
ainsi au prix total de 2019. 

Figure 17 : aperçu du prix total et des deltas par composante pour les 3 régions, Dc 2v, période 2018-2007 

 

 

129 Pour la Flandre, nous prenons la moyenne des gestionnaires de réseau de distribution Gaselwest, Imewo et InterEnerga 
tous fournisseurs confondus. Pour Bruxelles, nous prenons le prix moyen de tous les fournisseurs sur le territoire du réseau 
ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ {ƛōŜƭƎŀΦ tƻǳǊ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜΣ ƴƻǳǎ ǇǊŜƴƻƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩhw9{ Iŀƛƴŀǳǘ ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ L9Iύ Ŝǘ ŘŜ w9{! 
Tecteo. 
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[Ŝ ǇǊƛȄ ǘƻǘŀƭ ŀ ŀƛƴǎƛ ŀǳƎƳŜƴǘŞΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŘŜ мпоΣср ϵκa²Ƙ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΣ ŘŜ ссΣум ϵκa²Ƙ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ 
Ŝǘ ŘŜ млуΣпп ϵκa²Ƙ Ŝƴ ²ŀllonie130. Ceǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ 
les cotisations énergie renouvelable et cogénération, le tarif de réseau de distribution, les 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ¢±!Φ  

Evolution du prix ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛe 

[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ опΣпп ϵκa²Ƙ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ моΣср ϵκa²Ƙ Ł 
Bruxelles et en WaƭƭƻƴƛŜΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛȄ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ рΣтп ϵκa²Ƙ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦŝǊŜ ǇŀǊ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł la structure Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄΦ 
Le premier et, dans une moindre mesure, le deuxième trimestre de 2019 ont été (fortement) sous 
pression en raison des prix élevés sur les marchés de gros (de fin septembre 2019 au quatrième 
trimestre de cette année-là). En 2019, les produits fixes ont également eu besoin d'un peu plus de 
temps pour revenir à des niveaux « normaux ».  

tŀǊ ƭŜ ǇŀǎǎŞΣ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ CƭŀƴŘǊŜ Ŝǘ .ǊǳȄŜƭƭŜǎκƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŀƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ 
ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƪ²Ƙ ƎǊŀtuits en FlanŘǊŜ Τ ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŀ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ нлмсΣ ŘΩƻǴ ƭŀ 
plus forte hausse en Flandre. La majoǊƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ƴΩƻǇŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ 
ǇǊƛȄ όŘŀƴǎ ŎŜǘ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ [ŀƳǇƛǊƛǎ ŀŘƻǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊix pour BruxeƭƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ Ƨǳƛƴ 
нлмсΣ ŜƴǎǳƛǘŜΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜǎǘŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴǎύΦ 
 
Evolution des contributions énergie renouvelable et cogénération 

Les contributions énergie renouvelable et cogénération ont augmenté à la suite de la hausse des 
ǉǳƻǘŀǎ ƛƳǇƻǎŞǎΦ ±ǳ ǉǳŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ǎƻnt, 
Řŝǎ ƭƻǊǎΣ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘƛǾŜǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [ŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŀƛƴǎƛ ŀǳƎƳŜƴǘŞΣ Ŝƴ 
ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŘŜ муΣлп ϵκa²Ƙ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΣ ŘŜ оΣом ϵκa²Ƙ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ мфΣтт ϵκa²Ƙ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜΦ 
[ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ŎŜ ǇǊƛȄ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ мΣнс ϵ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ лΣрл ϵκa²Ƙ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ  
мΣрм ϵκa²Ƙ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜΦ  

Evolution du tarif de réseau de distribution 

 
En Flandre, le tarif de réseau de distribution ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мотΣнм ҈ όруΣрл ϵκa²Ƙύ Τ 
73,85 % de cette augmentation est imputable à la hausse du tarif des obligations de service public 
comprenant les couts des actions visant une utilisation rationnelle de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό¦w9ύ ŀƛƴǎƛ ǉue les coûts 
ƭƛŞǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴΦ  

A BruxellesΣ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ пуΣнф҈ όмфΣпт ϵκa²Ƙύ Τ ƭŀ 
dernière année, on a enregistré une hausse de 0,71 ϵκa²ƘΦ [ŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ŎƻǶt des obligations de 
service public ainsi que du cƻǶǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ 
pluriannuels jouent un rôle dans ce cadre. 

En Wallonie, le tarif de réseau de distribution a augmenté en moȅŜƴƴŜ ŘŜ рфΣто҈ όнсΣлл ϵ/MWh) ; 
pour ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ пΣфм ϵκa²ƘΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƳŀǊǎ нлмфΣ ƭŀ 
Wallonie a adapté la structure de ses tarifs réseau. 

Cela s'explique partiellement par l'augmentation des obligations de service public pour le gestionnaire 
de réseau bien que celles-ci varient fortement entre les régions. Les reports, la hausse du coût de 
l'énergie pour compenser les pertes de réseau et l'introduction des tarifs pluriannuels jouent 
également un rôle. 

 

130 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩǳƴ ŎƭƛŜƴǘ 5Ŏ 2v a une consommation annuelle de 3 500kWh, cela représente, sur base annuelle, une hausse 
ŘŜ рмфΣмл ϵκŀƴ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΣ ŘŜ мфрΣпн ϵκŀƴ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ онлΣрл ϵκŀƴ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜΦ 
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Par rapport à 2007, le tarif de réseau de distribution est, en moyenne (pour toute la Belgique),  
82,19 % plus élevé en 2018 pour un client-type Dc 2v. Cette moyenne est élevée en raison de 
l'importante augmentation tarifaire des tarifs de réseau de distribution flamands liée à la hausse des 
coûts des obligations de service public.  
 

Évolution des prélèvements publics 

En FlandreΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ пΣпл ϵκa²Ƙ Τ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ƻƴ ŀ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ 
ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ лΣмл ϵκa²ƘΦ [ŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ мΣнр ϵκa²Ƙ Ŝt les prélèvements 
fédéraux, tels que la « surcharge certificats verts », le « financement du raccordement des parcs éoliens 
offshore ηΣ ƭŀ ζ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ η όΦΦΦύΣ ƻƴǘ ƎǊƛƳǇŞ ŘŜ тΣмн ϵκa²ƘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ 
régionaux ont également enregistré une haussŜ ŘŜ лΣтс ϵκa²ƘΦ /Ŝǎ ƘŀǳǎǎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƳǇŜƴǎŞŜǎ ǇŀǊ 
la suppression du prélèvement Elia en 2019. 

A BruxellesΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ мрΣро ϵκa²Ƙ Τ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ƻƴ ŀ 
enregistré une augmentation de мΣуу ϵκa²ƘΦ 

La cotisation fédérale a ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ мΣнр ϵκa²ƘΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŦŞŘŞǊŀǳȄ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŀ ζ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ 
certificats verts », le « financement du raccordement des parcs éoliens offshore », la « réserve 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ η όΦΦΦύ ƻƴǘ ƎǊƛƳǇŞ ŘŜтрΣмн ϵκa²ƘΣ ǘŀndis que les prélèvements régionaux ont également 
ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ сΣсм ϵκa²Ƙ όŘƻƴǘ ƭŀ ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ƭƻŎŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
des gestionnaires du réseau de distribution à partir de 2015). 

En WallonieΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ нтΣсф ϵκa²Ƙ Τ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ƻƴ ŀ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мΣлс ϵκa²ƘΦ 

[ŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ мΣнр ϵκa²ƘΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘs fédéraux comme la « surcharge 
certificats verts », le « financement du raccordement des parcs éoliens offshore », la « réserve 
ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ η όΦΦΦύ ƻƴǘ ƎǊƛƳǇŞ ŘŜ тΣмн ϵκa²ƘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ мфΣут ϵκa²Ƙ όŘƻƴǘ ƭΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ de voirie et ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ 
sociétés sur les activités du réseau des gestionnaires du réseau de distribution à partir de 2015). 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ¢±! 

[ŀ ǘŀȄŜ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ¢±! ƻƴǘ ƎǊƛƳǇŞ ŘŜ нпΣос ϵκa²Ƙ Ŝƴ Cƭŀƴdre, de 11,03 ϵκa²Ƙ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
ŘŜ муΣнр ϵκa²Ƙ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ƻƴ ŀ ǊŜƭŜǾŞ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ лΣрр ϵ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜ Ŝǘ 
ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мΣфн ϵκa²Ƙ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ нΣфп ϵκa²Ƙ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜΦ 

Clients professionnels (Ic1) 

Entre 2007 et 2019, le prix total moyen a augmenté de 21,15 % : la dernière année, la CREG a noté une 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ нΣнф ҈Φ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŎƻƳƳŜ ƛƭƭǳǎǘǊŞ 
ci-après. Pour commenter les évolutions par composante tarifaire, le graphique se fonde sur un client 
type lc1 par région. Ce graphique montre les évolutions moyennes par région131. Le prix total de 2007 
Ŝǎǘ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ ŀƛƴǎƛ ŀǳ 
prix total de 2019. 

 

 

131 Pour la Flandre, nous prenons la moyenne des gestionnaires de réseau de distribution Gaselwest, Imewo et InterEnerga 
tous fournisseurs confondus. Pour Bruxelles, nous prenons le prix moyen de tous les fournisseurs sur le territoire du réseau 
ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ {ƛōŜƭƎŀΦ tƻǳǊ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜΣ ƴƻǳǎ ǇǊŜƴƻƴǎ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩhw9{ Iŀƛƴŀǳǘ ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όŀƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ L9Iύ Ŝǘ ŘŜ w9{! 
Tecteo. 
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Figure 18 : aperçu du prix total et des deltas par composante pour les 3 régions, lc1, période 2019-2007 

 

[Ŝ ǇǊƛȄ ǘƻǘŀƭ ŀ ŀƛƴǎƛ ŀǳƎƳŜƴǘŞΣ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΣ ŘŜ нрΣпо ϵκa²Ƙ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΣ ŘŜ мпΣсм ϵκa²Ƙ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ 
Ŝǘ ŘŜ поΣуу ϵκa²Ƙ Ŝƴ Wallonie132Φ /Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜƴǘ par le prix dŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ 
contributions énergie renouvelable et cogénération, le tarif de réseau de distribution et les 
prélèvements publics. 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ млΣмн ϵκa²ƘΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ŎŜ prix a diminué de 
рΣпр ϵ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦŝǊŜ ǇŀǊ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΦ /Ŝƭŀ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄΦ 
Cette évolution du pǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƛȄ sur le 
marchŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 9ƴ нлмф ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ нe 
ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ нлмуΣ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ƻƴǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƛƳƛƴǳŞ Ŝǘ ǎǳƛǾƛ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴarchés de gros. 

[ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ƴΩƻǇŝǊŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŞƎionale des prix (dans cet 
ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ [ŀƳǇƛǊƛǎ ŀŘƻǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛȄ ǇƻǳǊ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ Ƨǳƛƴ нлмсΣ ŜƴǎǳƛǘŜΣ 
ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜǎǘŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛs régions).  

Evolution des cotisations énergie renouvelable et cogénération 

Les contributionǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
quotas imposés, tout comme chez les clients résidentiels. La cotisation a ainsi augmenté, en moyenne, 
ŘŜ мтΣлп ϵκa²Ƙ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΣ ŘŜ сΣлф ϵκa²Ƙ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ муΣнр ϵκaWh en Wallonie. Au cours de 
ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ŜƭƭŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ мΣрр ϵ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΣ ŘŜ мΣор ϵκa²Ƙ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ мΣлп ϵκa²Ƙ 
en Wallonie. 

  

 

132 9ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ǉǳΩǳƴ ŎƭƛŜƴǘ ƭŎм ŀ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ мсл ллл ƪ²ƘΣ ŎŜƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ǳƴŜ 
ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ р ннлΣпм ϵκŀƴ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΣ ŘŜ н пслΣфн ϵκŀƴ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ т рппΣфо ϵκŀƴ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜΦ 
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Evolution du tarif de réseau de distribution 

En Flandre, le tarif de réseau de distribution a augmenté en moyenne ŘŜ нΣрр ϵκa²Ƙ Τ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ƛƭ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜ пΣмт ϵκa²ƘΦ  

Cela est dû à la hausse des coûts des obligations de service public et aux reports des déficits des 
exercices précédents. L'introduction des tarifs pluriannuels joue également un rôle. Le transfert aux 
régulateurs régionaux de la compétence sur les tarifs de réseau de distribution, suite à la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎƛȄƛŝƳŜ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŀ ŜƴǘǊaîné une nouvelle évolution des tarifs de réseau de 
distribution à partir de début 2015 après une période de prolongation de deux ans. Chez les 
gestionnaires de réseau de distribution flamands, on observe une nouvelle augmentation à partir 
ŘΩŀƻǶǘ нлмр ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛonnaires 
de réseau de distribution, qui leur est imputée via les tarifs d'utilisation du réseau. 

A BruxellesΣ ƭŜ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ нΣлм ϵκa²Ƙ Τ ƭƻǊǎ de la dernière année, 
ƛƭ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ лΣсу ϵκa²ƘΦ ¦ƴŜ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴts sur la base du règlement technique et la 
forte baisse des frais de dossier pour la catégorie 26-1kV chŜȊ {ƛōŜƭƎŀ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦŀƛōƭŜ 
ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la période. 

En Wallonie, le tarif de réseau de distribution a augmenté en moyenne de 7,52 ϵκa²Ƙ Τ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ 
ŀƴƴŞŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ нΣфс ϵκa²ƘΦ ! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƳŀǊǎ нлмфΣ ƭŀ ²ŀƭƭƻƴƛŜ ŀ ŀŘŀǇǘŞ ǎŜǎ 
tarifs de réseau.  

Cette évolution historiǉǳŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ǉǳΩŜƴ CƭŀƴŘǊŜ όǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƾǘ des sociétés sur les activités de réseau des gestionnaires de réseau de 
distribution, qui est imputé en Wallonie via les prélèvements locaux).  

Évolution des prélèvements publics 

En FlandreΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ моΣту ϵκa²h ; la dernière année, on a 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ лΣмо ϵκa²ƘΦ 

/ŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ŎƭƛŜƴǘ-type Dc 2V. La suppression du 
prélèvement Elia est dès lors compensée par la hausse de la cotisation fédérale et de nouvelles 
surcharges fédérales et régionales. L'annulation par la Cour constitutionnelle du décret instituant le 
prélèvement Energie flamand et le nouveau prélèvement mensuel en vigueur depuis le 1 er janvier 
2018 constitue la cause principale de cette baisse au cours ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΦ 

A BruxellesΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ ммΣфм ϵκa²Ƙ Τ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ƻƴ ŀ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мΣус ϵκaWh.  

En WallonieΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ ноΣтф ϵκa²Ƙ Τ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀƴƴŞŜΣ ƻƴ ŀ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ лΣто ϵκaWh. Cette évolution est basée sur les mêmes causes que 
ŎŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴ ŎƭƛŜƴǘ-type Dc 2V. 
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;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƛȄ ŘΩŞƭectricité en 2019 

Figure 19 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ нлм9 pour un client type résidentiel (client type = 
3.500 kWh/an) (composante « énergie ») (Source : CREG) 

 

Figure 20 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ нлм9 pour les PME et les indépendants (client type = 
50 000 kWh/an) (composante « énergie ») (Source : CREG) 

 

Niveau de transparence : 

Plus de 6л ҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ Ŝǘ тл ҈ ŘŜǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Ŝǘ ta9 ƻƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ǇǊƛȄ 
de l'énergie fixe. PouǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ł ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛȄŜΣ ƭŜ ǇǊƛȄ ǇŀǊ ƪ²Ƙ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ǊŜǎǘŜ ƭŜ ƳşƳŜ 
ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ Ǉƭǳǎieurs années. 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ Ł ǇǊƛȄ ŘŜ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ 
naturel, ce qui signifie que les consommateurs ayant souscrit ce type de contrat voient immédiatement 
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les hausses de prix se répercuter (partiellement) sur leur facture, ce qui s'applique également dans le 
cas de prix à la baisse. 

Dŀƴǎ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ Ł ǇǊƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŦƛȄŜ ƻǳ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŘŞŎƛŘŜǊ ǎΩƛƭ 
est prêt à prendre un risque en termes de prix. Le consommateur doit choisir le produit qui lui convient 
le mieux dans la diversité des produits proposés (prix énergétique fixe, prix énergétique variable à prix 
spot, prix énergétique variable à prix forward) et dans les profils de risques y afférents. 

Pour les contratǎ Ł ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǾŀǊƛŀōƭŜΣ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳǳƭŜ ŘŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ǳƴ 
paramètre d'indexation. Les fournisseurs publient chaque mois leur nouvelle offre, accompagnée des 
ŦƛŎƘŜǎ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜǎΦ bƻǳǎ Ŏƻƴǎǘŀǘƻƴǎ ǉǳΩŜƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƳƻƛǎΣ certains fournisseurs 
mentionnent sur leurs fiches tarifaires des prix qui ne sont pas corrects car ils ne tiennent pas encore 
compte de la nouvelle valeur du paramètre d'indexation. La définition et le mode de calcul des 
paramètres d'indexation sont néanmoins fixés par les fournisseurs. 

Normalement, des fiches tarifaires présentant des prix corrects sont mises à disposition à compter du 
cinquième jour du mois pour tous les fournisseurs. Cette méthode de travail rend particulièrement 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ Ł tout moment et certainement la première semaine de chaque mois 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƛȄ ŎƻǊǊectes, notamment pour les comparateurs de prix, mais bien entendu aussi 
pour les consommateurs. 

bƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜΥ 

La part de marché de la production de gros : 

Le tableau 29 donne une estimation, tant en valeur absolue (GW) qu'en valeur relative, des parts de 
marché belges dans la capacité de production de l'électricité à la fin de chaque année. Electrabel 
possède toujours une part de marché importante (69 %) par rapport à la production totale. Le 
deuxième acteur par ordre d'importance est EDF Luminus qui détient une part de marché de 16 % en 
capacité de production. 

Tableau 29 : Parts de marché de gros dans la capacité de production dΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό{ƻǳǊŎŜǎ Υ ŘƻƴƴŞŜǎ 9ƭƛŀΣ ŎŀƭŎǳƭǎ 
CREG) 

 
 
Le HHI, qui est un indice de concentration souvent utilisé, a légèrement augmenté en 2019 et reste 
très élevé avec une valeur de 5 090. À titre de comparaison, un marché est considéré comme étant 
très concentré lorsque le HHI est supérieur ou égal à 2 000. 
 
Le tableau 30 donne la même estimation mais sur le plan de l'énergie effectivement produite. En 
ǘƻǘŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞŜǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ9ƭƛŀ ƻƴǘ ǇǊƻŘǳƛǘ трΣу ¢²Ƙ Ŝƴ нлмфΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦƻǊǘ ŀǳ-dessus 
Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нлму ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘaines centrales 
ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǇǊŞŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŘΩ9ƭŜŎǘǊŀōŜƭ 
ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ŝƴ нлмф Ł тн ҈ όŎƻƴǘǊŜ сф ҈ Ŝƴ нлмуύΦ [ΩƛƴŘƛce HHI a augmenté à 5 450 en 2019, ce qui 
ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŜƴŎƻǊŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ǘǊŝǎ concentré. 
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.Tableau 30 : Parts de marché de gros dans l'énergie produite (Sources : données Elia, calculs CREG) 

 

[ŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Υ 

La date à laquelle le marché de détail de l'énergie a été complètement libéralisé diffère selon les trois 
ǊŞƎƛƻƴǎΦ 5ŀƴǎ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ƭƛōŞǊŀƭƛǎŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ƭŜǳǊ 
ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ 9ƴ CƭŀƴŘǊŜΣ ŎΩŜǎǘ le cas depuis le 1er juillet 2003. A 
Bruxelles et en Wallonie, le marché est totalement libéralisé depuis le 1er janvier 2007. 

Juste après la libéralisation du marché, les deux fournisseurs standard (Electrabel et Luminus) 
détenaient conjointement une parǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ фт ҈Φ [ŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ŘŜ 
choisir lui-ƳşƳŜ ǳƴ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀ Ŝǳ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ 
ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΦ [Ŝ ол Ƨǳƛƴ нлмф 9ƭŜŎǘǊŀōŜƭ Ŝǘ [ǳƳƛƴǳǎ ƴŜ ŘŞǘŜƴŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ de marché 
conjointe de 60 à 65 % en Flandre et en Wallonie, et de 82 % à Bruxelles. 

Les parts de marché des fournisseurs par région sont illustrées à la figure 23. 

Figure 21 - Parts de marché fournisseurs (3 régions)   
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[ΩƛƴŘƛŎŜ /о ǊŜƴŘ Ŏƻmpte des parts de marché conjointes des trois principaux fournisseurs.  
[Ŝ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΣ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł тл ҈ Ŝƴ CƭŀƴŘǊŜΣ Ł фо ҈ Ł .ǊǳȄŜƭƭŜǎ Ŝǘ Ł ту ҈ Ŝƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜΦ 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ /о Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ŀǳ ƳşƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛté et le gaz naturel. 
[ΩƛƴŘƛŎŜ /о Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ōƻƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Ƴŀƛǎ ƴŜ Řƛǘ ǊƛŜƴ ǎǳǊ 
ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΦ [ΩƛƴŘƛŎŜ IIL133

 tient compte du 
rapport relatif entre les parts ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ IIL 
ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭ ƻǳ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł нлллΦ  

Le tableau 31 illustre les indices HHI, calculés le 30 juin 2019, pour les trois régions. En Flandre et 
²ŀƭƭƻƴƛŜΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ IIL dépasse encore tout juste 2000. Dans les trois régions, nous observons une 
ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴ ŘŜǊƴƛŜǊΣ ŎŜ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ 
ŘŞǘŀƛƭ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭe bon sens. A Bruxelles, la concentration de marché reste toutefois plus 
élevée que dans les deux autres régions.  

Tableau 31 - Indice de concentration (HHI) 

 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǉǳΩŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
concurrence croissante entre les fournisseurs, les parts de marché des fournisseurs standard 
historiques sont mises sous pression, tandis que de nouveaux fournisseurs se font concurrence et se 
disputent des parts de marché. Pour attirer les consommateurs, les fournisseurs utilisent les canaux 
de vente suivants : leur propre site Internet, des points de vente physiques dans des chaînes de 
magasins ou des kiosques de vente, la vente à distance, la vente porte à porte, les comparateurs de 
prix commerciaux, la participation à des achats groupés, etc. En multipliant les canaux de vente, les 
fournisseurs espèrent toucher le plus de clients potentiels.  

 

133 Indice HHI : indice Herfindahl-Hirschman. 
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2.6.4.2. Région flamande 

Niveau de transparence : 

[Ŝ ±w9D ǘŜƴǘŜ ŘϥŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ Cƭŀƴdre en suivant l'évolution 
des prix de l'électricité et du gaz naturel pour les clients résidentiels et les clients professionnels 
(petites entreprises et commerces) et en fournissant des informations à ce sujet. Deux fois par an, le 
VREG publie à cet effet une analyse de prix détaillée : à l'automne dans son ά MarktmonitƻǊέ  et au 
printemps de l'année suivante dans son άMarktrapportέ.  

Les données sur les prix utilisées à cet effet se basent sur les informations que les différents 
fournisseurs d'énergie transmettent au VREG pour le V-test, le module de comparaison des prix sur le 
site Internet du VREG, qui permet aux clients résidentiels et aux clients professionnels de comparer les 
produits, pour l'électricité et le gaz naturel, qui leur sont proposés en fonction de leurs principales 
caractéristiques.  

Le VREG publie chaque mois sur son site Internet des statistiques relatives aux parts de marché des 
fournisseurs et aux comportements de la clientèle (switch rates). En plus, le άMarktrapportέ (cf. supra) 
ŎƻƴǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 

bƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Υ 

Indice HHI : 

Le tableau 35 ƳƻƴǘǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ IIL ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŘŞŎŜƴƴƛŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ du nombre de 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎΦ !ǇǊŝǎ ƭϥŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŜƳŀǊǉuable et atypique du HHI dans le segment de marché des 
consommateurs résidentiels relevés annuellement en 2018, et par conséquent dans l'ensemble du 
marché, le HHI baisse à nouveau en 2019 pour se rapprocher du benchmark. On observe une 
diminution du HHI dans toutes les catégories, mais surtout chez les clients résidentiels relevés 
annuellement (-муΣнф ҈ύΦ /Ŝƭŀ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŜǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ό-
16,55 %). Il en ressoǊǘ ǉǳŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝƴ нлмф Ŝǘ un déplacement des 
parts de marché vers les petits fournisseurs d'énergie ont rétabli le problème de concurrence de 2018. 
Par ailleurs, nous constatons que pour l'instant, seule la catégorie des compteurs AMR atteint déjà un 
HHI inférieur au benchmark de 2 000.  
 
L'indice HHI peut également être calculé sur la base du volume d'électricité fourni. Pour l'ensemble du 
marché, ce chiffre s'élève à 2106, ce qui représente une forte baisse par rapport à l'année précédente 
(2178). Cela signifie que l'indice basé sur le volume d'énergie fourni suit la même évolution que l'indice 
basé sur le nombre de points d'accès. 
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Figure 22 : IIL ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Switch :  

La figure 23 rend compte, par le biais du « chiffre switch », du nombre relatif de changements effectués 
par les clients d'électricité sur la base de leur propre choix. Il ressort clairement de cette figure qu'un 
record absolu a été atteint en 2019. En septembre 2019 déjà, le taux de changement était supérieur à 
celui de l'ensemble de l'année 2018 (20,63 %). Selon les enquêtes annuelles du Vreg, le prix reste la 
principale motivation pour changer de fournisseur. Pas moins de 82 % des ménages, 79 % des petites 
entreprises et 78 % des PME ont indiqué que c'était la principale raison de choisir un nouveau 
fournisseur.  

L'augmentation du nombre de changements de fournisseur en 2019 est principalement due à une forte 
activité dans le segment de marché des clients résidentiels, avec une augmentation d'environ 30 %. Le 
ŘŜƎǊŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ Ǉƭǳǎ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘŜ у ҈Σ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƴƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ /ΩŜǎǘ 
surtout en janvier et en mai que les changements de fournisseur ont été nombreux. 

Figure 23 : LƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŀƴƴǳŜƭ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ό҈ύ 
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2.6.4.3. Région wallonne 

Tous les 6 mois, la CWaPE publie un rapport, accessible sur cette page de son site internet : 
https://www.cwape.be/?dir=2&news=1057, visant tant à mettre à la ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ π 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ζ Observatoire des ǇǊƛȄ Řǳ ƎŀȊ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ η π ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 
et du gaz naturel depuis ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нллт ǉǳΩŁ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝƴ ƭŜǳǊ ŦƻǳǊƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜǎ 
informations et les données chiffrées qui les aideront à évaluer le fonctionnement des marchés. 

Plus précisément, ce rapport a pour objectif de : 

- quantifier les différents éléments constitutifs (énergie, transport, distribution, 
parafiscalité) des prix de ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Τ 

- mesurer objectivement les évolutions de ces prix. 

Concrètement, ce sont les données transmises par les fournisseurs dans le cadre de la mise à jour 

mensuelle du simulateur tarifaire de la CWaPE et concernant les tarifs de ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ 

ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ ǉǳŀƴǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭŀ 

clientèle résidentielle en Région wallonne. 

bƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩouverture du marché et de la concurrence : 

La CWaPE publie trimestriellement sur son site Internet des statistiques relatives notamment aux parts 
de marché des fournisseurs, à la répartition sur les réseaux et aux comportements de la clientèle 
(https://www.cwape.be/?dir=4.1.06). 

Ces sǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ł ŦŀƛǊŜ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ 
ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊΦ {ǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŀǳ мer  décembre 2019, 90 % de la clientèle 
résidentielle était active.  

Figure 24 : Marché de l'électricité - clientèle résidentielle ς Comportement actif/passif 

 

En 2019, le nombre de clients actifs chez le fournisseur initialement désigné pour leur zone (en cas 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘƻƛȄ ƭƻǊǎ ŘŜ la libéralisation) a par ailleurs diminué pour atteindre 44,8%. 

  

https://www.cwape.be/?dir=4.1.06
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Figure 25 : aŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ - Activité de la clientèle 

 

HHI-index et C3 : 

Tableau 32 : Valeurs HHI et C3 électricité sur base des parts de marché Ŝƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

 

Switch : 

Le taux de switch moyen enregistré par trimestre en 2019 est supérieur à 2018 et se situe aux alentours 
des 5,5 %. Cette augmentation est toutefois à relativiser. En effet, plusieurs fournisseurs ont cessé une 
partie voire la totalité de leurs activités en 2019. Plusieurs milliers de clients ont donc été transférés 
ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜs fournisseurs toujours actifs à ce jour. 
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Figure 26 Υ aŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ - Taux de switch 

 

2.6.4.4. Région Bruxelles-Capitale 

[Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜrture du marché et la concurrence : 

!ǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΣ оп ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘure en Région de Bruxelles-
/ŀǇƛǘŀƭŜΥ ǘǊƻƛǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘΣ ǎƛȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƭƛŎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎŀȊ 
uniquement et 25 disposant de licences pour les deux ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 5Ŝ ǘƻǳǎ ŎŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ 
licences de fourniture, seuls 2л ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ но ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀȊ ƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛ 
ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ŦƛƴŀǳȄ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎΦ 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмф ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛŎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘŜ 
Uniper suite à la cessation de son activité. Uniper, actif uniquement sur le segment professionnel en 
région de Bruxelles- Capitale, a décidé de mettre fin à son activité en 2018, mais a assuré la fourniture 
ŘŜ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦert de son portefeuille 
ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎΦ  

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǳȄ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƭƛŎŜƴŎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻŎǘǊƻȅŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ł 5!¢{ нп et OMV GAS, 
tous deux actifs exclusivement sur le secteur professionnel en région de Bruxelles-Capitale. 

Enfin, Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜ нлму Şǘŀƛǘ ŀƴƴƻƴŎŞŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜ 5ƛǊŜŎǘ 9ƴŜǊƎƛŜ όŜǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘΣ ŘŜ 
sa filiale belge Poweo) par le groupe pétrolier français TOTAL qui poursuit ainsi son objectif 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘé en Belgique . A la suite de cette 
opération rendue effective à partir du 1er février 2019 toutes les offres du fournisseur POWEO ont été 
transférées chez LAMPIRIS. La marque POWEO a ainsi disparu du marché le 1er juin 2019.  
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Tableau 33 : Évolution des parts de marchés  
 

Top 3 

fournisseurs 
Electricité / Elektriciteit Gaz / Gas 

Top 3 

leveranciers 

  En volume Points de fourniture En volume 
Points de 

fourniture 

   In volume Leveringspunten In volume Leveringspunten 

ENGIE 51,93% (Ź1,02%) 64,12% (Ź0,98%) 54,54% (Ź3,52%) 63% (Ź1,42%) 

EDF Luminus 18,32% (ŷ1,51%) 9,35% (Ź1,08%) 9,45% (Ź1,33%) 
9,28% 

(Ź1,28%) 

Lampiris 12,88% (ŷ1,5%) 18,54% (ŷ1,69%) 17,69% (ŷ1,24%) 
18,86% 

(ŷ1,12%) 

HHI-index et C3 : 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ fréquent de mesurer la concentration des marchés par différents 
ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ǎƻƴǘ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ IŜǊŦƛƴŘŀƘƭ-
IƛǊǎŎƘƳŀƴƴ όIILύ Ŝǘ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘeur de concentration C3 , qui mesurent la concentration pour ce qui est 
Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŀŎǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎΦ 

Dans le cadre de notre analyse du marché, on observe ces indices en fonction du nombre de points de 
fourniture dans le portefeuille des acteurs du marché et, de manière générale, plus le HHI et le C3 sont 
élevés, plus le marché est concentré. 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǉǳŜ ƭa tendance en électricité est identique à celle du gaz 
Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Řŀns le secteur résidentiel qui donne la tendance du 
ƳŀǊŎƘŞΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎŀȊΣ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƛƴŘƛŎŜǎ ǎǳǊ ǘƻut le 
marché (voir graphique pour toute clientèle confondue) sont fortement corrélées aux courbes des 
deux indices sur le segment résidentiel (voir courbes YMRR - pour « Yearly Meter Reading Residential 
», soit les clients résidentiels avec un relevé annuel des compteurs).   

tƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ IILΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ Ǝaz, depuis la 
ƭƛōŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ōŀƛǎǎƛŝǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмуΦ  

Sur le segment résidentiel, on observe que cette diminution de la concentration a été plus forte entre 
нлмм Ł нлмр Ŝǘ ǉǳΩŜƴǎǳƛǘŜ ŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘƻƳǇŜ Ŝǘ ǘŜƴŘ Ł ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ 4 600 (pour YMR) tant pour 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎŀȊΦ  

Sur le segment professionnel, on observe une diminution relativement importante entre 2007 et 2013 
ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ пллл ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ п олл ǇƻǳǊ le gaz.  

Toutefois, on observe que pour le gaz, le niveau atteint en 2019 sur le segment AMR (pour « Automatic 
Meter Reading », soit les clients professionnels avec un relevé automatique de courbe de charge) se 
rapproche sensiblement de la barre symbolique ŘŜ н лллΣ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩƛƴŘƛŎŜ IIL ŘŜ п оул 
à 3 900 entre 2018 et 2019 pour cette clientèle (AMR, MMR et YMRP confondus).  

Concernant la ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ /о ǊŜƭŀtif aux trois premiers acteurs qui 
concentrent toujours Ǉƭǳǎ ŘŜ фл҈ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞΣ Ŝǘ ŎŜ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎŀȊΣ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƭŜƴǘŜΦ ! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘice HHI, on observe pour la clientèle 
AMR une tendance plus concurrentielle avec un indice C3 de 67% en gaz et 82% en électricité. 
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En tout état de cause, nous pouvons constater que la concentration sur le marché bruxellois est 
relativement moindre en gaz pŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ŎŜ ǉǳΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŜ les niveaux atteints 
sont encore supérieurs à ce qui caractérise théoriquement un marché concurrentiel. Dans les autres 
Régions, les niveaux observés sont plus bas et, pour la Région flamande ces niveaux sont très proches 
de 2 000. Toutefois, toute analyse comparative des parts de marché des trois principaux fournisseurs 
en RBC doit tenir compte du fait que, contrairement aux autres régions, un seul fournisseur par défaut 
est actif depuis 2007.  

En outre, ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉas, à elle toute seule, nécessairement 
un manque de concǳǊǊŜƴŎŜΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ŘŜ ŎƻǳǇƭŜǊ ŎŜǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ 
la dynamique de changement de fournisseur abordée dans la section suivante. 

Figure 27 : Evolution HHI et C3 

  

  
  



 

  105/213 

Figure 28 : Évolution indice HHI électricité clientèle résidentielle et HHI électricité clientèle professionnelle 

  

  

Switch : 

Dans le cadre de son analyse de marché, BRUGEL suit particulièrement les indicateurs de certains  
processus du marché qui relatŜƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳmateurs 
bruxellois, notamment les « supplier switchs » et les « combined switchs ». Il convient de souligner que 
ƭŀ ǊŜƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ Ŝǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŏonsidéré comme 
un switch. 
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Tableau 34 : Scénarii suivis Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ 

 

- Clientèle résidentielle 

Les figures relatives au segment résidentiel en gaz et en électricité mettent en évidence une évolution 
ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ζ supplier switch » ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ζ combined switch » et 
ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛƳƛƭƛǘǳŘŜ ǇŜǳǘ ǎŜ ŦƻƴŘŜǊ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 
principales. 

La première est inhérente au marché bruxellois dont le taux de pénétration du gaz est fort élevé. Dans 
la plupart des cas, le client résidentiŜƭ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ǳǘƛƭƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ ƎŀȊ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
domestiques.  

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǝŀƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŜƴƎǊŀnger par un 
changement de fournisseur de gaz sont considérablement plus élevés par rapport à ceux induits par le 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ ƎŀȊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŞŎƭŜƴŎƘŜǳǊ 
de la volonté du client de changer de fournisseur. Etant donné que le client résidentiel disposaƴǘ ŘΩǳƴ 
point de fourniture de gaz a foǊŎŞƳŜƴǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǉǳΩŜƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǇŀǊ ǎƻǳŎƛ ŘŜ 
simplicité au niveau de la réception et du paiement, les clients résidentiels préfèrent ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ 
ǎŜǳƭŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Řu fournisseur de gaz peut mener au changement de 
ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ  

¢ŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ζ supplier switch η ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ζ combined switch », les figures en gaz 
et en électricité montrent également une tendance à la hausse depuis la libéralisation. 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ζ supplier switch », en hausse entre 2017 et 2018, a subi une décroissance en 
2019, tout en restant néanmoins supérieur au niveau observé deux ans avant. Pour expliquer cette 
baisse de croissance, il est nécessaire de se tourner vers la hausse exceptionnelle en 2018 qui pourrait 
ǘǊƻǳǾŜǊ ǎƻƴ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩ95C [ǳƳƛƴǳǎ Ł ƭŀ 
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suite des écueils structurels rencontrŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ à la 
répartition du portefeuille du fournisseur Belpower, ayant connu une faillite, entre les autres 
fournisseurs actifs. Cette décroissance peut donc être nuancée comme étant la résultante de la 
stabilité du nombre de fournisseurs actifs entre 2018 et 2019. 

Figure 29 : Évolution Switching 

  

 
- Clientèle professionnelle 

Comme le montre la figure ci-après, les indicateurs de « switch » dans le segment professionnel, 
présentent des similitudes, en gaz et en électricité, avec le segment résidentiel, mais dans une moindre 
mesure pour le « supplier switch ». Cette légère différence par rapport au segment résidentiel pourrait 
provenir du fait que les clients professionnels, étant donnés les enjeux financiers, peuvent prendre des 
ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘΩénergie. 

Tout comme pour le segment résidentiel, on observe une tendance haussière en « switch » depuis la 
ƭƛōŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмтΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ нлмн Ŝǘ Ŝƴ нлмтΦ [ΩŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ pour cette 
tendance générale haussière est la même que pour le segment résidentiel, à savoir, notamment les 
ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ Ł ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŦŞŘŞǊŀƭŜΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ 
comparateur tarifaire performant et les campagnes de communication, tant fédérale que régionale, 
de 2012. 

La hausse particulière obǎŜǊǾŞŜ Ŝƴ нлмт ǇŜǳǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ LƴǘŜǊŦƛƴ ǇƻǳǊ 
ƳǳǘǳŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŀǘƛƻƴƴŀƭƛǎŜǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴǎ ōǊǳȄŜƭƭoises. 
Ce marché a été conclu en 2017 et les changements groupés de fournisseurs vers le fournisseur ayant 
remporté le marché ont été opérés par Sibelga. La situation en 2018 reprend son cours en suivant 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ƻōǎŜǊǾŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀƭƻǊǎΦ 

  

2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Combined switch3.051 7.981 10.24013.11118.61719.87920.66823.06924.57727.61131.55235.850

Supplier switch 7.657 15.306 5.641 8.349 34.43023.65430.44837.08238.35429.79241.60440.811
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Figure 30 : Évolution Switching 
 

 

 
Evolution des parts de marché du fournisseur historique : 

[Ŝǎ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩǳƴƛǉǳŜ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ 
ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΣ ǎŜǳƭǎ млΣнс ҈ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜls en électricité et seuls 8,81 % des 
clients résidentiels en gaz étaient toujours alimentés par le fournisseur par défaut. 

Figure 31 : Évolution des parts de marché du fournisseur historique ς électricité  
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2.6.5. Recommandations sur la conformité des prix de fourniture, enquêtes sur le fonctionnement 
des marchés de ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƻƳƻǳǾŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 
effective 

2.6.5.1. Niveau fédéral 

Recommandations sur la conformité des prix de fourniture : 

9ƴ нлмф ƭŀ /w9D ƴΩŀ Ǉŀǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀtions sur la conformité des prix de fourniture.  

Enquêteǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ : 

En 2019 ƭŀ /w9D ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀƴŎŞ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

Publication des mesures promouvant une concurrence effective : 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴtaire pŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм9. 

2.6.5.2. Région flamande 

9ƴǉǳşǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Υ 

Comme pour les années précédentes, le VREG a mené une enquête concernant le comportement et 
les expériences des clients résidentiels et professionneƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŦƭŀƳŀƴŘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [Ŝǎ 
résultats des enquêtes les plus récentes peuvent être consultés dans le rapport 
https://www.vreg.be/sites/default/files/document/rapp-2019-15.pdf 

Pour l'édition 2019 également, le VREG a mené une enquête sur le comportement et les motivations 
des clients d'électricité et de gaz naturel en Flandre, tant auprès des ménages que des entreprises 
comptant jusqu'à 200 employés. En 2018, le VREG a également mené pour la première fois une 
ŜƴǉǳşǘŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƳǇǘŀƴǘ ŘŜ м Ł п ŜƳǇƭƻȅŞǎΦ {ƛ ƭΩƻƴ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ Ŧƛƭ 
des ans, de nombreux ménages et entreprises ont changé de fournisseur d'électricité en 2018. Pour le 
gaz naturel, nous avons raté de peu le record de 2016.  

Pour la première fois depuis 2013, la proportion de ménages se sentant suffisamment informés sur le 
marché de l'énergie a augmenté de manière significative pour atteindre 72 %. Ce pourcentage est plus 
faible pour les PME et les petites entreprises, qui sont respectivement 69 % et 67 % à se sentir 
suffisamment informées. Il est inquiétant de constater que 41 % des ménages qui n'ont pas encore 
changé de fournisseur d'énergie estiment encore que le changement de fournisseur entraîne trop de 
tracas et que 24 % estiment que les problèmes sont encore trop nombreux lors du changement. En 
outre, la proportion d'entreprises qui estiment que le changement de fournisseur entraîne encore trop 
de tracas est en augmentation (37% pour les PME, 40% pour les petites entreprises).  

Une autre évolution est le déclin de la confiance des ménages dans les contrats d'électricité « verte », 
c'est-à-dire les contrats de fourniture d'électricité provenant de sources d'énergie renouvelables, telles 
quŜ ƭϥŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜΦΦΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǉǳƛŞǘŀƴǘ ŘŜ 
constater que les consommateurs commencent à se montrer plus sceptiques à l'égard des contrats 
d'électricité verte. Pour les entreprises ayant un contrat vert, c'est surtout le nombre de « ne sait pas » 
ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜΦ aŀƛǎ ƭŜ ǎŎŜǇǘƛŎƛǎƳŜ 
grandit surtout parmi les entreprises qui n'ont pas de contrat d'électricité verte. Il est positif de 
constater que les ménages flamands font à nouveau preuve de plus de confiance dans l'effet bénéfique 

https://www.vreg.be/sites/default/files/document/rapp-2019-15.pdf
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de la libéralisation du marché de l'électricité et du gaz. Un plus grand nombre de ménages considèrent 
que la libéralisation du marché de l'énergie est une bonne chose pour eux. Cela donne de l'espoir car 
les consommateurs d'énergie auront la possibilité de jouer un rôle plus actif à l'avenir.  

La confiance des entreprises reste au même niveau élevé que ces dernières années, sauf chez les plus 
petites entreprises. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ōƛŜƴ Ŝǘ ƭΩƛƳƳŜƴǎŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎΣ ǘŀƴǘ ƭŜǎ 
entreprises que les ménages, sont satisfaits de leur fournisseur d'énergie.  

Les compteurs numériques, le stockage d'énergie, la croissance rapide des véhicules électriques : 
toutes ces évolutions offrent aux clients la possibilité de participer à la transition vers un modèle 
énergétique plus durable. Le Marktmonitor fournit des informations qui aident à réaliser et à guider 
cette transition. 

2.6.5.3. Région wallonne 

CetǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

2.6.5.4. Région Bruxelles-Capitale 

Recommandations sur la conformité des prix de fourniture : 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

Enquêtes sur le fonctionnement des marchés ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Υ 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

Publication des mesures promouvant une concurrence effective : 

Mise à jour BruSim 

Afin de répondre encore mieux aux attentes des consommateurs bruxellois qui cherchent à comparer 
ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ .Ǌǳ{ƛƳΣ ƭŜ ǎƛƳǳƭŀǘŜǳǊ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ Ŝƴ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊǳȄŜƭƭŜǎ-
Capitale, a fait peau neuve. 

9ƴ Ǉƭǳǎ ŘΩşǘǊŜ responsive design Ŝǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ lay out plus lisible, deux changements importants ont 
été intégrés. 

5ƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ƻŦŦŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ 
ǎΩŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ Ǿƛǎǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ŏƭƛǉǳŀƴt sur la mention « prix promo », le 
détail des réductions prises en considération dans le calcul est indiqué. 

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ǘǊƻƛǎ ƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊŜǊΦ [Ŝǎ 
utilisateurs voient alors de manière très claire les différences entre les fournisseurs sur les différents 
postes de la facture tels que la redevance fixe, la consommation ou encore la contribution énergie 
verte. 

DǊŃŎŜ ŀǳȄ ŦƛƭǘǊŜǎ όǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘύΣ ƭŜǎ Ŏonsommateurs 
bruxellois peuvent également facilement mettre en avant et sélectionner les offres qui correspondent 
le mieux à leurs attentes. 
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Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ prosumer134. Ce faisant, les résultats 
correspondront au plus près à sa situation et celui-ci pourra donc choisir un fournisseur qui correspond 
ƭŜ ƳƛŜǳȄ Ł ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ [ΩƻǇǘƛƻƴ prosumer permet également aux personnes qui souhaiteraient investir 
dans des panneaux photovoltaïques de faire une simulation pour ǾƻƛǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜ ŎƘƻƛȄ ǎǳǊ ƭŜ 
montant de leurs prochaines factures. 

Retail market indicators 
(households) 

2015 2016 2017 2018 2019 

Electricity Consumption 
(TWh) 

16,96 Wal : 6,088 
Fl : 9,55 

16,35 NAV 15,38 

Number of electricity 
customers 

4.836.097 Wal: 1.597.053 
Fl: 2.753.028 

4.895.656 4.933.916 4.993.392 

Number of registered 
electricity suppliers 

NAV NAV NAV NAV NAV 

Number of active electricity 
suppliers 

29 28 31 32 30 
 

Market share of the three 
largest suppliers by 
metering points 

74,8% 74,9% 73,1% 75,62% 71,05% 

Number of retailers with 
market shares >5% 

5 5 5 5 5 
 

Number of retailers with 
customer shares > 5% 

NAP NAP NAP NAP NAP 

External switching rate 
(switching companies) 

Wal: 14,5% 
Fl: 13,40% 
Bxl: 10,5% 

NAV Wal: 18,4% 
Fl: 18,67% 
Bxl: 9,09% 

Wal: 20,0% 
Fl: 19,63% 
Bxl: 12,10% 

22,89% 

Internal switching rate 
(switching offers) 

NAV NAV NAV NAV NAV 

Legal switching time 

NAV NAV NAV NAV Wal : 15 
days 

Bru : 21 days 
Fl : 21 days 

Average switching time 
NAV NAV NAV NAV Wal : NAV 

Bru : 2 days 

Consumers under regulated 
tariffs 

NAP NAP NAP NAP NAP 

HHI in terms of sales NAV NAV NAV NAV NAV 

HHI in terms of metering 
points 

2605 2700 2596 
 

2750 
 

2405 

Number of supply cuts by 
non-payment 

    Bru : 904 
Fl: 881 

Evolution of the price of 
electricity for an average 
consumer (9000 kWh / 
year), tax included 

+16,7% +7,18% +5,74% +10,24% -8,1% 

 

134 ¦ƴ ǇǊƻǎǳƳŜǊ όŎƻƴǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎŜǊκŎƻƴǎǳƳŜǊύ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŞŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜύ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł мл kVA et qui injecte ou prélève 
ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎǳr le réseau basse tension. 
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Retail market indicators 
(non households) 

2015 2016 2017 2018 2019 

Electricity Consumption 
(TWh) 

38,78 Wal: 8,8774 
Fl : 32,93 

38,78 NAV 50,95 

Number of customers 
978.785 Wal : 232.184 

Fl: 659.395 
1.018.440 1.039.811 1.043.410 

Number of registered 
suppliers 

NAV NAV NAV NAV NAV 

Number of active suppliers 41 40 42 39 41 

Market share of the three 
largest suppliers by volume 

82,6% 81% 65,1% NAV NAV 

Number of retailers with 
market shares >5% 

5 5 5 NAV 4 

Number of retailers with 
customer shares > 5% 

NAV NAV NAV NAV NAV 

Switching rate 
NAV NAV Fl : 24,85% 

Bx:15;25 
Fl: 24,94% 
Bx:15,45 

Wal :18,94% 
Fl : 27,04% 
Bru : 17,3% 

Legal switching time 
NAV NAV NAV NAV Fl : 21 days 

Wal : 15 days 
Bru : 21 days 

Average switching time 
NAV NAV NAV NAV Wal : NAV 

Bru : 1,8days 

Customers under regulated 
tariff 

NAP NAP NAP NAP NAP 

HHI in terms of sales NAV NAV NAV NAV NAV 

HHI in terms of metering 
points 

NAV NAV NAV NAV NAV 

 

2.7. {;/¦wL¢; 5Ω!ttwh±L{LONNEMENT 

2.7.1. aƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ Řemande 

Demande : 

[ŀ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ9ƭƛŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ тпΣно ¢²Ƙ Ŝƴ нлмф ŎƻƴǘǊŜ 76,65 TWh en 2018, ce qui 
correspond à une diminution de 3,2 % entre 2018 et 2019. 
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Tableau 35 : Charge (énergie et pǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜύ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ9ƭƛŀ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлл7-2018 (Source   Elia, 
2019 : données provisoires) 

 

Offre : 

Evolution du parc de production belge : Capacité installée et énergie produite  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭŀ Ŏŀpacité de production installée raccordée au réseau d'Elia en 
Belgique a augmenté par rapport à 2018, passant de 15 396 MW à 15 636 MW. Cette hausse de 239 
a² Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ нлмфΦ 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ 
offshore de Norther a ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ŘŜǎ éoliennes offshore. 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜǎ Ŧƛƴ нлму ŀ ƛƴŎƛǘŞ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ł 
ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ groupes diesel ou la remise en service 
ŘΩǳƴƛǘŞǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ ƘƻǊǎ ǎŜrvice définitivement. Certaines de ces unités « temporaires » ont 
été mises hors service.  
 
Tableau 36 : Répartition par type de centrale de la capacité installée raccordée au réseau d'Elia au 31 décembre 
2019 (Source : Elia) 
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Tableau 37 : Répartition par type d'énergie primaire de l'électricité produite en 2019 par les centrales situées 
ǎǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŞǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩ9ƭƛŀ 
 

 

 
 

Sécurité opérationnelle du réseau : 

La figure ci-ŀǇǊŝǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩévolution de la charge physique maximale des interconnexions avec la 
France et les Pays-Bas. Cette charge physique est une combinaison de flux résultant des importations 
et des exportations commerciales avec la Belgique et de flux de transit sur le réseau belge. 

Figure 32 : Évolution entre 2007 et 2019 de la charge physique maximale des interconnections avec la France et 
les Pays-.ŀǎ ό{ƻǳǊŎŜ Υ /w9DΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩ9ƭƛŀύ 

 

Les flux sur les frontières belges sont restés sous les valeurs maximales intérieures, sauf sur la frontière 
néerlandaise en direction des Pays-Bas. Le pic de flux maximal à cette frontière (exportations) était de 
3 427 MW en 2019, contre 2 516 MW en 2018. Il a été enregistré le 25 décembre 2019 à 4 heures, 
moment où la Belgique et la France étaient les seules zones exportatrices de la région CWE. La Belgique 
avait alors exporté 561 MW et la France 4 999 MW, surtout vers les Pays-Bas qui ont importé  
4 253 MW cette heure-là. 
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Le pic de flux maximal de 3 671 MW à la frontière néerlandaise en direction de la Belgique 
(importations) a eu lieu le 3 février 2019, jour où toutes les zones CWE ont conjointement exporté  
мм сст a² ǾŜǊǎ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜκ[ǳȄŜƳōƻǳǊƎΦ [ŀ .ŜƭƎƛǉǳŜ ŀǾŀƛǘ ŀƭƻǊǎ ŜȄǇƻǊǘŞ н фто a²Φ 
 
Le pic de flux maximal de 2 992 MW à la frontière française en direction de la France (exportations) a 
eu lieu le 10 décembre 2019, jour où la FrŀƴŎŜ ŀ ƛƳǇƻǊǘŞ н ррр a² Ŝǘ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜ п ллс a² ŘŜ ƭŀ 
Belgique (1 257 MW), des Pays-.ŀǎ όм сот a²ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜκ[ǳȄŜƳōƻǳǊƎ όо стт a²ύΦ  
 
Le pic de flux à la frontière française en direction de la Belgique (importations) a été enregistré le  
27 décembre 2019 avec un maximum de 3 687 MW, contre 4 167 MW en 2018. À cette date, la France 
Ŝǘ ƭΩ!ǳǘǊƛŎƘŜ ƻƴǘ ŜȄǇƻǊǘŞ ŀǳ ǘƻǘŀƭ с ффн a²Σ Řƻƴǘ н нрт a² ǾŜǊǎ ƭŀ Belgique, 2 143 MW vers les Pays-
Bas et 2 592 MW vers lΩ!ƭƭŜƳŀƎƴŜ-Luxembourg. 

2.7.2. Monitoring des investissemeƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝ мр ƧŀƴǾƛŜǊ нлмфΣ ƭŀ ƳƛƴƛǎǘǊŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ ŀ ŘƻƴƴŞ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ au GRT de constituer une réserve 
stratégique pour un volume de 0 MW pour une période d'un an à partir du 1er novembre 2019135. 
Ensuite, le 30 août 2019, la ministre a communiqué - avant la date légale ultime de révision du volume 
- ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀǾŀƛǘ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмф-2020. 
 
Comme la loi le prescrit, Elia a ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /w9D ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 
réserve stratégique pour la période hivernale 2019-2020. La CREG a organisé une consultation 
publique relative à la proposition de règles de fonctionnement et à son projet de décision. La CREG a 
ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
approuvées sont entrées en vigueur le 1er novembre 2019136. Pour ce qui concerne le tarif de 
l'obligation de service public « réserve stratégique », iƭ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘΣ Ŝƴ нлмфΣ Ł л ϵκa²ƘΣ ǇǊŞƭŜǾŞ ƴŜǘΦ tŀǊ 
sa décision du 7 novembre 2019137Σ ƭŀ /w9D ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŘΩ9ƭƛŀ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 
ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘŀǊƛŦΦ ¦ƴ ǘŀǊƛŦ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭǳƛ ŘŜ нлмф όл ϵκa²Ƙύ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мŜǊ 
janvier 2020. 

tƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмф- 2020, aucun volume de réserve stratégique n'a été contracté. 

[ŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩƘƛǾŜǊ нлмф-2020 : 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /waΣ ƭŀ /w9D ŀ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ǎŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ relative à la 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ138. Elle a également remis ses avis sur le projet 
ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
étrangères directes et indirectes peuvent participer à la procédure de préqualification139, soumis par 

 

135 Arrêté ministériel du 15 janvier 2019 donnant instruction au gestionnaire du réseau de constituer une réserve 

stratégique à partir du 1er novembre 2019 (Moniteur belge du 21 janvier 2019). 
136 Décision (B)1885 du 14 février 2019 concernant la proposition de la SA Elia System Operator relative aux règles de 
fonctionnement de la réserve stratégique applicables à compter du 1er novembre 2019. 
137 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύсру9κсн Řǳ т ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛon tarifaire adaptée 
introduite par la SA Elia System Operator pour la période régulatoire 2020-2023. 
138 tǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ό/ύмфлт Řǳ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ  
ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ vue du classement des capacités dans les catégories de capacités 
139 !Ǿƛǎ ό!ύнлоу Řǳ мн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ 
les détenteurs de capacités étrangères directes et indirectes peuvent participer au mécanisme de rémunération de capacité 
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ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Řǳ {tC ;ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ 
méthodologie de calcul de capacité et certains paramètres des enchères140, soumise par Elia. 

Par ailleurs, la CREG a transmis à la ministre une note exposant les principes et la méthode utilisés pour 
la détermination des paramètres relatifs au volume à acheter dans un CRM. Cette note a été établie à 
ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƴƻte, rédigé Ŧƛƴ нлмф ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ 
compétence de proposition qui lui a été conférée par le règlement électricité (UE) 2019/943141. Par 
ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 9ƭƛŀΣ ŀ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ et de flexibilité du système électrique belge pour la période 2020-2030. Dans sa note, la 
/w9D ŦƻǊƳǳƭŜ ǎŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩ9ƭƛŀ142.  

[Ŝ ну Ƨǳƛƴ нлмфΣ 9ƭƛŀ ŀ ǇǳōƭƛŞ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ǎƻƴ ŀƴŀƭȅǎŜΦ /ƻƳƳŜ ƭŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀǊǘΦтbis §5 de la loi 
électricité les analyses visées aux paragraphes 1er et 4bis ont été transmises au ministre et à la DG 
Energie par Elia et sont publiées sur son site Internet et de la Direction générale de l'Energie143.  

Enfin, le 28 juin 2019, Elia a publié son étude 2020-2030 sur la sécuritŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞΦ 5ŀƴǎ ǎƻƴ ŞǘǳŘŜ мфртΣ ƭŀ /w9D ŦƻǊƳǳƭŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ /w9DΣ 
ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩ9ƭƛŀ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳŜƴŜǊ Ł ǳƴŜ ǎǳǊŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 
évalués par EƭƛŀΦ ±ǳ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŎƻǶǘ Řϥǳƴ /wa ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎΣ ƭŀ /w9D ŜǎǘƛƳŜ ǉǳΩƛƭ 
est important de déterminer les besoins en capacités de la manière la plus optimale et la plus précise 
ǇƻǎǎƛōƭŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ en évitant de surestimer le volume 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ /w9D ǎǳƎƎŝǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł 9ƭƛŀ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƻǴ ƭŜǎ 
propositions énumérées dans son étude seront intégrées. Par ailleurs, afin de répondre le plus 
efficacement possible aux enjeux de la sécǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ /w9D ŜǎǘƛƳŜ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ŘŜ 
ƎŀǊŘŜǊ ƻǳǾŜǊǘŜ ƭϥƻǇǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘŜ ƭΩƻǇǘƛƻƴ Řϥǳƴ /wa Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 
marché144. 

Le débat sur le besoin effectif de mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ /wa ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǊŞƻǳǾŜǊǘΣ ƭŀ Ministre a chargé la 
5D 9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ .ǳǊŜŀǳ ŦŞŘŞǊŀƭ Řǳ tƭŀƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ǎƻǳƭŜǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ /w9D Řŀƴǎ ǎƻƴ ŞǘǳŘŜ 
мфрт Ŝǘ ŘŜ ǎǘŀǘǳŜǊ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ς ou non ς ŘΩǳƴ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻnnement. La DG Energie confirme bien le besoin145. Cette note a ensuite 
été validée par la Ministre lors de son envoi à la Commission européenne le 4 octobre 2019. 

9ƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΣ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛŘŜ ŘΩ9ǘŀǘ ŀǳǇǊŝs de la DG 
de la Concurrence de la Commission européenne. Le dossier a été complété au cours des semaines 
suivantes. Le design final pour lequel une décision de la DG de la Concurrence est demandée est décrit 
dans les documents suivants : 

- loi du 22 avril 2019 modifiant lŀ [ƻƛ Řǳ нф ŀǾǊƛƭ мффф ƻǊƎŀƴƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 
introduisant un mécanisme de rémunération de capacité ; 

- avant-ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ όt5CΣ нофΦмс Yƻύ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ 
modalités d'éligibilité à la procédure de préqualification en ce qui concerne les règles 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ƳƛƴƛƳŀƭ Ŝǘ ŀǳ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƛŘŜǎ ; 

 

140 !Ǿƛǎ ό!ύнлол Řǳ с ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ 
et des paramètres pour les enchères dans le cadre du mécanisme de rémunération de capacité 
141 Note (Z)2024 du 20 décembre 2019 concernant les paramètres déterminant le volume de la capacité achetée dans le cadre 
du mécanisme de capacité 
142 Note (Z)1901 du 7 février 2019 en réaction à la consultation publique organisée par Elia au suƧŜǘ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ōŜƭƎŜΦ 
143 https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Energy/Adequacy-and-flexibility-study-for-Belgium-2020-2030-
Elia.pdf 
144 Étude (F)1957 du 11 juillet 2019 portant ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩ9ƭƛŀ Ψ!ŘŜǉǳŀŎȅ ŀƴŘ ŦƭŜȄƛōƛƭƛǘȅ ǎǘǳŘȅ ŦƻǊ .ŜƭƎƛǳƳ нлнл - 

нлолΩ 
145 https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Energy/Mecanisme-remuneration-capacite-Note-E2-02-10-2019.pdf 
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- avant-ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ό½LtΣ рΦрм aƻύ ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ 
capacité nécessaire et des paramètres nécessaires pƻǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ enchères dans 
le cadre du mécanisme de rémunération de capacité ; 

- avant-ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǾǳŜ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀtégories de 
capacités ; 

- avant-ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ όt5CΣ омсΦлф Yƻύ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
auxquelles les détenteurs de capacités étrangères directes et indirectes peuvent 
participer au mécanisme de rémunération de capacité ; 

- projet des règles de marché pour le mécanisme de rémunération de la capacité 
(25.11.2019) 

En plus de ces documents et dans un souci de transparence totale, tous les documents préparatoires 
et descriptifs ont également été transmis (réactions des acteurs du marché, avis, design notes, etc.). 
En ce qui concerne le financement du mécanisme, une description a été fournie des trois options à 
l'étude par le gouvernement. 

Bien que les documents précités aient été introduits auprès de la Commission européenne dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩŀƛŘŜ ŘΩ9ǘŀǘΣ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŘƻƴƴŞŜ Ŝǘ 
ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǊƻȅŀǳȄ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳƛǾƛ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜǎ Ŝƴ 
Belgique, aucun droit ni engagement ne peuvent en être déduits. 

2.7.3. Mesures requises pour couvrir les pics de demande et faire face aux déficits 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊǎ 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ  



 

  118/213 

3. LE MARCHÉ DU GAZ NATUREL 

3.1. RÉGULATION DU RÉSEAU 

3.1.1. Dissociation et la certification du gestionnaire de transport 

3.1.1.1. Fluxys Belgium 

En 2019, il n'y a eu aucune modification dans les participations et la structure d'actionnariat de Fluxys 
Belgium. 
 
Depuis le 1er juin 2019, les changements détaillés ci-dessous sont intervenus au niveau des filiales et 
les participations directes et indirectes du groupe Fluxys. Ces évolutions ne sont pas de nature à 
ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ CƭǳȄȅǎ .ŜƭƎƛǳƳ Ł ǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘƛǘŞ ζ ownership unbundled », 
ǘŜƭƭŜ ǉǳΩƻŎǘǊƻȅŞŜ Ǉŀr la CREG le 27 septembre 2012 : 

- aǳ ǎŜŎƻƴŘ ǎŜƳŜǎǘǊŜ ŘŜ нлмфΣ ǳƴŜ ǊŞƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴƴŀǊƛŀǘ ŀ ŞǘŞ ƻǇŞǊŞŜ ŀǳ 
sein du groupe Fluxys et 89% des actions de Fluxys TENP ont été transférées de Fluxys 
Europe vers Fluxys Germany Holding. 

- Fluxys a ouvert une succursale à Singapour le 6 décembre 2019.  

Le 13 juin 2019 la CREG a constaté par avis conforme que Madame Sandra Gobert, Madame Valentine 
Delwart, Madame Sandra Wauters et Madame Laurence Bovy ont satisfait à la notion 
 ŘΩζ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀteur indépendant » pour ce qui est de lŜǳǊ ƳŀƴŘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭŀ {! CƭǳȄȅǎ .ŜƭƎƛǳƳΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
compatible avec le respect, par la SA Fluxys Belgium, des règles de séparation de propriété146. 

3.1.1.2. Interconnector (UK) Limited 

Le 21 mai 2019, Interconnector (UK) a approuvé une nouvelle convention d'actionnaires visant à 
simplifier la gouvernance d'Interconnector (UK) étant donné que cette dernière fait désormais partie 
intégrante du groupe Fluxys (76 % des actions sont détenues par Fluxys et 24 % par SNAM). 
 
Figure 33 : Tableau ǇŀǊǘǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴǎ ŘΩL¦Y Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ 

 Actionnaires  

Fluxys UK Limited 76.32% 

Snam International B.V. 23.68% 

 

  

 

146 Avis 1944, 1945, 1946 et 1947 du 13 juin 2019 
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Figure 34 : Organigramme de la structure de IUK au 31 décembre 2019 

 

3.1.2. Réseaux fermés industriels 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

3.1.3. Dissociation des gestionnaires de réseau de distribution 

3.1.3.1. Région flamande 

Le lecteur est invité de se référer au point 2.1.3.1 du présent rapport.  

En 2019, 10 GRD sont désignés pour le marché flamand du gaz147. 

3.1.3.2. Région wallonne 

Le lecteur est invité de se référer au point 2.1.3.2 du présent rapport.  

3.1.3.3. Région Bruxelles-Capitale 

{ƛōŜƭƎŀ ŀ ŞǘŞ ŘŞǎƛƎƴŞ ǎŜǳƭ Dw5 ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŘŜ .Ǌuxelles-Capitale.  

Cette ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

3.1.4. Réseaux fermés professionnels 

3.1.4.1. Région flamande 

Le lecteur est invité de se référer au point 2.1.4.1 du présent rapport. 

En Flandre, le VREG a confirmé le statut réseau fermé professionnel de gaz dans 1 dossier en 2019. 

 

147 GASELWEST (Intercommunale Maatschappij voor Gas en Elektriciteit van het Westen), IMEA (Intercommunale 

Maatschappij voor Energievoorziening Antwerpen), IMEWO (Intercommunale Maatschappij voor Elektriciteitsvoorziening in 
West- en Oost-Vlaanderen), INFRAX WEST, INTER-ENERGA, INTERGAS ENERGIE BV, INTERGEM (Intercommunale Vereniging 
voor Energieleveringen in Midden-Vlaanderen), IVEG (Intercommunale voor Energie), IVEKA (Intercommunale Vereniging voor 
de Elektriciteitsdistributie in de Kempen en het Antwerpse), IVERLEK et SIBELGAS. 



 

  120/213 

3.1.4.2. Région wallonne 

Le lecteur est invité de se référer au point 2.1.4.2 du présent rapport. 

En 2019, aucun nouveau réseau ŦŜǊƳŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƎŀȊ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎƻƴƴǳ ǇŀǊ ƭŀ /²ŀt9Φ 

3.1.4.3. Région Bruxelles-Capitale 

[Ŝ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊƳŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ 
le marché du gaz (ordonnance relative à l'organisation du marché du gaz en Région de  
Bruxelles-Capitale). 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

3.2. FONCTIONNEMENT TECHNIQUE 

3.2.1. {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ 

{ŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ : 

CƭǳȄȅǎ .ŜƭƎƛǳƳ ƻŦŦǊŜ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ζ Service d'Imbalance Pooling ». Ce service permet de 
transférer automatiquement à un autre utilisateur du réseau des déséquilibres horaires et/ou la 
différence entre les achats et ventes dans les services de négoce physique ZTP. 

Ce service offre à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ : 

- dΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘϥŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ Ŝǘ ŘƻƴŎ ǘƻǳǘ ǘarif d'équilibrage ; 

- dΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ½ŜŜōǊǳƎƎŜ Řϥǳƴ ŀǳǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭŜǎ 
soldes des opérations des services de négoce physique ZTP et ainsi parvenir à votre 
position d'équilibre ; 

- de regrouper différentes positions d'équilibre afin d'obtenir des « net-offs » entre ces 
positions d'équilibre. 

Ce service est proposé par Fluxys Belgium tant que Balansys n'est pas opérationnel. 

Balansys qui est une entreprise commune fondée par Creos Luxembourg (50%) et Fluxys Belgium (50%) 
aura pour mission d'agir en tant qu'opérateur d'équilibrage pour l'équilibrage dans la zone BeLux, étant 
composé par le marché intégré du gaz H au Luxembourg et en Belgique et le marché du gaz L en 
Belgique. 

Balansys exercera les activités suivantes: 

- performance de l'équilibrage basé sur le marché de la zone BeLux, à savoir (a) agréger les 
positions d'équilibrage des utilisateurs du réseau sur les réseaux respectifs de Creos 
Luxembourg et Fluxys Belgium et sur le ZTP et communiquer ces positions d'équilibrage 
aux utilisateurs du réseau et aux position d'équilibrage du marché global, (b) achat et 
vente de gaz à des fins d'équilibrage, et (c) facturation des frais d'équilibrage aux 
utilisateurs du réseau; 

- éxécution de certaines tâches réglementaires consistant à rédiger, concevoir et 
soumettre l'accord d'équilibrage, le code d'équilibrage, le programme d'équilibrage et le 
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tarif d'équilibrage à l'ILR et à la CREG, dans le cadre de leurs compétences, et à conclure 
l'accord d'équilibrage avec chaque utilisateur du réseau. 

Les approbations des derniers documents réglementaires sont prévues pour 2020, année au cours de 
laquelle Fluxys Belgium déléguera en pratique la tâche de « Market Based Balancing » à Balansys. 

Services auxiliaires : 

Comme le modèle « Market Based Balancing » fonctionne correctement, aucun service auxiliaire 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Şǘŀƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

3.2.2. Sécurité et fiabilité du réseau et les normes en matière de qualité de service et de fourniture 

3.2.2.1. Niveau fédéral 

En exécution de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мооΣ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜΣ ƭŜ GRT de gaz naturel ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ 
système de suivi qui veille à la qualité et à la fiabilité du fonctionnement de son réseau de transport et 
des services de transport de gaz naturel fournis. 

Ce système de suivi permet notamment de déterminer les paramètres de qualité en matière de : 

- fréquence des interruptions et/ou réductions ; 

- durée moyenne des interruptions et/ou réductions ; 

- cause de et de remède pour ces interruptions et/ou réductions ; 

- portefeuille des services de transport de gaz naturel offerts. 

En 2019, aucun service n'a été interrompu ou réduit. 

3.2.2.2. Région flamande 

Interruptions en raison de travaux planifiés : 

9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦоΦп du Règlement technique de distribution de gaz, le GRD de gaz naturel a le 
ŘǊƻƛǘΣ ŀǇǊŝǎ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 
au réseau de distribution de gaz natuǊŜƭ ǎƛ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ƻǳ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
de gaz naturel ou du raccordement exigent que des travaux soient effectués au niveau du réseau de 
distribution de gaz naturel ou du raccordement. Les travaux prévus pour le raccordement 
comprennent les travaux au niveau de la conduite de raccordement (assainissement, transfert) ou le 
renouveƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Ł ƎŀȊΦ /ƻƳƳŜ Ł ƭΩŀŎŎƻǳǘǳƳŞŜΣ ƭŜǎ GRD font rapport à le VREG du nombre 
ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ǎǘŀƴŘŀǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇonibilité. 

Les interruptions résultant de travaux prévus ont un impact limité sur le confort des utilisateurs, vu 
que les utilisateurs concernés sont avertis au préalable par le gestionnaire de réseau du moment et de 
la durée probable de l'interruption. 

Interruptions en raison de travaux non planifiés 

Des travaux non planifiés sont des interventions effectuées par le GRD de gaz naturel suite à des 
signalements faits par les clients. Ces signalements peuvent avoir trait à une soudaine odeur de gaz, 
une coupure de gaz, un endommagement de l'installation ou une panne au niveau du compteur. 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦоΦ5du TRDG, le GRD de gaz naturel prévoit un numéro de téléphone 
disponible en permanence, où des coupures peuvent être signalées et où des informations sur des 
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ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƻǳǊƴƛŜǎΦ 9ƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦнΦст Ϡм Řǳ ¢w5DΣ ƭŜ Dw5 ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊel doit, 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƘŜǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǎƛƎƴŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀƴƴŜ ǎǳǊ ǳƴ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ 
pour débuter les travaux qui permettront de résoudre la panne. 

Incidents 

¦ƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎΩŀǎǎƛƳƛƭŜǊΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ Ł ǳƴŜ ŦǳƛǘŜ ŘŜ ƎŀȊ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄŎŀǾŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ 
ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ŀ ŘǶ şǘǊŜ ŎƻǳǇŞŜΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
configuration du réseau de distribution de gaz naturel et de la gravité de la situation, le GRD essayera 
de réduire au minimum les nuisances occasionnées aux utilisateurs concernés.  

5ǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ distribution de gaz par type 
ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ όǇƭŀƴƛŦƛŞŜΣ ƴƻƴ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜΣ ƛƴŎƛŘŜƴǘύ Ŝǎǘ ƛƭƭǳǎǘǊée à la figure ci-après. Pour 2019, les 
données ne sont pas encore disponibles. 

 

Tableau 38Υ 5ǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ en 2018 (en néerlandais) 
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3.2.2.3. Région wallonne 

Le lecteur est invité de se référer au point 2.2.2.3 du présent rapport. 

3.2.2.4. Région Bruxelles-Capitale 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŀȊ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Řǳ 
réseau. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ par 
ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ όǇƭŀƴƛŦƛŞŜΣ ƴƻƴ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜΣ ƛƴŎƛŘŜƴǘύ Ŝǎǘ ƛƭƭǳǎǘǊŞŜ Ł ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ Ŏƛ-après. 

Figure 35 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ 

 

Lƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǉǳŜ ǇŜǳ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ un utilisateur du réseau de gaz bruxellois est bien 
ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ Řƛǎǘribution électrique. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 
ŀƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ {ƛōŜƭƎŀ ǉǳƛ Ǿƛǎŀƛǘ ƭŜ 
ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ŏŀƴŀlisations en fonte et fibrociment. Le remplacement de ces 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎΩŜǎǘ ŀŎƘŜǾŞ Ŝƴ нлмп Ŝǘ Şǘŀƛǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŀǊ Ǌŀpport à 
des canalisations en acier ou en polyéthylène. 

3.2.3. Le temps pris par le gestionnaire de réseau pour effectuer des raccordements et réparations 

3.2.3.1. Niveau fédéral 

Raccordements : 

Conformément à la loi gaz, la CREG est chargée de la surveillance du temps pris par le GRT de gaz 
naturel pour effectuer les raccordements et les réparations. 

En 2019, deux nouveaux raccordements ont été réalisés pour des clients finals et cinq pour la 
distribution publique. Les réalisations de ces sept nouveaux raccordements ont duré respectivement 
0 mois (pas de travaux de Fluxys Belgium vu que le branchement a eu lieu après le point de 
raccordement), 95 mois pour les clients finals et entre 26 et 223 mois pour la distribution publique.  

Réparations :  

Il y a eu, en 2019, dix réparations suite à des accidents ou des incidents et seize réparations dans le 
cadre de périodes de maintenance. Neuf des dix réparations non planifiées ont été réalisées en un 
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jour, après concertation avec - et sans impact sur - les shippers ou les clients finals. Les seize réparations 
Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ ǇƭŀƴƛŦƛŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞviter un impact sur la 
livraison de services. Toutes les interventions planifiées ont été limitées dans le temps (le plus souvent 
un jour ou quelques jours) et exécutées en collaboration avec le client final et/ou les shippers 
concernés.  

En 2019, Fluxys Belgium n'a à aucun moment procédé à une diminution ou interruption non planifiée 
des capacités fixes aux points d'interconnexion situés aux frontières ou aux points de prélèvement de 
la distribution, de l'industrie et des centrales électriques. 

En 2019, Fluxys Belgium n'a pas non plus dû procéder à une diminution ou interruption des capacités 
interruptibles aux points d'interconnexion situés aux frontières ou aux points de prélèvement de 
la distribution et de l'industrie. 

3.2.3.2. Région flamande 

Raccordements : 

En matière de gaz, les délais de raccordement sont les suivants :  

- ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ΨǎƛƳǇƭŜΩ όǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ нм ƻǳ нр ƳōŀǊΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ 
ғҐ мс ƳшκƘύ Υ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŀǘŜΤ ƭŜ 
client peut demander que le raccordement se fait dans les 15 jours calendrier à partir de 
ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΤ 

- ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ΨǇŀǎ ǎƛƳǇƭŜΩΥ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ 
une date. Seulement dans des circonstances exceptionnelles et après une motivation, 
le gestionnaire de réseau peut dévier de ces délais. Le raccordement des installations CHP 
ou production de gaz renouvelable ne peut pas dépasser 24 mois, sauf dans des 
circonstances exceptionnelles et après une motivation. 

En Flandre aucun monitoring est effectué à ce sujet. 

Réparations : 

En Flandre aucun monitoring est effectué à ce sujet. 

Indemnisations :  

En Flandre aucun monitoring est effectué à ce sujet. 

3.2.3.3. Région wallonne 

Raccordements : 

En matière de raccordement gaz en Wallonie, les délais de raccordement prévus au règlement 
technique sont les suivants :  

- ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ΨǎƛƳǇƭŜΩ όǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘure 21 ou 25 mbar, capacité de raccordement 
<= 16 m³/h) : le client et le gestionnaire de réseau se meǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŀǘŜΤ  
le client peut demander que le raccordement se fait dans les 15 jours ouvrables après 
réception par le GRD de toutes les autorisations administratives nécessaires. A cet effet, 
ce dernier entreprend les démarches nécessaires dans les 5 jours ouvrables suivant 
ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŦŜǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ŘŜƳŀƴŘŜǳǊΦ [Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ 
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être étendu si des travaux en voirie et/ou une extension du réseau sont nécessaires ou 
pour des raisons techniques ou administratives se justifient ;  

- ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ψƴƻƴ ǎƛƳǇƭŜΩΥ ƭŜ ŎƭƛŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎŜ ƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ŘŀǘŜΦ [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŘŞƭŀƛ. 

Un monitoring des délais de raccordement est fait chaque année au travers du rapport qualité du GRD. 
Les données suivantes sont entre autres collectées : nombre de dossier, nombre de cas de 
dépassement de délais, nombre de dépassement de délais pour les ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ƴƻƳōǊŜ 
de plaintes justifiées pour dépassement de délais. 

Pour 2019 aucune doƴƴŞŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜΦ 

Réparations :  

Dans le cadre du rapport qualité que le GRD transmet annuellement au régulateur, sont rapportés : 

- ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩintervention par cause et par objet en distinguant les demandes qui se 
sont avérées justifiées et non justifiées ; 

- ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜ όŘŞƭŀƛ ƳƻȅŜƴ 
ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ǎǳǊ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴύΦ 

TƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŀǳŎǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƴΩŜǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾention, 
la sécurité des biens et personnes étant prioritaire sur ce délai. 

9ƴ ²ŀƭƭƻƴƛŜ ŀǳŎǳƴ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ƴΩŜǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ŎŜ ǎǳƧŜǘΦ 

Indemnisations : 

Le tableau ci-dessous reǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŎƭƛŜƴǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜs 
Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ǊŜǘŀǊŘ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

Tableau 39 : Nombre de plaintes 

GRD Nombre de plaintes 
ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƛƴǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ 
clients 

Nombre de plaintes 
justifiées 

Nombre de demande 
ŘΩƛƴŘŜƳƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
retard de 
raccordement 

ORES Brabant wallon 219 107 - 

ORES Hainaut 610 444 2 

ORES Luxembourg 15 9 - 

ORES Mouscron 44 34 - 

ORES Namur 157 103 - 

RESA 13 12 3 

3.2.3.4. Région Bruxelles-Capitale  

Raccordements : 

En ce qui concerne le gaz, les délais de raccordement sont les suivants : 
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- pour les raccordements standards, le raccordement est réalisé dans un délai de vingt jours 
ouvrables commençant à courir, sauf convention contraire, à partir du paiement de 
ƭΩƻŦŦǊŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci ne pouvant interveƴƛǊ ŀǾŀƴǘ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ 
ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŜǉǳƛǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞ 
les travaux à sa charge ; 

- pour les raccordements non standards, le raccordement doit être réalisé dans le délai 
indiqué dans le projet de raccordement. 

En 2019, SIBELGA a reçu une plainte fondée concernant les procédures de raccordement. 

Réparations : 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴƻƴ ǇǊŞǾǳǎΣ ǇǊƻǾƻǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŎƘŜȊ plusieurs clients. Les incidents qui 
ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŞǎΦ  

9ƴ нлмфΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ .tΣ ǎƛǘǳŞ ǇƭŀŎŜ {ŀƛƴǘ-Denis à Forest, 455 points 
ŘΩŀŎŎŝǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǾŞǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŀȊ ǇŜƴŘŀƴǘ тнƘллΦ ! ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǘ ƛƴŎƛŘŜƴǘ Υ ǳƴŜ ŦǳƛǘŜ ǎǳǊ 
ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƳŝǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƻƳōƛƴŞ Ł ǳƴ ǇǊƻōƭŝƳŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘΩǳƴŜ 
conduite mère du réseau de distribution gaz. Le manqǳŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
de gaz est consécutif ŀǳ ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ όŞǊƻǎƛƻƴ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ƎŀȊ 
Ŝƴ t9 ŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜκǊŜƳōƭŀƛǎύΦ  

Indemnisations : 

[ΩŀƴƴŞŜ нлмф ŀ ŞǘŞ ƳŀǊǉuée par le dépôt de 16 plaintes pour le gaz : 

Tableau 40 : Nombre de plaintes 

GAZ  Raison 

Nombre 

de 

plaintes  

Plainte 

fondées 

Plaintes non 

fondées/tiers 

responsables/hors 

délai  

 

absence de 

fourniture suite à 

une erreur 

administrative 

5 2 3 

 
retard de 

raccordement 
2 1 1 

 
dommage suite à une 

faute 
9 6 3 

 

3.2.4. Monitoring des condƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝƴ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝǘ 
autres services auxiliaires 

[Ŝǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ stockage, au stockage en 
conduite et autres services auxiliaires repris dans le Rapport National de la Belgique 2017 restent 
ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ нлмфΦ 

3.2.5. aƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŞƎƻŎƛŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 

[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ƴŞƎƻŎƛŞ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ 
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3.2.6. Monitoring des mesures de sauvegarde 

9ƴ нлмфΣ ƭΩ9ǘŀǘ ōŜƭƎŜ ƴΩŀ ǇǊƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ ŎǊƛǎŜ ǎƻǳŘŀƛƴŜ ǎǳǊ 
le marché du gaz naturel. 

Infrastructure indicators 2015 2016 2017 2018 2019 

Maximum gas daily 
consumption (TWh/day). 

0,933 0,957 0,988 1,030 1,053 

Pipeline entry capacity in 
TWh/y. 

11388 11388 11388 11388 11388 

Pipeline exit capacity 
(exports) in TWh/y 

8760 8760 8760 8760 8760 

LNG import capacity 
(maximum technical 
availability)  in TWh/y 

172,57 172,57 172,57 172,57 172,57 

Maximum peak outflow 
rate of all LNG terminals 
in the country (TWh/day) 

0,4728 0,4728 0,4728 0,4728 0,4728 

LNG Gas Storage 
Capacity 

386000 386000 386000 386000 566000 

Underground gas 
storage-working gas 
volume in m3(n) 

700000000 700000000 700000000 700000000 700000000 

Underground gas 
storage- Maximum 
withdrawal capacity 
(TWh/day) 

0,174 0,174 0,174 0,174 0,174 

Number of TSOs 2 2 2 2 2 

Extension of TSO grid 
(km) 

0 0 0 0 0 

Number of DSOs 5 
 

5 
 

5 
 

4 
 

4 
 

Extension of DSO grid 
(km) 

746 547 296 648,488 +534,8 

 

3.3. TARIFS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION 

3.3.1. Tarifs Fluxys et Interconnector (UK) Limited 

Méthodologie tarifaire transport, stockage de Fluxys Belgium et GNL de Fluxys LNG : 

[ŀ /w9D ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлму ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŦƛȄŀƴǘ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ 
de transport, de stockage et de GNL pour la période 2020-2023. 

Le 25 avril 2019, la CREG a adopté une décision sur les modalités finales de détermination des incitants 
pour Fluxys Belgium SA au cours de la période 2020-2023. Par cette décision, la CREG a notamment 
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approuvé le mode de calcul des indicateurs utilisés et le mode de fixation des objectifs. Cette décision 
fait suite à une consultation publique organisée sur son projet de décision148. 

aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ǘŀǊƛŦŀƛǊŜ ŘΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘƻǊ ό¦Yύ [ƛƳƛǘŜŘ : 

En décembre 2018, Interconnector ό¦Yύ ŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /w9D Ŝǘ Řǳ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊ 
britannique Ofgem une version révisée de sa méthodologie de tarification. Cette proposition faisait 
ǎǳƛǘŜ Ł ǳƴŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩ!/9w ŀ ŦƻǊƳǳƭŞ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎΦ 

Tout coƳƳŜ ƭΩhŦƎŜƳ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ ƭŀ /w9D ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩL¦YΦ [ŀ 
CREG a toutefois demandé à IUK de répƻƴŘǊŜ Ł ŘŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŦƻǊƳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!/9wΦ 9ƭƭŜ ŀ ŀŘƳƛǎ 
ǉǳΩL¦Y ǇǳƛǎǎŜ ȅ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎie de tarification. 

La décision de la CREG est une décision motivée conforme aux dispositions du code de réseau 
européen sur l'harmonisation des structures tarifaires, qui a été portée à la connaissance de la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!/9w149.  

Par ailleurs en juillet 2019, après une consultation publique, Interconnector (UK) a introduit sa 
méthodologie de tarification révisŞŜ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /w9D Ŝǘ Řǳ ǊŞƎǳƭŀǘŜǳǊ ōǊƛǘŀƴƴƛǉǳŜ hŦƎŜƳΦ 
/Ŝ ŦŀƛǎŀƴǘΣ L¦Y ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ ŦƻǊƳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!/9wΦ [ŀ /wEG a approuvé la méthodologie 
de tarification150. 

Pour rappel, la CREG a adopté fin 2017 un arrêté fixant la méthodologie tarifaire pour le raccordement 
à une interconnexion et son utilisation et a approuvé la méthodologie de tarification relative au contrat 
ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƴŎƭǳ ŀǾŜŎ LƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘƻǊ ό¦Yύ Ŝǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ LƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘƻǊ ό¦YύΦ 

Evolution des tarifs de transport et de stockage de Fluxys Belgium : 

Tarifs de transport 2019 

En mai 2017, la CREG a approuvé les tarifs de transport de gaz naturel pour 2018 ainsi que la formule 
ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ нлмфΦ [Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ǇƻǳǊ нлму ǇǊŞǎŜƴǘŀƛŜƴt une 
ōŀƛǎǎŜ ŘŜ тΣр ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нлмт όǎŀǳǘ ŘΩƛƴŘŜȄ ŎƻƳǇǊƛǎύΦ /Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ нлму ƻƴǘ ŞǘŞ ƳǳƭǘƛǇƭƛŞǎ 
fin décembre 2018 par lΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ нлмфΦ 

tƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭŜ ƭƛŜƴ ǎǳƛǾŀƴǘ : https://ww w.creg.be/fr/professionnels/acces-au-
reseau/gaz-naturel-transport-stockage-et-gnl/tarifs-de-reseau-fluxys-1.  

Tarifs de transport 2020-2023 : 

Le 7 mai 2019, la CREG a approuvé la proposition tarifaire de Fluxys Belgium pour les tarifs de transport 
de gaz naturel portant sur la période régulatoire 2020-2023. A partir du 1er janvier 2020, ces tarifs 
diminuent pour la 5ième fois consécutive, ce qui aura un effet positif sur la facture des particuliers, 
des PME et des grandes entreprises151. 

  

 

148 Décision (B)656G/39 du 25 avril 2019 sur les modalités finales de détermination des incitants pour Fluxys Belgium SA au 
cours de la période 2020-2023.  
149 Décision (B)1442/5 du 28 mars 2019 relative à la méthodologie de tarification rŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƴŎƭǳ ŀǾŜŎ 

LƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘƻǊ ό¦Yύ Ŝǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘƻǊ ό¦YύΦ 
150 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύмппнκс Řǳ мн ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмф ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŎƻƴŎƭǳ avec 
Interconnector (UK) et au ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘΩLƴǘŜǊŎƻƴƴŜŎǘƻǊ ό¦YύΦ 
151 Décision(B)656G/40 du 7 mai 2019 sur la proposition tarifaire amendée de Fluxys Belgium SA relative aux tarifs de 
transport pour les années 2020-2023, ainsi que sur les rabais, multiplicateurs et facteurs saisonniers applicables aux tarifs de 
réseau de transport de gaz naturel de Fluxys Belgium SA pour la période 2020-2023 

https://www.creg.be/fr/professionnels/acces-au-reseau/gaz-naturel-transport-stockage-et-gnl/tarifs-de-reseau-fluxys-1
https://www.creg.be/fr/professionnels/acces-au-reseau/gaz-naturel-transport-stockage-et-gnl/tarifs-de-reseau-fluxys-1


 

  129/213 

Tarifs de stockage 2020-2023 

Le 20 décembre 2019, la CREG a également approuvé les tarifs pour la période 2020-2023 pour les 
services de stockage de gaz naturel à Loenhout. Les tarifs pour 2020 affichent une baisse de 17,9 % par 
rapport à ceux de 2019 indexés. Ils seront ensuite indexés pour les années 2021-2023152. 

¢ŀǊƛŦǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ нлнл 

Après une consultation du marché du 19 août au 6 septembre 2019, Fluxys Belgium et Balansys ont 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ /w9D ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜΦ [ŀ /w9D ŀ ŀŎŎŜǇǘŞ Ŏette 
proposition. Ainsi, la redevance de déséquilibre journalier et infrajournalier est maintenue à son 
niveau de 2018 et la redevance à des fins de neutralité a été ramenée à -лΣллп ϵκa²ƘΦ /Ŝǎ ǘŀǊƛŦǎ 
ǎŜǊƻƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнл ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 2020 inclus153. 
 

Tarifs du terminal GNL 

Le 27 juin 2019, la CREG a approuvé la proposition tarifaire et la proposition de contrat de services GNL 

pour des slots de déchargement et des services de stockage additionnels au terminal GNL de 

Zeebruges. Cette approbation ouvre la voie à Fluxys LNG pour conclure de nouveaux contrats à long 

ǘŜǊƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлп4154 

Les nouveaux tarifs pour la période 2020-нлпп ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ол ҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ 

Les années suivantes, ces tarifs seront partiellement indexés. 

CƛƎǳǊŜ оу Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ όǘŀǊƛŦǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘie pour le gaz H) de Fluxys 

Belgium entre 2007 et 2019 (Source : CREG) 

 

 
 

  

 

152 Décision (B)656G/43 du 20 décembre 2019 sur la proposition tarifaire amendée de Fluxys Belgium SA relative aux tarifs 
des services de stockage pour les années 2020-2023. 
153 5ŞŎƛǎƛƻƴ ό.ύсрсDκпн Řǳ нр ƻŎǘƻōǊŜ нлмф ǎǳǊ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǇŜǘƛǘ 
ajustement. 
154 Décision (B)657G/17 du 27 juin 2019 sur la proposition tarifaire actualisée de la SA Fluxys LNG relative aux tarifs pour 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ƳŞǘƘŀƴƛŜǊ ŘŜ ½ŜŜōǊǳƎŜǎΦ 
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Soldes de Fluxys Belgium et Fluxys LNG: 

Par décisions du 11 juillet 2019, la CREG a approuvé les rapports tarifaires adaptés incluant les soldes 
introduit par la SA Fluxys .ŜƭƎƛǳƳ Ŝǘ ƭŀ {! CƭǳȄȅǎ [bD ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ нлму155. La 
CREG a dans ce cadre contrôlé le revenu total et les soldes d'exploitation des deux entreprises. Ces 
soldes résultent des différences entre les estimations tarifaires et les chiffres et quantités réellement 
constatés. 

3.3.2. Tarifs de distribution 

3.3.2.1. Niveau fédéral 

Le lecteur est invité à se référer au point 2.3.2.1 du présent rapport. 

3.3.2.2. Région flamande 

Le lecteur est invité à se référer au point 2.3.2.2 du présent rapport. 

Tableau 41 : ¢ŀǊƛŦǎ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ŎƭƛŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ 
compteur à relever annuel (01/01/2019-24/04/2019) 
 

 
1 Loi du 26 décembre 2015 (art. 130) relative aux mesures concernant le renforcement de la création d'emplois et du pouvoir d'achat. 
2 Arrêté royal du 2 avril 2014 établissant les modalités de la cotisation fédérale destinée au financement de certaines obligations de service 
public et des coûts liés à la régulation et au contrôle du marché du gaz naturel. 
3 La cotisation fédérale est augmentée deux fois forfaitairement de 0,1 % étant donné que cette augmentation forfaitaire est appliquée à 
toute refacturation de la cotisation fédérale, sauf lorsque la surcharge est facturée au client final (A.R. du 2 avril 2014, art. 5, § 2). La cotisation 
fédérale facturée aux clients finals est ensuite augmentée de 1,1 % pour couvrir les frais administratifs et financiers et pour compenser 
la partie de la cotisation fédérale facturée qui n'aurait pas été totalement versée par les clients finals (A.R. du 2 avril 2014, art.6, §§ 1er et 2). 
Cette liste tarifaire tient également compte de cette dernière augmentation de 1,1 %. 
 

  

 

155 Décision (B)656G/41 du 11 juillet 2019 sur le rapport tarifaire adapté incluant les soldes introduit par la SA Fluxys 
Belgium concernant l'exercice ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ нлму Ŝǘ ŘŞŎƛǎƛon (B)657G/16 du 11 juillet 2019 sur le rapport tarifaire incluant 
les soldes introduit par la SA Fluxys LNG concernant ƭϥŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ нлмуΦ 
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Tableau 42 : Tarifs de réseau et prélèvements applicables aux clients résidentiels de gaz ƴŀǘǳǊŜƭ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ 
compteur à relever annuel (25/04/2019-31/12/2019) 

 
 
 
Tableau 43 : Tarifs de réseau et prélèvements applicables aux clients professionnels de gaz naturel disposant 
ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ŀƴƴǳŜƭ όлмκлмκнлмф-24/04/2019) 
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Tableau 44 : Tarifs de réseau et prélèvements applicables aux clients professionnels de gaz naturel disposant 
ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ Ł ǊŜƭŜǾŜǊ ŀƴƴǳŜƭ όнрκлпκнлмф-31/12/2019) 
 

 

Soldes 2018: 
 
Pour les GRD de gaz naturel, nous constatons pour 2018 un excédent global de 5 % sur un budget total 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ лΣр ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩŜǳǊƻǎΦ 

 
Tableau 45 : soldes régulatoires 2018 
 

Soldes régulatoires DŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ όϵύ 

Coûts exogènes - 3,5 million  

Différences de volume - 27,2 million  

Réindexation + 2,5 million  

Impôt des sociétés  + 1,6 million  

+ = déficit et - = excédent  
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3.3.2.3. Région wallonne 

Le lecteur est invité à se référer au point 2.3.2.3 du présent rapport. 

Tableau 46 : Tarifs de distribution gaz applicables en Région wallonne en 2019, hors TVA 21% 
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Les soldes: 

Au 31 décembre 2019, le solde régulatoire cumulé rapporté (non entièrement approuvé) 2008-2018 
ǎΩŞƭŝǾŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ǿŀƭƭƻƴƴŜΣ Ł -5 millions EUR pour le secteur gaz (créance tarifaire). 

Figure 36 : soldes régulatoires annuels rapportés entre 2008 et 2018 

 

 

3.3.2.4. Région Bruxelles-Capitale 

Le lecteur est invité à se référer au point 2.3.2.4 du présent rapport. 

Tarif de distribution gaz pour ƭΩŀƴƴŞŜ нлмф : 

Tableau 46: Tarif de distribution ς gaz 2019 

 

Le graphique ci-dessous donne la décomposition des tarifs de distribution gaz.  
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Figure 37: Décomposition tarif de distribution Gaz 2019 

 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ζ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǌéseau » est le plus important de la partie distribution 
όтм ҈ Ŝƴ нлмфύΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴte également 7 %. Le poste «comptage» 
ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎŜǳƭ ǇƻǎǘŜ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎŀȊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŦƛȄŜ ŜȄƛǎǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ au 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ όрпΣос9¦w I¢±! ǇƻǳǊ une consommation annuelle entre 5.001 et 
150.000 kWh en 201фύΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ŦƛȄŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ƳŞŘƛŀƴ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 
30 % du montant total de la partie distribution. 

Pour le gazΣ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ мн Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 9UR en 2019. La marge équitable pour 
ŎŜ ŦƭǳƛŘŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ нлм8 à environ 15 millions EUR. Électricité et gaz confondus, le montant total de la 
ƳŀǊƎŜ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǎΩŞƭŝǾŜ ǇƻǳǊ 2019 à environ 73 millions EUR. 

Contrôle des soldes régulatoires de SIBELGA : 

tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƻƛǊŜ όƴƻƴ ƎŞǊŀōƭŜύ ŎǳƳǳƭŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ƎŀȊ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ммнΣф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ 
ŘΩŜǳǊƻǎΣ Řƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ тоΣт Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻƴ ŀŦŦŜŎǘŞǎΦ   

La quote-part attribuŞŜ ŀǳ Dw5 ŎƻƳƳŜ ƛƴŎƛǘŀƴǘ ǎǳǊ ŎƻǶǘ ƎŞǊŀōƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł нΣн millions EUR pour le gaz. 
Ce montant fait partie du résultat global reversé sous forme de dividende par Sibelga en plus de la 
ƳŀǊƎŜ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŀǊƎŜ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ŝƴ нлму Ł мр millions EUR pour le gaz. 

Méthodologie tarifaire 2020 ς 2024 : 

En plus de ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ нΦоΦнΦп Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǘŀƴǘ Ł ƭŀ 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳΩŁ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ƎŀȊΣ ƭΩŀǎǇŜŎǘ tarif design ƎŀȊ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
attention particulière dans le cadre de la proposition tarifaire 2020-2024. Des modifications 
spécifiques impactent les gros consommateurs:  

- iƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǊƛŦ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΤ 

- suppression du tarif basé sur la pointe et du terme dégressif lié; 

- rapprochement du tarif de distribution pour les consommations excédant annuellement 
10 GWh avec les tarifs de distribution pratiqués dans les autres régions. 
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Période tarifaire 2020 ς 2024: 

Sur base des propositions tarifaires adaptées, Brugel a approuvé156 les tarifs de distribution de gaz en 
ŘŀǘŜ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΦ 9ƴ ǎȅƴǘƘŝǎŜΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ƎƭƻōŀƭŜ Ł ŎƻǳǾǊƛǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŞǾƻƭǳŜ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘΥ 
une baisse du budget tarifaire entre 2019 et 2020 (107,2 millƛƻƴǎ ŘΩŜuros) avec un tarif globalement 
stable (+/- нΣр҈ ŘΩŀǳƎƳŜntation sur 5 ans).  
 
Pour la période 2020-нлнп ŀǳŎǳƴ ǎƻƭŘŜ ǊŞƎǳƭŀǘƻƛǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 
En 2020, Brugel se penchera sur la question du financement du réseau de gaz (coûts échoués) dans 
une vision européenne visant une décarbonisation. 

A propos des plus grosses consommations, on constate une forte baisse (-24%) de la partie distribution 

de la facture, conformément aux lignes directrices émises par BRUGEL. Cette situation est illustrée à 

la figure suivante:  

 
Figure 38: Évolution des factures de plusieurs profils type non-résidentiels (partie distribution) 

 

 

Tableau 47: Évolution tarifs de distribution ς Gaz 12.728 kWh annuel 

En euro HTVA 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Utilisation du réseau 149 156 163 167 168 145 

Pensions non capitalisées 15 14 5 5 5 3 

OSP 6 6 5 4 3 3 

Comptage 16 15 16 16 16 16 

wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ όL{h/ΣΧύ 25 26 28 
29 28 27 

 211 218 216 221 220 195 

 

 

 

156 Décision 123 bis : https://www.brugel.brussels/publication/document/decisions/2019/fr/DECISION-123bis-approbation-
nouveaux-tarifs-GAZ.pdf  

https://www.brugel.brussels/publication/document/decisions/2019/fr/DECISION-123bis-approbation-nouveaux-tarifs-GAZ.pdf
https://www.brugel.brussels/publication/document/decisions/2019/fr/DECISION-123bis-approbation-nouveaux-tarifs-GAZ.pdf
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Révision de la méthodologie: 

Sur la base des méthodologies tarifaires adaptées en 2016, le GRD a transmis une nouvelle proposition 
ŘŜ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнлΦ 

Au niveau du gaz, pour un client résidentiel consommant annuellement 12.000 kWh, la partie des coûts 
de distribution liée aux OSP ǎŜǊŀ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ŝƴ нлнл όлΣлнтн Ŏϵκƪ²Ƙύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ǘarif 2019.La 
ǎǳǊŎƘŀǊƎŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƾǘ ŘŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ōŀƛǎǎŜΦ [Ŝ ǘŀǊƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ 
ŜŦŦŜǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƭƛŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ł лΣлутлфут Ŏϵκƪ²Ƙ ŎƻƴǘǊŜ лΣлфут Ŏϵκƪ²Ƙ Ŝƴ нлмфΦ 

Mécanismes de régulation incitative : 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

Jurisprudence : 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 
 

3.3.3. Prévention de subventions croisées entre activités de transport, de distribution et de 
fourniture 

Le lecteur est invité à se référer au point 2.3.3 du présent rapport. 

3.4. QUESTIONS TRANSFRONTALIÈRES 

3.4.1. Monitoring «Cross-border interconnection capacity» 

Via ses points ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴΣ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ōŜƭƎŜ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞ Ł ƭŀ plupart des sources de production de gaz 
naturel alimentant le marché européen, à savoir: 

- ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ bƻǊǾŝƎŜΣ Řǳ 
Royaume-Uni, des Pays-.ŀǎΣ ŘΩ!ƭƭŜƳagne, et de France; 

- ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Db[ ŀuprès de pays producteurs via le Terminal GNL de 
Zeebrugge et le terminal GNL de Dunkerque. 

Le GNL et le gaz acheminé par canalisations en Belgique peuvent être négociés via le réseau de Fluxys 
Belgium au point de négoce gazier belge qui est divisé en deux services: 

- ZTP-P (Zeebrugge Trading Point ς Physical Trading Services); 

- ZTP-N (Zeebrugge Trading Point ς Notional Trading Services), qui est composé de ZTP 
(pour le réseau à haut pouvoir calorifique) et ZTPL (pour le réseau à bas pouvoir 
calorifique). 

Le réseau de Fluxys Belgium est directement connecté aux marchés gaziers suivants : 
- Pays-Bas : TTF et Zebra; 

- Royaume-Uni : NBP; 

- Allemagne : NCG et Gaspool; 

- France : TRF (Trading Région France). 
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En ce qui concerne les entrées de gaz, le réseau de Fluxys Belgium est connecté aux marchés 
gaziers/zones de production suivant(e)s : 

- Pays-Bas : TTF; 

- Royaume-Uni : NBP; 

- Allemagne : NCG et Gaspool; 

- France : TRF (Trading Région France); 

- Norvège; 

- GNL via Zeebrugge & Dunkerque. 

 
Tableaux 48 à 50 ς Flux de gaz naturel transfrontaliers en Belgique (en TWh) 

 

 

 

 

3.4.2. Implémentation des codes de réseau européens et leurs effets économiques 

Les codes de réseau européens (CAM, BAL, TAR) et la réglementation concernant la gestion de la 
congestion aux points d'interconnexion ont été mis Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŜŎ ǎǳŎŎŝǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞƭŀƛǎΦ ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ 
le contrat standard de transport de gaz naturel et le règlement d'accès de transport de gaz naturel de 
Fluxys Belgium, ainsi que le contrat d'équilibrage et le code d'équilibrage de Balansys ont été modifiés 
à plusieurs reprises après consultation des acteurs du marché pour être conforme aux codes de réseau 
européens. 

En 2019, un nouveau VIP (Virtual Interconnection Point) entre la Belgique et l'Allemagne a été mis en 
service en application de l'article 19 du code de réseau CAM. Depuis le 1er juillet 2019, les utilisateurs 
du réseau ont la possibilité de réserver des capacités de transport sur le VIP Belgium NCG par le biais 
de Prisma. 
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3.4.3. aƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ CƭǳȄȅǎ .ŜƭƎƛǳƳΥ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛons des PCIs acceptés, 
relation entre leǎ t/Lǎ Ŝǘ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ CƭǳȄȅǎ .ŜƭƎƛǳƳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ 
plans et éventuelles recommandations du point de vue de leur cohérence avec le plan de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴauté européenne 

PCI accepté: 

En 2014, un nouveau processus à travers les groupes régionaux a été lancé afin d'avoir une 2ème liste 
de projets PCI adoptés en novembre 2015 par la Commission européenne. Fluxys Belgium a déposé sa 
candidature PCI pour le projet de conversion L / H en Belgique, qui sera évaluée avec le projet de 
reconversion en France proposé par GRTgaz & GrDF. 

Ce n'est qu'à la suite de l'établissement de la troisième liste de projets PCI que le projet H / L a reçu le 
label PCI, ce qui montre que la conversion progressive au gaz H deǎ ȊƻƴŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŞŜǎ 
en gaz L, en Allemagne, en Belgique et en France, est nécessaire pour garantir la sécurité 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ Belgique 
ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǿǳ ŀŎŎƻǊŘŜǊ ƭŜ ǎǘŀǘǳt de PCI en 2017. 

La Commission européenne a reconfirmé que la conversion L/H en Belgique était un besoin essentiel 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƭŀōel 
PIC fin 2019 (4ième liste PCI). 

Relatƛƻƴ ŜƴǘǊŜ t/LΩǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ CƭǳȄȅǎ .ŜƭƎƛǳƳΥ 

Les principales adaptations du réseau de transport consistent à connecter et à intégrer 
progressivement les infrastructures de gaz L aux infrastructures de gaz H. Suivant le planning de 
conversion, les connexions existantes entre les deux réseaux L et H seront adaptées si nécessaire afin 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ Ŝƴ ƎŀȊ IΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜΣ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎ ŘŜǎ Dw5 Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ 

Cependant, pour certaines parties du réseau, la capacité des connexions existantes ne suffira pas et 
des renforcements devront être réalisés, en particulier entre les grands réseaux de transport de gaz L 
et de gaz H (connexion RTR157-Dorsales158 en particulier). Le maintien de la capacité de transport vers 
le marché de gaz L non converti est une contrainte importante, en particulier en ce qui concerne la 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ ;ǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǳƴƛǉǳŜ Řǳ ƎŀȊ [ Ł 
Hilvarenbeek/Poppel, et le point de sortie unique du gaz L vers la France à Blaregnies, une des deux 
ŘƻǊǎŀƭŜǎ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝƴ ƎŀȊ [ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ 
 

Le processus de conversion du marché belge ne peut dès lors se réaliser que sur la base de 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻƎressive en gaz H de la seconde dorsale, et ce, principalement depuis une 
interconnexion à créer avec le grand axe de transport de gaz H Zeebrugge ς Eynatten interceptant les 
ŘƻǊǎŀƭŜǎ Ł ²ƛƴƪǎŜƭŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ [ Ł ŎƻƴǾŜǊǘƛǊΦ [Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŀ Řŝǎ lors une orientation 
Sud-Nord, repoussŀƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ƎŀȊ [ ǾŜǊǎ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩIƛƭǾŀǊŜƴōŜŜƪκtƻǇǇŜƭΦ 

- Conversion effectué de 2017-2019: 

WǳǎǉǳΩŁ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ [ ǾŜǊǎ I ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ƴŜ 
nécessitant que des adaptations limitées du réseaǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ²ŀǊƴŀƴǘ 
5ǊŜȅŜ όмύΣ ŘŜ .ŜǳȊŜǘ όнύ Ŝǘ ŘΩ!ƴǘǿŜǊǇŜƴ /D! όоύΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘŜ .ǊŀǎǎŎƘŀŀǘ-
Wuustwezel a nécessité un nouveau poste de détente à Kalmthout. 

 

157 Grand axe de transport de gaz H entre Zeebrugge et la frontière allemande. 
158 Les conduites transportant le gaz L depuis Hilvarenbeek vers le sud sont appelées "dorsales". 
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- Période 2020-2024 : «{ǳŘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ½ŜŜōǊǳƎƎŜκ9ynatten»: 

Entre 2020 et 2024, le besoin en capacité de gaz H pour la zone à convertir devient plus important. 
Fluxys Belgium doit adapter son réseau et construire de nouvelles infrastructures permettant la 
connexion entre le RTR, les réseaux de transport alimentant la région bruxelloise et les dorsales. À cet 
effet, des adaptations sont prévues à la station de compression de Winksele. 

 

- Période 2025-2029 : «bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀȄŜ ½ŜŜōǊǳƎƎŜκ9ȅƴŀǘǘŜƴ»: 

Dès 2025, la conversion du marché belge se poursuit en remontant progressivement du gaz H en 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ƎŀȊ [ ŘŜ IƛƭǾŀǊŜƴōŜŜƪΦ [ŀ /ŀƳǇƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩ!ƴǾŜǊǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǾŜǊǘƛŜǎ 
Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƎŀȊ I ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŘƻǊǎŀƭŜǎ όǇŀǊǘƛŜ bƻǊŘύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ²ƛƴƪǎŜle. 

- Conclusion: 

Les investissements attendus pour couvrir les adaptations liées à la conversion L-H sont : 

¶ interconnexions entre les canalisations RTR et les Dorsales (à Winksele) afin de pouvoir 
démarrer la conversion de la zone au sud de Winksele en 2020 ; 

¶ adaptation de certaines stations de détente pour permettre un fonctionnement 
optimal du marché de gaz H après conversion ; 

¶ séparations temporaires supplémentaires entre les parties du réseau ayant des 
qualités de gaz différentes pendant les diverses phases de conversion ou des pressions 
différentes pendant ou après la conversion. 

Il n'est pas tenu compte ici des inspections des appareils à gaz sur les sites des clients industriels ou 
particuliers, ni des adaptations des infrastructures des GRD. 

Figure 39: Planning indicatif de conversion du marché gaz ς L  
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!ƴŀƭȅǎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ CƭǳȄȅǎ .ŜƭƎƛǳƳ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ 
ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
européenne: 

[ŀ /w9D ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ CƭǳȄȅǎ .ŜƭƎƛǳƳ Ŝǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 
éventuelles recommandations du point de vue de leur cohérence avec le plan de développement du 
ǊŞǎŜŀǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ 

3.4.4. Coopération sur les questions transfrontalières avec les autorités de régulation des Etats 
Membres concernés et ACER 

Il n'y a rien de spécifique à signaler pour 2019 quant à la coopération sur des questions 
transfrontalières avec les autorités de régulation européennes.   

/ŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩ!/9w ƭŀ /w9D ŀ ŎƻƴǘƛƴǳŞ Ł şǘǊŜ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ Gas Working 
Group. Elle en assure la vice-présidence. En 2019, les différentes task forces du GWG ont continué à 
assurer le suivi de la surveillance du marché du gaz naturel et ont travaillé sur deux rapports, à savoir 
le «6th Annual Report on Contractual Congestion at Interconnection Point » Ŝǘ ƭΩ!/9w «Report on the 
conditionalities stipulated in contracts for standard capacity products for firm capacity». 

Une bonne partie du travail des task forces a été basée sur les questions posées par les stakeholders 
sur la plateforme de transparence FUNC, établie pour clarifier des questions sur les codes de réseau 
européens.  

9ƴ нлмфΣ ƭŜ D²D ŀ ŀǳǎǎƛ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊƻbation du Clean Energy Package Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩǳƴŜ 
évolution vers un système de gaz naturel décarbonisé. Il a en outre approuvé le rapport consolidé sur 
les progrès de l'électricité et du gaz des projets classés comme PCI. 

Le GWG a ensuite assuré le suivi de la consultation publique de la méthodologie tarifaire par les 
différents États membres. Enfin, le GWG a travaillé sur la consultation publique en vue de décarboniser 
ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ /ŜǘǘŜ ŘŞŎŀǊōƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƭƛǉǳŜΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƎŀȊΣ ǳƴ changement de la 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴƴƛƴƎ Ŝǘ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀ ŞǘŞ 
finalisé en coopération avec le CEER. 

3.5. CONFORMITÉ 

3.5.1. 5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎ ŘΩ!/9w Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ 
orientations 

CŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 

3.5.2. 5ŞŎƛǎƛƻƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ CƭǳȄȅǎ .ŜƭƎƛǳƳΣ ŘŜ L¦YΣ ŘŜǎ Dw5ǎ Ŝǘ 
des entreprises de gaz naturel actives sur le marché belge du gaz naturel concernant 
ƭΩŀǇǇƭƛŎation des dispositions législatives communautaires, y compris les questions 
transfrontalières et les sanctions effectives 

3.5.2.1. Niveau fédéral 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ƴΩŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳŎǳƴ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΦ 
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3.5.2.2. Région flamande 

Le lecteur est renvoyé au point 2.5.2.2 du présent rapport.   

3.5.2.3. Région wallonne 

Le lecteur est renvoyé au point 2.5.2.3 du présent rapport.   

3.5.2.4. Région de Bruxelles-Capitale 

Le lecteur est invité de se référer au point 2.5.2.4 du présent rapport. 

3.6. CONCURRENCE 

3.6.1. Marché de gros159 

En 2019, la consommation de gaz naturel en Belgique a connu une croissance, qui est principalement 
attribuable à la consommation accrue des grands consommateurs (+7,2 % de consommation 
industrielle et +4,1 % de consommation pour les centrales électriques alimentées au gaz naturel) et à 
la consommation sur les réseaux de distribution (+0,4 %). Il ressort des variations de température en 
2019 que le besoin en chauffage a diminué de 0,8% par rapport à 2018. 
 
La figure 40 ci-dessous illustre les flux de gaz naturel nets par pays concerné ou pour le GNL, tant pour 
l'entry (positif) que pour l'exit (négatif), durant la période 2011-2019. La ligne rouge représente la 
différence entre les flux entry et exit transfrontaliers et correspond par conséquent à la consommation 
de gaz naturel en Belgique160. En 2019, la consommation de gaz naturel était de 192,8 TWh, soit une 
hausse de 3 % par rapport à 2018. 
 
[Ŝǎ ǇǊƛȄ Řǳ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŞ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлмфΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ł ŎƻǳǊǘ ǉǳΩŁ ƭƻƴƎ 
terme (soit de 33 % et 22 % en mƻȅŜƴƴŜύΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ моΣт ϵκa²Ƙ Ŝǘ муΣс ϵκa²Ƙ Ŝƴ 
moyenne. 

  

 

159 Note (Z)2045 du 30 janvier 2020 relative aux évolutions marquantes sur les marché de ƎǊƻǎ ōŜƭƎŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ Řǳ 

gaz naturel en 2019 
160 Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ Ǉŀǎ ŜȄŀŎǘŜment de la consommation nette, vu qu'il y a aussi des modifications de stock nettes dans le stockage 

de Loenhout (2011 : -0,36 TWh ; 2012 : +1,45 TWh ; 2013 : -0,72 TWh ; 2014 : -1,18 TWh ; 2015 : +1,82 TWh ; 2016 : -2,11 
TWh ; 2017 : +3,34 TWh ; 2018 : -0,83 TWh; 2019 : -3,27 TWh)   



 

  143/213 

 

Figure 40 ς Flux de gaz naturel transfrontaliers en Belgique (en TWh) 

 

Les flux de gaz naturel transfrontaliers pour 2019 sont les suivants : 

- depuis le Royaume-Uni : 43,9 TWh  (13 TWh en 2018); 

- depuis les Pays-Bas : 69,5TWh (111,5 TWH en 2018); 

- en provenance directe des champs gaziers norvégiens : 160,8 TWh (165,4 TWh en 2018). 

Les flux de sortie sont principalement dirigés vers la France et destinés à la consommation de ce pays. 
En 20мфΣ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ǎǘŀōƛƭƛǎŞ Ŝǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мрл ¢²Ƙ όŎƻƳƳŜ 
Ŝƴ нлмуύΣ ǎƻƛǘ ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘŜ ул ҈ ŘŜ ƭŀ Ŏƻƴǎommation belge de gaz naturel. 

Le flux de gaz naturel net vers l'Allemagne en 2019 est tombé à 8,2 TWh (26,5 TWh en 2018).  

Les consommateurs de gaz naturel luxembourgeois sont très dépendants des flux de gaz naturel qui 
transitent par la Belgique. Les flux de gaz naturel en direction du Luxembourg représentent à 7,6 TWh 
en 2019 contre 6 TWh en 2018. 
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Figure 40: RépaǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ŦƭǳȄ ŜƴǘǊŀƴǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ нлмф ό{ƻǳǊŎŜ Υ /w9Dύ

 

Le taux de remplissage de stockage pour la saison 2018-2019 était de 54% pour la Belgique (Loenhout), 
en nette diminution par rapport à celui de la saison 2017-2018 qui était de 84%. Ceci est une 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǎǘƻŎƪŀƎŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ нлму ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
vague de froid observée entre le 27 février au 2 mars 2018161Φ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлму ƎŀȊ ǇƻǳǊ 
remplir les stockages partout eƴ 9ǳǊƻǇŜ ŀ ŞǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀ ǎƻǳǘŜƴǳ ƭŜ ǇǊƛȄ Řǳ ƎŀȊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ 
2018 et réduit le spread été-ƘƛǾŜǊΦ tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩ¦9нуΣ ƭŜ ǘŀǳȄ de remplissage pour la saison 
2018-2019 (87%) a été stable par rapport à celui de la saison 2017-2018 (89 % ). CŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ 
ǇŀǊǘƛŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ ǊŞƎǳƭŀǘƻƛǊŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǎ 
stockages français à hauteur de 94% en 2018-2019 contre 75% en 2017-2018. 

Le taux de remplissage pour la saison 2019-2020 est exceptionnel, tant pour la Belgique que pour 
ƭϥ¦9ну όфт҈ Řŀƴǎ ƭŜǎ н ŎŀǎύΦ /ŜŎƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Řǳ ƎŀȊ ǘǊŝǎ ōŀǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŞǘŞ нлмф Ŝǘ ǳƴ ǎǇǊŜŀŘ 
été-hiver important, favorable au remplissage des installations de stockage de gaz naturel.  

 
En 2018, l'activité GNL Ł ½ŜŜōǊǳƎŜǎ ǎϥŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ƴŀƛǎ ŎΩŜǎǘ нлмф ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀƴƴŞŜ 
record pour le terminal: avec 90 méthaniers qui ont déchargé 95 TWh de GNL et 40 méthaniers qui en 
ont chargé 21 TWh. Sur ces 90 méthaniers déchargés, 19 y ont effectué un déchargement dans le cadre 
de services de transbordement16 (pour un volume de 20,8 TWh) et sur ces 40 méthaniers chargés 19 
ȅ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ όǾƻƭǳƳŜ ŘŜ мфΣс ¢²h) dans le cadre de services de transbordement.  

3.6.2. Monitoring du niveau des prix de gros, du degré de transparence, Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 
ŀǘǘŜƛƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƎǊƻǎ 

Niveau prix de gros : 

Le prix ƳƻȅŜƴ Řǳ ƎŀȊ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ŀ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ōŀƛǎǎŞ ŘŜ ноΣл ϵκa²Ƙ Ŝƴ нлму Ł моΣт 
ϵκa²Ƙ Ŝƴ нлмф Ŝǘ ŎŜƭǳƛ ǎǳǊ le marché à long terme a baissé mais dans une moindre proportion passant 
ŘŜ нлΣу ϵκa²Ƙ Ł муΣр ϵκa²ƘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻŘǳƛǘs une baisse, mais qui n'atteint 
Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊ ŘŜ нллф ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мн Ŝǘ му ϵκa²Ƙ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜΦ 
 
En 2019Σ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴǾŜǊǎŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊǎ Ł 
ceux du marché à long terme. Les prix moyens du gaz sur le marché à court terme en Belgique et à 
ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŎƻƳǇŀǊŀōƭŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ Ře 0,1% entre NCG et ZTP. 
 

 

161 Voir note de la CREG 1803 https://www.creg.be/sites/default/files/assets/Publications/Notes/Z1803EN.pdf   

https://www.creg.be/sites/default/files/assets/Publications/Notes/Z1803EN.pdf
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Figure 41: Prix moyens annuels du gaz naturel sur les marchés day-ahead et year-ahead (Sources : CREG, données 
traitées issues de icis.com, ice.com, eex.com et powernext.com) 

 

Degré de transparence: 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ ŘǳǊŞŜ όм ƻǳ н 
ŀƴǎύΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Ŝƴ нлмуΣ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ 
ŀǾŜŎ оу ҈ ŘŜǎ ŎŀǎΣ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ qui représentent 31 % du total. Une minorité (4 %) 
de contrats a une durée égale ou supérieure à 5 années. Cinq fournisseurs sur le marché proposent 
ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘǳǊŞŜ Ł ƭŜǳǊ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ [Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
a une durée de 14 ans. La figure ci-après reprend les contrats en fonction de leur durée.  
 

Figure 42: Contrats de vente de gaz naturel aux industries étudiés en fonction de leur durée (en années) 

 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴŘŜȄŀǘƛƻƴΣ ƭŀ /w9D ŀ ŎŀƭŎǳƭŞ ǉǳΩŜƴ нлму Υ 

- 1 % des clients ont un contrat avec un prix variable indexé sur les cotations pétrolières  
(même pourcentage en 2017 ? contre 3 % en 2016); 

- 78 % des clients ont un contrat avec un prix variable indexé sur les cotations gazières  
(contre 91 % en 2017 et 84% en 2016); 






































































































































